
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFECTURE DE LA LOIRE Le 

42022 SAINT-ÉTIENNE CEDEX 1 

Téléphone : 77-33-42-45 
  Le Préfet de la Loire 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE Chevalier de la Légion d'Honneur 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT G EU 

  

Poste Téléphonique intérieur 

JV/MFEP$ eppeler : 4124 

Dossier n° 16626 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 

juillet 1976 précitée et du titre ler de la loi du 16 décembre 1964 relative au régime et 

à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, et notamment son article 18, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1984 autorisant la BOULE OBUT S.A. à ex- 

ploiter une usine de fabrication de boules de pétanque à SAINT BONNET LE CHATEAU, 

VU le récépissé de déclaration du 17 septembre 1986 délivré à cette société, au 

titre de l'article 36 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, pour la détention de deux trans- 

formateurs aux PCB, 

VU le dossier présenté par la dite société pour l'installation d'un réservoir de pro- 

pane, 

VU les avis émis par : 

- M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, Inspecteur des installations clas- 

sées, dans son rapport du 7 août 1989, 

- Le conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 11 septembre 1989. 

CONSIDERANT qu'il convient de prendre en compte cette modification d'activité, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire, 

À R R ET E 

ARTICLE ler : 

Le tableau de l'article 2 - Chapitre 1 de l'arrêté préfectoral du 12 octobre 1984 

susvisé est remplacé par le tableau suivant : 

m/s





  

  

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES N° de la Nomenclature À-D - NC 

  

Traitements chimiques et électrolytiques 

des métaux (3 chaînes) 
- décapage (1,6 m3) 
- zingage - chromage (10,9 m3) 
- nickelage - chromage (23,2 m3) 
Volume total des cuves de traitement: 

35,7 m3 

288-1° 

  

Revenu des métaux par bain de sel fondu 
{volume : 250 litres) 
  

Empioi de matières abrasives 
{une grenailleuse) 

Dépôt de gaz combustibles liquéfiés 
1 réservoir de 35 OOO kg de propane 

Compression d'air 
- 3 compresseurs de 30 kw 

- 1 compresseur de 80 kw 
  

Dépôt enterré de fuel domestique 

(30 m3) 

253 

  

Travail mécanique des métaux par 
presses à découper et à forger 
(10 ouvriers) 
  

Trempe et recuit des métaux 

2 transformateurs aux PCB 

{1 270 et 760 kg)     
  

 





ARTICLE 2 : 

IL est ajouté au chapitre III de l'article 2 de l'arrêté susvisé le paragraphe suivant 

3.9. - Transformateurs aux PCB - 

Is devront être aménagés et exploités conformément aux prescriptions de l'ar- 

rêté type 355 À dont copie est jointe au présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

M. le Sous-Préfet de Montbrison, M. le Maire de SAINT BONNET LE CHATEAU, 

M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche, Inspecteur des installations clas- 

sées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre connais- 

sance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie. Il sera 

dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à Saint-Etienne, le 

: 6 OCT, 1000 

BtEtr 
pour te nèra 

te secréta 

cPEBRET





Ampliations adressées à : 

- LA BOULE OBUT S.A. 

BP 10 
42380 SAINT BONNET LE CHATEAU 

- M. le Sous-Préfet de Montbrison 

- M. le Maire de SAINT BONNET LE CHATEAU 

- M. le Directeur régional de l'industrie et de la recherche 

Inspecteur des installations classées 

- M. le Directeur départemental de l'équipement 

- M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

- Mme le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

- M. le Directeur départemental de la protection civile 

- M, le Directeur départemental du travail et de l'emploi 

- aux archives 

- chrono 

Pour le Set.uers téritil 
et par délégation 

L'Attaché de Préfecturé 

Chef da Bureau 

Re > 

Msñle Clande CHARRAS 
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TUE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
£ 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 St ETIENNE CEDEX / ; CO 24 , 
TÉLÉPHONE (T7 93-42-47 

TE ° ‘ 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION ‘ Le Préfet, Commissaire de la République 
—- Au département de la Loire 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT run, de 

Ponte létérhenique tntérieu Chevaiier de ia Légion d'Honneur, annnetre 41,294 

JV/MK 

DOSSIER N° 15 5bi   

VU la io1 du 19 juillet 14/6, relative aux installations classées po 
la protecticn de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977, 

VU ie récépissé du 4 janvier 1963 délivré à la Société "LA BOULE OBU 
Pour Soi usine de fabrication de boules de pétanque de SAINT-BONNET LE CHÂTEAU, et 
relatif à l'emploi de matières abrasives, & la trempe et au recuit des métaux ainsi 
qu'au stockage de fuel domestique, | 

VU le récépissé du 2% décembre. 1965 délivré à cette même Société 
pour l'utilisation de cyanures, 

VU les arrêtés préfectoraux du 17 novembre 1965 et du 14 Octobre 19% 
st autorisant ladite Société à ocker du gaz ‘ombustible liquéfié, i 

Loi 
VU les arrêtés préfectoraux du & décembre 1974 et du 5 août 1977 

réglementant La compression d'air et le travail mécanique des métaux dans l'usine 
précitée, 

VU les avis émis par 

— M. ie Directeur régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, Inspecteur 
des Installations classées, en date du 4 juin 1984 et 6 septembre 1984, 

— le Conseil départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 24 Juillet 1984, 

CONSIDERANT que des modifications sont intervenues dans l'établisseme 
et qu'il convient donc de lui imposer de nouvelles prescriptions et de regrouper 
dans un seul document toutes les prescriptions qui lui sont applicables, 

    

ARTICLE lier. Les récépi S du 4 janvier 1963 et du 29 décembre 1965 ainsi que les 
arrêtés préfectoraux du 17 novembre 1865, du 14 Actobre 1970, du € décembre 1974 
et du $ août F7 sont abrogés. 

   





ARTICLE 2.- La S.A. LA BOULE OBUT -B.P.10 - 42380 - SAINT-RONNET LE CHATEAU, 
est autorisée, à titre de régularisation, à exploiter à cette adresse une 
usine de fabrication de boules de pétanque. 

TZ - INSMILERATTONS 

  

ORT50S 

  

Les installations autorise sont classées comme indiqué ci-des Sivant los rioriaus de la nomencinture établie en cxécution de la loi du 19 juilict 1976, 

  

  

NUMERO DE Là CE TIR AT VOL ne Annonce HATURS ET VOLE DS ACTIVITES HOT ENCLATURR me | 

  

  

, Traitements chimiques et électrol 
nétaux (5 chaines) : 

- décapage (1,6 m3) 280-1° À : - in;;a - chromase (10,9 m3) 
- nickolage - chronnge (23,2 n3) 

Volume totrl des cuves de treit nt : 35,7 n3 

  

   

  

      
Dépôt de rnz eonbus 
À récozvroir. dan 23000 kr ère 

  

211-316 D .. 

    

: : 
. | :xession d'air 

i 
- À connressenre de DK! ‘ 361-B-2 1 

conr x? 361-B-2 D 

i    

   

  

- À con cO Kw   
      rrouit des métaux 205 D 
  

CRIPPIONS ADP 
   LCAUROS ALLUME DR LMPANLANGU 

  

2.1 - 

  

  

2.1.1 - Innlantation ot e"ploitation 

  

L'établigsomont sera 'sj tué, 
à le denande et doenunents annexés soun 
du présent arrêté. 

        
         réserve Au respect 

  

. Tonte modification envisarée par L'otploitant at inalallatio A Leur mode d'utilisation où à leur voisinase nt de natuyn à entrainer ni chansomont notable des éléments 
nortée, nvant sn rénlisation, 
Conmiasaire de Ja 

    

Bt donsier de domende d'autorisation soxa 
ï la connaissance de Honsiour le Préfet , lépiilique avne tous Los démenta d'apn 

  

cjntion, 

 





  

Nes voies dr cireulation * l'intérieur de l'établissement, Lea 
istes et voies d'accès seront nettement délimitées ot maintenues en 

conctant étrt de pronroté pour éviter les envols de nroûuits ninni que 
leur entrnînenent par les pluies dons le miliro naturel, 

2.2 - Brui 

      

2.2.1 - L'établissement gera construit, équiné et e-nloité de 
facon que son fonctionnement ne puisse être À l'oririns de bruits cou 
vibrations suscrptibles de compromettre la santé ou la sécurité di voisi- 
nas, ou de constituer une fêne nour 5a tranquilité. 

2.8.2 - les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 
juin 1976, dont copir est jointe an présent arêté, Jui sont applicahleesl 
Pn particulior, le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait do 
l'étanlisennent les souils fi-éa dans Lo tabloin ci-dessons (en aBa). 

    

      

   

: LoUX : benrons ram pIARE à] HUTT }: 
. LS à ‘ e " _ ; 14 A+ l iqu-oon 99h 20 2h tion ) 5 : Dinonches, } 

#n limiter de : : } 
pronriété : 60 : ) 

À 

   

! 
2.2,3 - Les véhicules ot enrins ab chantier, vtilisés à l'in 

ricur de l'établissement, seront conformes à la rèrlementation en visueny. 
En particulier, les ensins de chantier seront d'un trpea homolomué an titre 
du décret du 18 août 1969 modifié. 

2.2.4 - L'usare de tous anparcils de commnic-tion par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, hent-narleurs, etc...) ;ênants nour Le 
voininare est interdit : sauf si leur emnloi est o:centionnel et réservé 

ention et an sisnnlemont d'incidents “raven on d'accidentr, 

  

2.2.5 = Les machines suscentibles d'incommodar le voisinare na: 
des trépidntions seront isolées nat des dispositifs antivisratilesefficre 

  

  

2 ss
 4 Pollution atn rian    

2.3.1 + Il ost interdit d'émettre dans L'atnospadre den Eunrdun 
des buées, des suies, des poussières où des nr gusorptibles d'incomwotsr $ , 

le voisinase pt de nuire à la ganté on à la sécurité nubliaue, ! ls 
conservation deg bâtiments où monnmants, nu enyactors des nitos. 

    
  

1 1issions sazonuses doivoné Êlca 

noines fixés À l'alinéa 2,3.1 

269.2 = he cena échéant, des 

canténs, canalisées el rosnecter leg pr 
   
   

  

        

  

ci-densus il en sers en particilion afusi de velles cnnténs et can 
SÉES en veris des dijconcita ne prolatives 4 ihorjone ob La géeuni te 95 
brovsil. 

Mn dispose ‘5 ‘ 1 noie br i 
és tons n d'albrouuuns Gares otos oo ison di re 
dlinstollatson on nt ï Lou rit de ovuaisun 

  

ineoreeodlis, 

 





243.5 = Il est ranpelé qu touts iuslallition themiique fun Diem inérioure À 76 th/h, consommant um comhnstiblo comme eial, rat Somalie er dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975, relatif l'équipe- ment ot 1 l'exploitation deg installations thermiquen en vue de réduire 1: Dollübion atmosphérique et d'économiser l'éners-ie (3.0 du 31 juillet 1975) Le sonlficient CI À prondre en compte pour le calenl de La han'onv ae la cheminée ne devra pas Âtre supérieur % 0,15 me/m3, Conie de l'arrêté précité gt annexée au présent document, 

  

2.4 - Pollutions des uaur 

2.4.1 - Les eaux résiduniros seront évrcuées dan: 
1 'ésoñt je la zona industrielle di Print-Monnnt-loeGhat oc conformément aux prescriptions de l'inatrnction ministérielle du 6 juin 1955 (1.0 du 20 intn 1953) ci-jointe, 

nm nartiénlior : 

- Le pl sera compris rntre ,9 nt, 

- la température de L'offluent ri té aera inférieure 4 30 €: 

7 SA couleur ne devra bain provoquer une color tion vinihle du milieri récentour 

- l'effluent devra être exempt de matières flottantes 

- l'effluent ne contimidra aucun nroduit gnscestible de héqer en éroût ou dans le miliou naturel directoment où indirectement, avrès | 
mélan-e vec d'autres Sfflnonts, den “ar on vanours to“iarss où inflamnn- bles 

- l'effluent sera déharranné de tou prodnits sugcontihles de nuire à la conservation des OUVrAACS, Aainai que des matières posables ou précinitables qui, indirectement on diroctement, après mélenre avre | d'autres efflnentg sernient suscrntiblos d'entraver Le hon Fontionnement der oùuvrares, 

LA concentration movenne sur 2 heures den DFI] cents rejetés sera intétienre où érale ans valenrs puivanten ! 

= MES (norme HT 90 105) : 409 m 1, 
— HYDROCARBURES (norme HI JO 202) : 5 me /1, 

= DYDROCARBURES (norme HF JO 205) : 20 m-/1, 
- DB05 (norme HP 90 103) : 200 m:-/1, 

- DCO (norme HPT 90 101) : 50m r/1. 

2.4.2 - Politions acrcidentrlirs 

  

2.4.2,1 - Tontesg dianositionr soront prises Door ce ctil op puisse Y avoir en can d'acexbnt sn produisant dons A'oneninte D L'étae 
blissemont (rupture de rédnient, renversement A'oneine de lrar ihnort, 

  

déversement direct de matières dan-orenusea où innnlnhren vor 1 Oomilien 
nalsrel. 

2.4,2,2 + Les eaux sugcoptibhlon d'étreo oo]llure soie nérlle- ment doivent nouvoir être isolées de Lonr déversement normal etre Onvo Ses vers nn bassin de rétention avant nn volume pufliaans og Les reenciilir avant envoi dans un enntbre do Lrai Eomont, 

 





  

2.4.3 - Réacan d'éroût interne 
  

Les éroût A &ovront étre étanches ot leur tracé drvra pormattrs 

Les érofîtns véhienulant los pans pollufos par den Liquidon 

inflammables ou auserptibles de l'être devront comprendre nne protection 

nfficnce contre lLrdanror An pronasation de llammon, 

Be réseau de collecte des effluents devant en temps normal 

subir un traitement ne comportrra nan de liaison directe nrrmettant lo 

rejict sans traitement danr le miliru récentour. 

2.4.4 - Eaux fe refroidiasement 

  

  

Les eaux de refroidiasomont seront en circuit fermé. 

      SOA   

Les réaraux d'eau pronres à l'unsino ne doivent pas tre ann 

centiélos, du fait de lour conception on de leur réalisation, da pormettro 

À l'orcasion de phénomène de retour d'ean, la pollution du régeau public 

d'eau potable, par des matières résiduelles ou des eau nocivés ou toute 

saubgtance non désgirabla. 

2.4,6 - Les disnositifs de rrijist devront tre aisément acces- 

siblcs et aménnyés de manière À permettre l'exépution de prélèvements dans 

l'effluent ainsi que la mesure de son débit nb de bonnes conditions de 

précision. Ë 

    

2.5 - Déchets 

2.5.1 - Les déchets seront éliminés conformément aux disposi- 

tions de la loi 75.633 du 15 juillet 1975 et leë tevten pris pour son 

application, dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire 

des cts nocifs sur le sol, la flore et la Faune, à désrador les aites 

ou deg pargasns, À polluer l'air où Lrs nn”, À onsondrer des bruits ou 

des odeurs nt d'une façon rénéraln, à norter atteinte À ln santé de 
L'homme et À l'environnement, 

    

249.2 - Le traitomont des déchets dovra tre mé, goit nar 

lL'eoloitant, soit nar unr entrasrign snécinlisée ani ovrr obtenir 

oréalunl-ment l'asrément As l'inspecteur des installations classées, 

     

  2.5.5 - Toute incinération à L'air Libre de décliote, de node 

où nature qu'ils soient, est intorditn. 

5.4 - Il sera tonu un vesisbre réservé on  eonlévements de 

déchets de toute nature (voir 4.4). 

2.5.5 = Le stockare dog déchets dans L'encrinto de l'étahlis- 

sement dojt être fait dans des conditions qui ne nortent pas, ou n° ris 

quont pas de norter atteinte .à l'environnement (nollution des eau” sunnrfi 

ciellrs ou souterraines) et de manière à ne pas être * l'ori ‘ins d'nne 
“âne nour Le voisinare (notamment par les odenrs), 

  

Pin particulier, Les 4Aéchatsa toxiques on polluants srront trai- 

téa da facon nnalosme nux matitres nremidres de même nature en tont ee ani 

concerne lour conditionnement ot ls nrobretion contre leon fnites nccidone 

telles, 

 





1 anormal 

  

Lea huiles de coupes rt de vidanses srront récunérées, 
stockées en fâts où citornen ferméns eur den aires hétonnées nettement 
délimitéen formant cuvette de rétention, ct cr, avant d'Âtre confiéen 
à Un rIMRAssOUT nrréé, 

2.8 - iisque 

    

2.0.1 - 

2.6.1.1 — 

  

Les bâtiments nt dépôts soront accessibles facilement par les 
SovTvicog de gecours. Les aires de rirculation grront aménarébg pour que 
les enrins de service incendie puissent évoluer sans difficulté. 

2.6.2 + Matériel élretrique 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront 
annronxriés aux risques inhérents nu notivités rxercées. Ils scront 
entrelenns en bon état et périodiquement contrôlés par nn tochnicion 
comnétent. Las rapnorta de contrôlr seront tenns % ]a disnosition de 
l'ingrmtour des installations classées, 

  

Dans leg zonea délimitéose nar l'eynloitant 5% nonvent anpnr-— 
raftre des ar on vaneurs combustibles en cours âe fonctionnement normal 
de l'installation, le matérini élnetrique, autre que les câÂblrs où cana- 
lisations, devra satisfaire au dispositires du décret 78-779 du 17 
juillet 1976, 

2.6,3 = Morons de secours 

L'établissement devra disposer dn morens internes 4e lutte 
contre l'incendie Adaptés aux risques à défendre, 

Les régles d'installation, d'utilination ot d'entretion don sotinetours mabilre aoront log auivanton : 

a) boue les extinctoeurs dovront nortor La maraun Ti: 

h) les arents evtinctours seront anpropriés au“ classes des 
Cour définies par norme NF 5 61 901 : 

c) les appareils seront placés À nrovimité immédiate dns 
points où in débnt d'incrndie rgt À craindre (nrès dos motonss électriques 
dos Aénôte de liquides inflammables, don inatallations d'annli ‘tion 

Ana printures : los emplacomente choisis seront aicnolée oi 
naviaitement accessibles 

   
; 

4) Je personnel suscentihln d'utiliser lon oxtinotrivea dovra 
tre DAT ai bament an courant de Lrur ex 
Inn conajrue, affichée aunroa de chique ctlincotour, indijanora la conduite \ Lenir on can de début A'incendi 

Eenee ot don manocuwyros \ Pains 

  

e) tout extincteur ntilisé même nartiolloment où déchar,-d 
Acéidentellement doit Âtre remin nn Atat de fonctionnement dans nn détoi ma imum de # jours 

F) Len anparriis doivent Alre rénaetin de Freon au l'on 
ignoss d'un minimom de 14 Litres de produit # tinctour par 506 m2 ou 
lraction de 500 m? de surface et done Lea atelisrs, dtun nanprroil au 
none par 200 69 on fraction de PO 40 da mue logn 

 





7 

m) dla moitié de la totalité ân produit extincteur doit se 
trouver dans les appareils d'une caprcité au nlus érale à 10 litres, le 
surplus nonvant Être ranrésenté par des apparrils de capacité supérioure, 
chacun de ces derniers étant compté nonr sa capacité réelle Avcemarimum de 
50 litres 

h} Les locaux comportant des machinns, transformateurs et 
appareils électriques srront nourvus d'une installation d'etincteurr 
mobiles spécianx pour f'nux éloctriques, La quantité de nrodnit rrtinc- 
teur sera au moins de 12 litres par 300 m2 de surface üe plancher, an 
minimum de 12 liitres par installation : 

i) tous les trois mois, le personnel de l'établissement 
vérifiera que les appareils sont À la place prévue, parfaitement accessi- 
bles et en bon état intérieur : tous les six mois, on procèdera ou on fer 

procéder à. l'entretien et à la surveillance prévue par la notice du cons- 
tructeur. | 

Tous les ans, on procèdera à nne vérification qui donnera lis 
à nn compte rendu dont un exemplaire nourra être demandé par l'inspecteur 
des installations classées, Tout nnparoil de plus de done ana d'Âre 5ern 

soymis à La vérification An constructeur 

j) tout le personnel devra être aentrrîiné à la manoouvre don 
ectinetanrs, 

| 

2.6.4 = in loitation 

      

a) - Vérifications périodiques 

Les movens de seconrs et le matériel électriaue feront l'ohje 
de vérifications périodiques par une personne aualifiée. Leurs résultats 
seront consinés'sur un vreristre. 

b) -'Consimmes 

Dos consismrsa écrites snront établioa poux ls minan on onnvre 

de morens d'intervention de lutte contre l'incendie pour l'évacuation du 
neïsonnel et nour l'appel aux morens extérieurs de défense contre l'incen 
die. Ces consismes seront portées à la connaissannce du norsonnel concerné 
et affichées de façon bion visible. 

c) - Hquipes de sécurité 

Le responsable de L'établissement vrillera À 14 formation 

séenrité de non prrsonnel et À la constitution d'équiprs d'intorvantion. 

IIl - DRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

3.1 - Atelier de traitements de surfrens 
  

L'atelier sera aménaré rt exploité conformément an: disnosi- 
tions des articles 7 à 17 inclus de l'instruction ân 4 inillot 1972 reln- 
tive oux ateliers de traitements de surfaces (J,0 dn 27 inillet 1972 et 
du 16 Aécomhre 1972) at à celles de l'instruction dun 6 änin 1953 rrlrtive 
ant roiots des eaux résiduniren don installations elaneéne (1.0 du 20 
juin 1953) qui ne sont nas contraires au dinnositionr do l'instruetion 
précité, on nertieulinr : 

  

. de sol de L'abolior socn nménacé de lanon * diri-or tout 
écoulement 2ecjidentol vora une enva 4e rétontion étanche. 

soso 

 





. L'alimentation en eau de chaque chaîne de traitement sera 
assurée par une canalisation unique sur laquelle sera placée une vanne à com- 
mande rapide, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

. Les rejets dans l'égoût des eaux issues de la station de 

détoxication seront effectués sur un point unique. La canalisation de rejet 

sera aménagée pour permettre l'exécution facile des prélèvements. 

. Une consigne d'exploitation adressée à l'Inspection des 

Installations classées et affichée bien en évidence dans les ateliers, sera 

établie : elle prévoira 

* La fermeture de la vanne commandant l'évacuation @les eaux de 

l'atelier, 

* La nature et la fréquence des contrôles de la qualité des 

eaux rejetées, 
Î 

* La conduite à tenir en cas de déveksement accidentel de 

produits nocifs, 

j 
{ : 

Les effluents liquides rejetés dans l'égoût devront, avoir les 

caractéristiques suivantes : 

* pH compris entre 5 et 9 i 

  

* cyanures oxydables par le chlore & 0,1 mg/l 

* chrome hexavalent & 0,1 mg/l 

total des métaux (éadmiun + cuivre + chrome + zinc : fer 

+ nickel) & 15 mg/l 

# fluorures & 15 mg/l 

Le débit ne devra pas dépasser 50 m3/jour. 

Les boues issues de la station de détoxication seront conduites 
vers une décharge autorisée pour ce type de déchets. 

3.2.- Atelier de travail des métaux 

3.2.1.- L'atelier sera convenablement clôturé sur l'extéricur pour 
éviter la propagation de bruits gênants, même accidentels (machinerie, me 

tion, chute de pièces en cours de travail, etc..}). 

  

11 sera,de préférence, éclairé et ventilé uniquement par la partie 
Supérieure, par des baies aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune daiffu 

sion de bruit gênant pour le voisinage. 
  

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes 

appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier seront maintenues 
fermées pendant l'exécution des travaux bruyants,





    

3.2.2.- Les travaux particulièrement bruyants seront effectués, si c'est 
reconnu nécessaire, dans des locaux spéciaux bien clos et efficacement insono- 
risés. 

3.2.3.- Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant 
la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc..} seront interdits entre 20 
heures et 7 heures. 

3.3. Compression d'air 

Les réservoirs et appareils susceptibles de contenir de l'air comprimé 

sous une pression supérieure à 4 bars devront satisfaire à la réglementation 

des appareils à pression de gaz. 

3.4.- Emploi de matières abrasives   

3.4.1.- L'emploi des matières abrasives se fera dans un local s‘opposant 

à la dispersion des poussières, 

L'air de l'atelier sera aspiré par un ventilateur et ne pourra être 

rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé de ses poussières au moyen 

d'un dispositif efficace, maintenu en bon état de fonctionnement. 

3.4.2. En toutes circonstances, des dispositions devront être prises 

pour éviter la dispersion des poussières et la cheminée d'évacuation de l'atelie 

sera disposée de façon à éviter toute incommodité pour le voisinage. 

it des métaux 3.5.- Trempe et rec 

  

      

3.5.1.-Les fours ou foyers et conduits de fumée seront placés à distance 

convenable de toutes parties inflammables de constructions et isolés des cons- 

tructions occupées par des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie 

et à ne pas incommoder les voisins par la chaleur. 

3.5.2.- L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'in- 

cendie appropriés tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, seaux de 

sable, tas de sable meuble avec pelles, etc.. 

3.5.3. Si La trempe est faite avec des bains de substances combustibles 

où inflammables, le bac de trempe devra pouvoir être rapidement clos de façon 
assez hermétique en cas d'inflammation. 

3.5.4.- Des dispositions seront prises pour empêcher que le voisinage 

ne soit incommodé par iles émanations des baine de trempe. 

  

3.6.- Revenu des métaux par bain de sel fondu 
  

3.6.1.- Le local sera largement ventilé sur le dehors, mais de façon 

qu'il ne résulte de cette ventilation ni incommodité, ni danger pour le voisi- 
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3.6.2.- Toutes précautions seront prises pour que la températur 
du :bain ñe puisse s'élever dangereusement (par exemple par chauffage exces- 
Sif où par introduction à cadènce trop rapide de pièces trop chaudes) et 
donner lieu à un incendie ou à une explosion. 

3.,6.3.- Toutes précautions seront prises pour que de l'eau, 
même en très petite quantité, ne puisse être introduite dans Le bain, par 
exemple par introduction de pièces à traiter non complètement séchées au 
préalable. 

3.6.4. Les pièces trempées à l'huile devront être dégraissées 
avant d'être introduites dans le bain de sel, 

  

3.6.5.- Il est interdit d'introduire dans un bain de sel fonau, 
oxydant à sa température d'utilisation, des pièces en métaux ou en alliag 
oxydables à cette température ; en particulier, il est interdit d'introduire 
dans un bain de nitrate alcalin des pièces en magnésium ou en alliage à plus 
de 5 % de magnésium, 

      

3.6,6.- Il est interdit d'introduire dans un bain de nitrate 

alcalin des pièces sortant d'un bain contenant plus de 5 % de cyanure alcalir 
à l'état fondu. 

3.6.7.- Le bain de sel sera facilement accessible sur toutes 
ses faces latérales, de façon à pouvoir être, à intervalles réguliers et 
rapprochés, débarrassé de toutes les crasses, boues et matières étrangères 
qui peuvent s'y trouver. 

Les dates de ces nettoyages seront portées sur un cahier signé 
d'un préposé responsable et tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations classées. 

  

Le dépôt devra être exploité conformément au Litre II de la 
circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels 
sont emmagasinés des liquides inflammables {dont copie ci-jointe)
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3,8 - Dépôt de propane 

5.8.1 - Le dépôt devra être d'accès facile. S'il se trouve sur un em- 

placement susceptible d'être irondé, le réservoir devra être amarré. (+) 

3,8.2 - Le réservoir sera implanté de telle sorte qu'aucun point de sa 

paroi ne soit à moins de 5 m-tres des limites des propriétés appartenant 
à des tierse 

n outre les distances minimales d'éloignements suivantes 

doivent être respectées entre les oriiices des soùpapes où Les orifices 

de remplissaze d'un ervoir et différents emplacements!: 

  

1 - Poste de distribution d'hydrocarbure liquide........t. 7,5 

2 - Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquides..oossose 10 

3 - duvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que 
ceux utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation 10 

ï 

4 - Ouvertures des habitations, tureaux, steliers extérieurs à 
l'établissement....   Boosroecessoronesecsadesecessssceeses 10 

' 

9 - Limite la plus proche des voies de communication routières à grande 
circulation, des routes nationales non classées en route à grande 
circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées 
à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles 
de désserte de l'établissement et des voies navigables... 10 

6 - Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4ème catégorie 
suivants : établissements hospitaliers ou de soins, établissements 
scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacancés, établissements 
du culte et misées. ..ceccocses00000seeescessscsesseccso0e 25 

7 - Autres établissements de la lère à 4ème catésorie.se 20e 

Si l'orifice de remplissage est déporté à olus de 4 mètres 
de la paroi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 4, 
7, peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra 

cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé 
dans un coffret incombustible et verrouillé, 

3.8,35 - Le réservoir fixe sera, en plus des équipements rendus obligatoires 
par la règlementation des appareils à pression ,fquipé $ 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre 

soso 

Lao ar 3 3 : £ > \*} Ün espace ibre d'au moins V,f mètre de larxe doit ? Être réserve 
autour Logut rs ryvois aérien,   

 





li? 

dispositif offrant une sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de rem- 
plissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple 
d'un clapet añtiretour ou limiteur de débit) sur Les orifices de 
sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif 
doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval 
immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci soil directement 
montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveau: À glace 
ou en matière plastique sont interdits, 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir seront munis d'un chapeau éjectable (où d'un dispositif équivalent), le jet 
d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans ren- 
contrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

j+8.4 - Le réservoir sera mis à terre par un conducteur dont la ré Sistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit per- mettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec Le réservoir. 

248.5 - Si ie réservoir est ravitaille à partir d'une borne de rem- plissage déportée, celle-ci devra comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison Équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne sera placée de telle manière que les opérations d'enplissage ne puissent gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, elle sera enfermétdans un coffret incombustible et verrouillé, 

® 
LA
 8.6 Le réservoir sera efiicacement protègé contre la corrosion 

tér xtérieure et sa peihture devra avoir un faible pouvoir absorbant. 

3.8.7 - Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assem- 
blage îes tuyauteries seront choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et Aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mé- canique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être con- trôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des “preuves, 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être renouvelée après toute ré 

soo/oce 
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paration pouvant intéresser la résistance et l'étanchtité des tuyau- 
teries. 

5.6.8 - Les matériels électriques placés à moins de 7,5 mètres des 
orifices d'évacuation à l'air iibre des soupapes et des orifices non 
déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type utilisable 
dans, lee atmosphèren explosives nt ronformes au décret n° 78 - 779 du 
17 juillet 1978. 

3°9 - L'utilisateur doit avoir à 54 disposition une notice fixant 
>s irègles de sécurité relative l'exploitation de son installation.     

2.8.10 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
conformément aux dispositions prévues oar le règlement pour le trans- 
port des matières dangereuses, Le véhiéule ravitailleur doit se 
placer à au moins 5 mètres de la paroi du réservoir. 

8011 — La renise 
revêtement) du rése 

5lle peut être fait 
ditions suivantes : 
    

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des 
accessaires et des canalisations du soste ; 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle 
entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'inter— 
vention. 

38.12 - On doit pouvoir disposer : proximité du dépôt de moyens de 
lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance et la nature de 
l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

- 2 extincteurs À poudre homologués NF MIH 21 À, 233B et C 

“1 Système d'arro:asse in réservoir (ou un soyen Squivaient). 

58.15 - 1] est interdit d'approcher avec du feu où de fumer à pro- 
ximité du stockase. Cette interdiction devra être sie 
Moyens Aappropri 

    

    

alée par des 

so/o60 
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L'exploitant doit apposer À proximité du dépôt ou sur le 
réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du 

distributeur et le numéro du centre de sncours des sapeurs-pompiers, 
   

i ou en 

  

38.14 - Le réservoir devra tre impiante au niveau du 

super-structure. 

     
       
  

Toutef si l'impiant dit faite sur un terrain en 

pente, l'emplace ELoOk doit, Gur 05 p, 10 au moine de son 

périmètre, être À un niveau Cest ou es rio oui 4 av ile 

  

Sclivité 

: # pui: 

'oy.rs où pén‘iror 

vour y pallier. 

      

   

Ji le sol aù voisin: 

celiv su'er ca: d'écouienent 

atteindre des oropri appar ti 5 : 

dans un Ssout, toutes dispositions doivent Être pris 

    

   
     

£iers,     
    

  

Le réservoir devra repo üe façon stable par l'intermédiaire 
de berceaux, pieds où supports construits en matériaux MO (incombustibles). 
Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour suppor— 
ter le voids du réservoir renzii d'eku. Une distance d'au moins 0,10 
mètre doit être laissée libre sous 19 sénératrice où le sôle inférieur 
du réservoir. : 

    
   

Les charpentes métilliquesz suvrortant un rése:voir dont le 
point Le plus bas est situé %| lus de 1 mètre du sol ou d'un m 
kéton doivent Être prothgées : au moins D centimètres de béton ou 
autres matériaux ignifuses d'efficacité équivalente, L'enrobage doit 
être appliqué sur toute la hauteur. 11 ne doit cevendant pas affecter 
les soudures de liaison entre le réservoir et la Sharvente qui le supporte, 

  

sif en 

    

38.15 - Afin d'interilire l'approche du Stockage à toute personne étrangère 
au service, celui-ci doit comvorter une clôture d'uñe hauteur minimale 
de 2 mètres, placée à 2 mètres des varois du réservoir, 

Cette 

s'ouvrant dans le 

besoins du service. 

doit comporter une porte #0 (incombus ble} 
la sortie et fermée à clef en dehors des 

    

5.8.16 - Les abords du stock:se seront entretenus en bon 4tat de pro- 
preté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emslacement du 
Stockage doit en outre $tre sojigneusenent désherbé 3 l'enploi de désher- 
bant chloraté est interdit, 
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IV - CONTROLE 

A.1.- Des analyses annuelles des eaux rejetées seront effectuées 

par un organisme agréé 

* en sortie de station de détoxication (pH, cyanure, chrome 

hexavalent, métaux lourds, fluorures). 

# avant rejet dans le réseau d'égoût de la zone industrielle 

(pH, MES, DCO) 

4.2.- Des prélèvements inopinés des eaux rejetées seront effectués 
  

Ces prélèvements, dont le nombre pourra atteindre 3 par an, seront 

soumis à une analyse effectuée par un laboratoire agréé ; cette analyse 

permettra de déterminer le pH, La teneuren métaux lourds (cadmium + cuivre + 

chrome + nickel + zinc + fer), en cyanure, en chrome hexavalent et en fluo- 

rures. 

Les frais d'analyses sont à la charge de l'exploitant de l'atelier 
  

Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales admis- 

sibles ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, à la charge de l'exploi- 

tant, sera effectué par un organisme agréé actionné par l'Inspection des 

Installations classées. 

Ce contrôle comportera 

“ des prélèvements de l'eau rejetée (suivant la norme en 

vigueur), 

* |& mesure du débit horaire,





- deu analvous porméttant de préciuur La quantité 6 La 
qualité du rejet, 

- un exanen de la conformité de l'atelier.avec la note techni 
que ctablie par la société ayant mie en place la station du détoricatton. 

À cette fin, le pétitionnaire fera connaître à 1' inspection 
des installations classées, dans un délai maximal du 1 mois à conpter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation, l'orsan’ same irréé qu'il a 
choisi ; à défaut, cet orwaniume sera désigné mar l'inépection dés inutal 
lations classées. | 

4.3 - Un reriutre des produits chimiques entrant dany l'ute 
lier uera tunn 
  

. . A L : 
Chaque page de ce regintre, tenu à la disposition de l'inunec 

tion den inatallations clauaéon, 80 présentera uoun La love du tabloëu 
l'irurant ci-dessous 

DA DH AUSCHPAION  QUAUTINE NOM DU FOURNISSEUR NATURE B PRODHUX 
COMVOSLELION CITLMIQUE 

Chaque page du regiatre sera réservée à un seul produit. 

Les factures corregpondantes aux produits inscrits sur le 
registre seront tenues à la didposition de l'inupection des installation: 

clauuées, : 

4.4 - Un xegiatre des  déchetse unlevés par une entreprise 

de sara tenu 

  

Chaque pare de ce resistre, tenu à La dispogilion de l'inupec 

tion des installations classées, 8e présentera uouy La forme du tableau 

figurant ci-dessous 

  

î è , +? ENTREPRISE 5 RNMREPRISE QU 
DATE DE ! NATURE DU ©? VOLUME Rss nie tr) 

L'ÉHLEVEMENT  ! DECIET T° ENLEVIÉ Tr ‘ ° ë | 
î : L'ENLEVEMENT  : TRAITEMENT 

  

  

Chaque pare scra réservée à un déchet délermenc (exemple 

bon de détoxication }. Les facturvu d'enlévenent deû  gécheta seront 

Lenuctis À la diuponition de l'inspection des installailions elugStes, 

  

4,5 - Un bilan annuel de fonctiomnmairne Gera étedibi 

  

Ce bilan correspondant À l'année caletmdliure va précunte 

sou. la forme d'une fiche identique à L'annese Lane mréeentes  progevin 

Lions, IL sera transmis chaque année, avant Li 51 mar, L'image Lion 

des installations clasaéen, / 
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V - AUTRES DISPOSITIONS SSII DL POSTTIONS 

5.1 - Accidents ou incidents 

Tont nccident où incident enscentible da portor attointe au intérêts visés à l'article er de la loi du 19 {nillet 1976 doit Atrn déclaré dans les meilleurs délais À l'inspecteur des installations classées, 

Sanf exception dûment dustifiée, en particulier pour fes motifs de sécurité, il eat interdit do modifier en quoi que ce soit l'é des installations où a lieu l'accident ou l'incident tant que L'insnsct: des in&tallations classées n'en a van donné l'autorisation et, s'il vs liou, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

2.2 - Contrôles et analyses 
  

i L'inspecteur des installations clasrées nourra demander aue des contrôles, der Analyses et des prélèvement soient cffertués par nn oxr:anisme indépendant, dont Le choix :°ra soumis À son Aporabation sti]l n'est nas arréé à cet effet dans le but de vérifier le respect dos nres- : criptions du présent arrêté : les frais occasionnéa pr cos études grron supnortés par l'exploitant. 

! 11 pourra éralement demanüer la mise en nlace et lL'exploita- i tion aux frais de l'exploitant d'appareils Dour le contrôla des émis: ion 
î 

où des concentrations de matières polluantes dans l'environnement. 

5.3 - Enregistrement, rapnorts dn contrôle ct rexistres   

  

Tous les enregistrements, rapports de contrôla et resistres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés resnectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspicteur des inst4+11 tions classées qui pourra, par ailleurs, demander gue des copies où svn- thèses de ces documents lui soient adrossées. 

3-4 - Normes 

En ca8 de modification de L'une des normes rendues nnplicahl: var le présent arrêté, l'homoloration le la norme modifiée entraînnra la substitution des dispositions de cette dernière À celle de la norme préce dente. 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs PuUX nroscription édictées au titre III, livre II du Godr du Travail nt nor les tevtoe Subséquents relatife À l'hygiène et à la sécurité et en particulier au. points suivanta : 

l'aération (art, N 232 4 {à 4), 
- l'inaonorisation (art, n 232 - 9), 

è 

o 
- l'aspiration des pousaitrea ot des gra (ort. R 232 - 12 it 

l'inatallation électrique, notamment l'utilisation du matériel électrique prévu dans les locnux X risque d'incendie par le décret du 14 novombre 1962, 

- le otockare des prod v: (décret du 24 août 1947). 
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9.6.- Changement d'exploite 

  

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, Le succr 

seur devra en faire La déclaration au Préfet dans le mois de la prise de 

possession, ! 

  

5.7/,- Droits des tiers     

Les droit     ere sont et demeurent expressément ré 

VI - 

  

La mise wrn conformité des installations ct des conditions d'expl':i 

tation aux disp: 

  

sitions du présent arrêté devra intervenir dans ur délai 

d'un mois à compter de sa notification. ‘ 

    
! 

ication ne pourras "é aphportée à cette a:     _.- AUCUNE i à 

8 à er ALémenter les inconvén 

Dans le cas où l'exploitation serait interromguc per 

st de     

ARTICLE À 

de deux ans, une nouvelle autorisation serait nécessaire. 

    

ARTICLE S.- Si l'installation cesse l'activité au titre de laque 

autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans Le mois 

cette cessation. Ti devra, en outre, remettre Île site de l'install! 

     
dans un état Let qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où ine: 

mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. : 

    

ARTICLE 6.+ Le bénéficiaire se conformere aux lois et régiemente intervenus 
où à intervenir sur les installations classées pour la protectior de !'envi 

nement, 

    

En outré, l'Administration se réserve le droit de prescrire en € 

temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncée 

au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêt: 

mentionnés à l'article jer de la loi du 19 Juillet 1976, 

          

La précent  autéris.ution ecf uniquement cr he 

réplements Sur ré installations classée 

  

pour la prof e 

nement, En conséquence, elle n'a pas pour effet dé dispenser 

des obligations où formalités qui lui seraient impostes pre 

où réglements, 

  

ARTICLE 8. Ur extrait du présent arrêté énumérant nolammeit Les preseripla 

auxqueil     S l'installation sst soumise, sera affiché en permanence, de façon 

visible, dans F'installatien par les soins du bénéficiaire de d'autorigatien. 
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ARTICLE 9.- M, le Commissaire Adjoint de la République de l'arrondissement 

de MONTBRISON, M, le Maire @e SAINT-BONNET LE CHATEAU, M, le Directeur 

régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, Inspecteur des Ins- 

tallations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- 

tion du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie où 

tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance, Un extrait sera 

affiché pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie. 

Il sers dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 

formalité. 

Fait à SAINT-ÉTIENNE, le . 2 UC 1994 

  

& LAHYARON
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Ampliations adressées à 

— M. le Directeur de la S.A. 

MLA BOULE OBUT' 

B.P« 10 

42 380 - SAINT-BONNET LE CHATEAU 

- M. le Maire de SAINT-BONNET LE CHATEAU 

— M. le Commissaire adjoint de la République de l'arrondissement de MONTBRIS 

  

pe le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche RHONE-ALPES, 

Inspecteur des Installations classées, comme suite à son rapport de présen- 
tation au Conseil départemental d'Hygiène DE/2.83.147 - 2,84. 112 du 4 
juin 1984 

+ M. le Directeur départemental de l'Equipement 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture 

- M. le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

- M. le Directeur départemental de la Protection civile 

— M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

- aux Archives, 

Général 
an 

  

   

Pour le Serrét 

et par cé 

L'Attaché dé © tecture, 

Chef de Bureau 

  

M. ESCOT





   TT. du, 7 Avril 1975 
‘ . la LORENSTRUCTION 4 FIXANT LES CONUITIONS A REMPLIR PAR LES RESERÿOS ERRES DANS -LESQUELS SONT EMMAGASINES LES LIQUIDES INFLAMMAB 

    

      

a —— 
ri, Le, Laure 

Get de Bureau Article 1er 

  

Domaine d'application 

W FSCOT 

Les présentes règl'es s'appliquent aux dépôts enterrés 
de liquides inflammables de ère, de 2ème catégorie ou de fuels 
lourds dassés en ière, 2ème ou 3ème classe suivant la nomenclatuz 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. tels qu'il 
sont définis à la rubrique n° 253 de ladite nomenclature à l'exc] Sion des liquides Particulièrement inflammables. 

- TITRE 1er 

Dispdsitions applicables aux nouvelles irnitallations 

CHAPITRE 1er 

DEFINITIONS 

"Article 2 

Nature du dépôt 

AU sens de la présente instruction : 

- Un dépôt est enterré lorsqu'il est placé entièrement 
7. ice rre 

. 
en dessous du sol environnant. 

IL est semi-enterr& lorsqu'il se trouve, soit au niveau du sol, soit en partie enterrée.Cependant,;-sauf indications con- 
traires, il est dit enterré, qu'il soit Placé en-dessous du 6ol environnant ou Semi-enterré, s'il répond aux Conditions définies à l'article 4 si le ou les réservoirs sont en fosse, ou à l'arti- cle 12 si le ou les réservoirs sont enfouis. 

CR appelle réservoir en fosse un réservoir enterré installé dars une enceinte -onforme.à l'article # exclusivement ‘réservée à cet usago\auris les Conditions définies à l'article 11. Un_réservoir assimilé à un réservoir en fosse est un ‘ réservoir enterré conforme à l'annexe 1 et installé dans les conditions définies à l'article 12. : - 

On appelle réservoir enfoui Un réservoir entcrré dont toutes les parois Sont flanquées de, terre dans les conditions 
définies à l'article 12. 

° ! 
. 4 ‘ 

_ 

"a 
t      





our 

-.S = 

urio 

Un 

. Article 3 

.e . Immeubles 
En ° 

nes . Un immeuble habité est un local destiné à servir de résidence 
à des Personnes, de façon permanente (exemple : logements, pavillo 
hôtels, hôpitaux, ete ...) 

T3'-TT CHAPITRE IT    
CONSTRUCTIONS     ‘: Article 4 

  

“hs. Si la fosse est enterrée, elle devra être récouverte par une 
. dalle incombustible. Les ouvertures éventuelles de la dalle devront 

être fermées Par des tampons étanches. : 
#2. si la fosse est Semi-enterrée, les MUrYS apparents de la 
fosse devront dépasser de 0,20 m la partie la plus haute du corps 
du réservoir et avoir une résistance coupe-feu" de degré quatre 
heures. où être flanqués d'une Couche de terre d'une épaisseur mini 
male de un mètre. 

Article 5 

Construction des réservoirs ————— 
Les liquides inflammables de lère et de 2ème catégorie devror 

être Contenus, soit dans des réservoirs métalliques construits en 
tôle d'asier Suivant les règles de l'art et conformes à la norme 
NF M 88512, scit dans des réservoirs répondant aux Prescriptions 
de l'annexe 1. 

Les fuels lourds seront contenus uniquement dans des réser- 
Voirs conformes à la norme NF M 88512. _ 

Article 6 

Construction des canalisations 

Les Säralisations devront être métalliques, être installées 
à l'abri des chozs et donner toutes Sairantics de résistance aux 
actions mécaniques, Physiques, chimiques ou physico-chimiques (sont 

interdits les tubes formés ou soudés par forgeage). 

c/o,
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Article 7 

k 
dune Dors 

: ° [ TA : 
è 

Protection contre la corrosion 

‘Toutes les précautions devront être prises Pour protéger les réservoirs, accessoires et canalisations de la corrosion interne ou-externe, 

Article 8 

Epreuve et vérification de l'étanchéité 

  

Les réservoirs devront subir, avant leur mise en service, Sous la responsabilité du Constructeur, une épreuve hydrauliqu a une pression de 3 bars. ‘ 

  

constante au moins pendant tout le temps nécessaire à l'examen complet de cette paroi. Le réservoir sera réputé avoir subi l'épreuve avec succès s'il a supporté cette pression de 3 bars ‘sans fuite ni déformation Permanente, 

En outre, l'étanchéité des réservoirs ainsi que celle des .FacCords, joints, tampons et Canalisations devra être vérifiée Sous la responsabilité de l'installateur, avant la mise en ser vice de toute l'installation et avant le remblayage éventuel, sous une pression Pneumatique de 300 millibars. 

Article 9 

Renouvellement de l'épreuve 

  

9.1: L'épreuve hydraulique devra être renouvelée dans les con ditions précisées à l'article 8 : 

- après toute réparation intéressant le réservoir ; 

L après une période d'arrêt continue de l'utilisation du réservoir dépassant vingt quatre mois. 

9.2. L'épreuve des réservoirs en fosse ou enfouis devra être renouvelée périodiquement, en Présence et sous le contrôle d'ur expert agréé par Le Ministre Chargé des Etablissements Classés 

Un réservoir sera réputé avoir subi le renouvellement de l'épreuve avec succès Si la pression, initialement portée à 1 bar ne varie Pas de plus de 50 millibars en une demi-heure toutes choses égales Par ailleurs. 

Les renouvellements d'épreuve seront effectués dans Les conditions fixées dans l'annexe II.





san 

“aluios 

  

9.2.1. Résérvoirs en fosse 

Le premier renouvellement de l'épreuve d'un réservoir 
en fosse devra avoir lieu vingt-cinq ans au plus tard après 
la date de mise en service. À partir de cette date, le délai 
maximum qui pourra S'écouler entre deux épreuves Successives 
est fixé à cinq ans. 

9.2.2. Réservoirs enfouis 

Le premier renouvellement de l'épreuve devra avoir inze ans au plus tard après la date de mise en service. 
ième renouvellement d'épreuve devra avoir lieu dix lus tard après la date du premier renouvellement. sie ue . . -i ce oc . | . - À partir de cette date, le délai maximum qui pourra 

s'écouler entre deux épreuves successives est'fixé à tTinq ans. 

CHAPITRE TITI 

INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS % 

Article 10 

° Installation des réservoirs enterrés 
    

En aucun CaS une cavité quelconque (ave, Sous-sol, 
eXCavation) ne devra se trouver au dessous d'un réservoir enterré 

Si le dépôt enterré contient Plusieurs réservoirs, leurs 
Parois devront être distantes d'au moins 0,20 mètre. 

Aucun stockage de matières combustibles ne devra se 
trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Article 11 

Installation des réservoirs en fosse 
  

Le point le Plus bas des réservoirs devra se trouver 
8 8U moins 0,10 mètre au-dessus du radier. 

Un intervalle Minimum de 0,20 mètre devra exister 
entre les murs de la fosse et les parois des réservoirs et entre 
le point le plus haut du SOFDS des réservoirs et le niveau infé- 
rieur de la dalle. '





olutior 
L 

Le d. 

OÙ la partie Supérieure de la fosse devra être entièrement rempli 

d'un produit meuble, Stable, inerte et incombustible (le sable 

de mer Par exemple est à exclure), 

, il 
ée de trou d'homme, cette :cheminée 

POurra également être dispensée du remplissage si la Ventilation 

  

La Ventilation devra être maintenue Pendant toute la 

durée du Séjour, 
‘ 

Lu 

Article 14 

Mise à la terre 

Les réservoirs devront être reliés au s0o1 Par une bonne 

Prise de terre de large Surface, Présentant une résistance d'iso- 

lement inférieure à 100 ohms. 

sf...
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… 
Peuvent -cependant être ‘dibpersés de cette prescription les réservoirs contenant des’ liquides inflammables .&. la. 2ème catégorie ‘ou des fuels lourds, — 

    

Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées Par une liaison équipotentielle. 

- Article 15 . 
# 

‘Jaugeage 

    

| -.." Le jaugeage par "pige!" ne devra pas; par sa construction ..et son utilisation, produire une déformation de la paroi du 5 réservoir. Le tube de ce jaugeage. devra être normalement fermé de à Sa partie Supérieure par un tæmpon hermétique qui ne sera : ‘ “ouvert que pour le jaugeage : cette opération devra être interdi ‘pendant l'approvisionnement du réservoir. 

    

    
  

  

Pour Les liquides inflammables de 1ère catégorie, l'orif ce du jaugeage par “pige" ne devra pas déboucher dans les locaux habités où occupés. 

ee Article 16 

Canalisations 
a 

Les canalisations de remplissage ou de soutirage des réservoirs, mêmes enterrées dans le sol, seront placées dans des gaines, ‘tranchées ou Caniveaux qui seront remplis de produits inèrtes et tamisés lorsque ces canalisations transportent des liquides inflammables de 1ère catégorie. ‘ 
. ii 

Dars les traverséés des Caves ou des sous-sols d'immeu- bles : 

‘les gaines seront construites éri C (incombustibles) et Coupe-feu de de 

- les canalisations seront réalisées en tubes étirés sans soudur par éléments de longueur aussi grande que possible, assemblés bout à Lout en atelicr par soudures faites suivant les règles de l'art. Le montage sur place Sera: effectué à L'aide de manchon: biconiques à l'exclusion de tout raccord trois pièces. 

L'étanchéité des Canalisations sera v ment en mème temps que celle des réser prévue au 3ème alinéa de l'article 8. 

érifiée soigneusc- 
voirs et autres éléments 

Si une canalisation traverse un SGra jointoyé de façon étanche 
des tuyauteries. 

mur d'immeuble le pass: 
mais permettant la libre dilatatic 

À 

s/..
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Article 17% 4 ou . | 

| Réchauffage D D LT LE . 
PR 

‘Les réchauffeurs utilisant un dispositif électrique devront être maintenus constamment immergés. 

| Pour un réchauffeur utilisant un fluide chauffant la paroi extérieure de toute partie susceptible d'émerger ne devra pas être portée à une température supérieure à 200° C. 

Article .18 
LÉ Li ei. Canalisations de remplissage 

  

  

© “Chaque orifice de canalisation de remplissage devra être équipé d'un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques édi- tées par l'Association Française de Normalisation correspondant à l'un de ceux’ écuipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'en ‘gin de transport. Toutefois), l'usage d'un tel raccord n'est pas obli gatoire pour les dépôts de liquides inflammables de 2ème catégorie où de fuels lourds ravitaillés par citerne routière lorsque le flexi ble du véhicule raVitailleur est muni d'un dispositif d'extrêèmité 

L'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra ètre fermé, en dehors des opérations d'approvisionnement, par un obturateur étanche. 

Dans le cas des dépôts de liquides inflammables. de 1ère catégorie, la canalisation de remplissage ne pourra desservir qu'un seul réservoir et devra plonger jusqu'à proximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au Stockage des liquides inflammables de 2ème catégorie ou des fucls lourds ne pourront avoir une seule Canalisation de remplissage que s'ils sont destinés à contenir la même qualité .de produits pétroliers, ét 8i l'altitude du niveau Supérieur de chacun d'eux est la même. Dans ce cas, chaque réservoir devra Pouvoir être isolé par un robinet et être pourvu d'un limiteur de remplissage. 

Cependant, un seul limiteur Pourra suffire si les réservoirs sont reliés entre eux au-dessous du niveau maximum de liquide par des canalisations d'un diamètre Supérieur à celui de la canalisation de remplissage et si l'alitude du niveau supérieur de charun d'eux est la même. 
T— 

Dans tous les Cas, sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, devront ètre mentionnées, de façon apparente, des indications permettant d'identifier le produit contenu dans le réservoir duquel est issue cette canalisation. 

ces / ie,
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# 

. Ve :.: 

  

. le ré$ervoir.sans:aucun: point. bas.Si les conditions. d'inst 
L Le La tion--du- réservoir-font-que-cette ‘prescription né péut être obs 

vée, toutes dispositions matérielles seront prises pour éviter 
l'écoulement du produit par la bouche de remplissage. 

io L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par 
contact direct la circulation des liquides inflammables de ière 
ou de 2ème catégorie ou des fuels lourds est interdit. 

Article 19 

Canalisations de liaison 
  

Si plusieurs réservoirs installés dans une même fosse et 
destinés aù stockage d'une même qualité de produits inflammables: 
de 2ème catégorie ou d'une même qualité de fuel lourd sont 
reliés à Leur partie inféieure, la canalisation de liaisen 
devra avoir une section au moins égale à la somme de celles des 
canalisations de remplissage, 

Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides 
inflammables de 1ère catégorie et.:pour toutes les catégories 
de liquides inflammables lorsau' ils sont contenus dans des 
réservoirs enfouis. È 

  

: _ | . Article 20 

:: Event 

Tout réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tube 
d'évent fixes, d'une section totale au mr'ns égale au quart de 
la somme des sections des canalisations remplissage et ne comp 
tant ni vanne, ni obtur ‘eur. Ces tubes devront être fixés à la 
partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal de 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter 
un minimum de coudes. 

Ces orifices, munis d'un grillace évitant la propagati 
de la flamme, devront être protégés contre la pluie et débouche 

, à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraiso 
à au moins 4 miires au-dessus du niveau de l'aire de stationnem 
du véhicule livreur et à une, distance horizontale de 3 mètres 
de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de Locaux habités o 
occupés. 

Les gaz et vapeurs évacués par l'évent ne devront pas 
géner les tiers par les odeurs. 

Article 21 

Autres canalisations 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eau 
et d'évacuation d'eaux us sées, de gaz ou d'électricité ne devra 
passer 

- à l'intérieur de la foss se ou sous la fosse, si le dépôt est 
en fasse ;
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a 

- à une distance du ou-des 

- 12 = 
Le à 

réservoirs inférieure à 0,50 mètre Somptée en projeetion-sur Le-pran Horizontal, Si le dépôt est enfoui, 

  

Seuls seront autorisés, y compris à l'intérieur des réser- Voirs les matériels électriques de sureté (1). 

Article 22 

Accessoires 
a — 

Les départs des canalisations,.les tampons de visite et la robinetterie devront être métalliques et conçus pour résister ‘aux chocs et au gel. 

Ces accessoires devront se trouver à ia partie. supérieure des réservoirs i toutefois ; ils pourront être placés à la partie inférieure sur les réservoirs en fosse contenant des liquides inflammables de 2ème catégorie ou des fuels lourds. 

Dans le cas d'installations “'utilisatior un dispositif .d'arrêt d'écoulement du produit vers les capacités intermédiaires éventuelles (nourrices) ou vers les appareils d'utilisation (brûleurs ou moteurs) devra être installé. La commande de ce dis- positif, manuelle sera placée en dehors de la chaufferie ou de la salle des moteurs. Une pancarte, bien visible, indiquera Ses conditions d'utilisation en cas d'incident dans la chaufferie 

Article 23 

Contrôle des fuites 
2 

Le contrôle des fu ites éventuelles des réservoirs placés à l'intérieur d'une fosse devra être effectué, sous la responsa- 
au 

bilité de l'exploitant, 

L'efficacité du 4 
déceler toute fuite du flu 
paroi défmis dans l'annexe 
foins une fois par an par 

Les dates de ces 
vations les Concernant dev 
visé à l'article 32. 

A 

Cont 

moins une fois par an. - 

ispositif de contrôle permettant de 
ide témoin des réservoirs à double 
I, doit également être vérifiée au 

une ‘personne compétente. 

contrôlés et vérifications et les obser 
ront être portées sur le registre 

rticle 24 

rôle de remplissage 
a 

' : : . Toute opération de 
un dispositif de sécurité 
le remplissage du réservoi 
  

(1) Est considéré conme “d 
d'un type utilisable en at 
aux dispositions du décret 
textes pris pour son appli 

remplissage devra être contrôlée par 
qui devra interrompre automatiquement r lorsque le niveau maximal see 
ce sûreté" le matériel électrique 
mosphère cxplosive, conformément 
n° 60-295 du 28 Mars 1960 et des 
cation.
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s n 
usine d'utilisation sera atte int... 

: ne us . : a. / 

D c— 23-1 - Ce dispositif devra être. conforme à- la-norme- NF M “88: 
°_... MLimiteur de remplissage pour réservoirs enterrés'de Stockage’ 

de liquides inflammables", 

É 23-2 + La conformité à cette norme devra être constatée 

   

soit par L'attribution au limiteur de remplissage 
de la marque de conformité aux normes NF - limiteur 
de remplissage, en application de l'arrêté ministéri 
du 15 Avril 1942 portant statut de la marque nationa 
de conformité aux normes ; 

soit par la délivrance d'un certificat de conformité 
par le comité particulier de La marque NF - limitetr 

‘de remplissage, après des essais techniques institué 
  

  

EN application de l'arrété du 15 Avril 1942 pour dét 
miner l'aptinde au port de l'estampille NF - limiteu 
de remplissage. 

; . 
' 

23-3 - Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité 
de l'orifice, devra être mentionnée, de façon apparente, la pre 
sion maximale de service du limiteur de remplissage. 

23-4 - Il est interdit de faire subir au limiteur de rempliss 
en exploitation, des pressions supérieures à la pression de 

: service. 

Article 25 

Implantation des réservoirs 
  

25-1 Stockage de liquides inflammables de 1ère catégorie. 

Le stockage de liquides inflammables de 1ère catégorie 
—- est. interdit-dans-tout Féservoir enterré installé sous immeuble 

habité ou occupé. Toutefois est admise l'installation de réser 
voirs en fosse de liquides inflammables de 1ère catégorie sous 
des locaux à usage de station service ou de postes de distribut 
non surmontés d'autres losaux habités ou occupés sous réserve ! 

  

que la capacité du dépôt n'excède pas la capacité 
maximale d'un établissement de Jème classe calculée 
en tenant compte'du coefficient de réduction "réser- 
voirs enterrés" 

qu'aucun orifice du ou des réservoirs du dépôt ne 
débouche dans Le Local si celui-ci n'est pas largemnc 
ventilé, 

que les niveaux supérieurs ou en sous-sol soient ren 
Lluyés. ° 

eee 
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ofutie: 

| Le stockage de liquides {nflammables de lèré"catécorie est également interdit dans des réservoirs enfouis installés en agglomératicn et dans les zones présentant des risques sde pollution des eaux: : T DT De 

o 

  

Les parois des réservoirs enterrëès de liquides inflammables de ère catégorie devront être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des fondations de tout immeuble habité ou occupé. | ‘ 

De plus, autour des réservoirs enfouis, une zone d'isolemer ‘entièrement libre sera constituée jusqu'à une distance minimale de 2 mètres de leurs parois. 
‘ 

_— 25-2 Stockage de liquides inflammables de 2ème catégorie. 
   

7 stockage de liquides inflammables de la 2ème catégorie ‘est interdit dans des réservoirs enfouis dans les zones présentant des risques de pollution des eaux. ‘ 

  

Pour les dépôts rangés en 1ère ou 2ème classe, les parois des réservoirs contenant des liquides inflammables de 2ème catégori devront être situées à une distance horizcntale minimale de 2 mètres des fondations de tout immeuble habit ou occupé. ° 

25-3 Stockage des fuels lourds, 

Le stockage des fuels lourds est interdit dans des réservoi enfouis sous immeuble habité et à moins de 2 mètres des fondations de cet immeuble. 

Article 26 

Distance par rapport à la limite de propriété et à la 
voie publiaue 2ie publiau 

Les parois des réservoirs enterrés de liquides inflammable et les bouches de rémpliSsagce de ces réservoirs devront ètre si- tuées à une distance minimale de 2 mètres de la partie carrossable d'une voie publique et de La Limite de propriété ou de la limite r: extérieure de l'ensemble d'une copropriété si le stockage est implan dans une coprogriété. 

- c/o.
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1 
‘ . - Toutefois, cette distanc® minimale ne sera Pas exigée - "Par rapport à la limite du domaine public ou si l'installation. - du Stockage à été autorisée SUr.-GCekui=eis-— nt      

‘Article.27 
Distance par rapport aux établissements recevant du public 

Les parois des réservoirs enterrés devront se trouver à plus de 6 mètres et les bouches de remplissage et l'extrémité düu-tube d'évent à plus de 10 mètres des issues de tout établisse ment recevant du public (ière, 2ème 3ème et kème catégorie) au sens du décret n° 73-1 007 du 31 Octobre 1973). 

    

  

M. Article 28 
Distances minimales entre dépôts. d'un même établissement. 
.Dans un même établissement, Les distances minimales hori .tales : - à 

--entre les bouches de romplissage ct de .jaugeage direct des réservoirs enterrés d'une part, et les ‘orifices d'évy .des réservoirs aériéné de liquides inflanmabies autres a les produits pétroliers liquides, d'autre part ; 
.— entre les parois des réservoirs enterrés d'une part, ec … es parois des réservoirs. aériens. ou enterrés de gaz con ée tibles liquéfiés, d'autre part, : 

: sont fixées par le tableau suivant, en foncbion de la cl: 
: respective des dépôts considérés (1) : | RS 

CLASSE d'un DEPOT AERTEN CLASSE du DEPOT 

    

    

    

î enterré . ide tiauides inflammables autres que celui ‘ : du ‘dépôt ‘enterré (LI) : . ? ou de-gaz combustibles liquéf'iés (G.C.L. 

3 
:Canacité EG î î ‘inférieure : î î au seuil de:3jème ‘ 1ère où 2îme class. î tla 3ème tclasse : î : Classe : ï 

: : LI ouGCE: LI ou &d: LI " G.C.L. 
1: 3ème classe...,,,.,,.:. 3 m  °: 6 m : 10 : 10 
5. 1ère où 2ème : : : : : : classe esse rssest 5 m 75 10m °°: 10. : 20 

    
— 

y (1} ce tableuu ne s'applique pas lorsque les deux Stockages sont constitués par des Stockages de produits pétrolicrs liquides 
qui constituent un même dépôt 

° ° 

© à





: 
Autres di pour trompe out 

  

Conturmrte de ristallations 

ent 

La conformité At L'ensemble de l'installation aux prés 
è 

certificat de l'installateur 

Têcles devra être attestée par 

  

L'épreuve hydraulique et Îc+ renouvellements Périodiques 
d'épreuves, mentionnés aux articles 8 ot 9,..devront faire l'ob;: 
d'un certificat ossé sous Lo responsabilité du constructeur 
du réservoir où de l'expert. 

‘ 
L'essai d'étanchéité de l'ensemble de l'installation 

prévu au troisième alinéa de l'article 8 devra faire L'objet 
_d'un procès-verbal Signé conjointement Par l'installateur deb 
l'exploitant. La date, les Conditions et les résultats de cet 
ESSai devront être mentionnés ‘sur Le procès-verbal. 

  

.oU. 
© e ; 5 Hit da ci Us “Le ‘certificat de ‘Conformité de l'installateur, le certi- 

ficat d'épreuve du Constructeur où de l'expert, le procès-verba: 
d'essai et les -opies d'agrément du matériel électrique prévus 
à ‘l'article -21 “eVront être transmis au.service départemental] 
chargé de l'inspection des établissements chässée avant la mise 
en service de l'installation. Ce pièces complètent Celles énume 
rées dans Les dispositions de la procédure prévue pour l'ouvertu 
d'établissements dangereux, insalubrées où;incommodes. 
DR eg Ni -   

tu ct 4 esi Lors Le certficat du reriouvellement périodique d'épreuve 
devra être également transmis ‘par l'exploitant au service départemental chargé de l'inspection des, établissements classées 
2U plus tard dans 1e MO1S QUI suivra la date de: L'épreuve 

  

Article 3C 

Hatérieil d'incendie 
  

  

Deux extirnicteurs homologués NF M.I.H, 25 B, au moin: 
devront être installés si la capacité dû dépôt est inférieure 
Où égale à La Capacité maximale d'un établissement de 3ème 
classe ot trois, au moins, si e1]e est supérieure à cette capou- 

  

té 

Î1s devront être du type 8 si le dépot comprend dus 
liquides inflammables de tère catégorie. 

I12 pour: os: ire du type Bfsi le dépôt ne Comprend Qué des liquides inflammables de 2ème catégorie. 

Ces eXtincteuns, devront être maintenus constamment en bon état de fonctionnement et placés en des endroits dif 
férents, facilement ACcessibles et judicieusement ‘choisis. 

De plus, 1, Jépot devra être Pourvu de sable en 
quantité suffisante, Foinrenu à l'état meuble ct sec, et de 
cliles OUT répandre cn Sable sur Les fuites et égontturces 

P P f 2CCidentuiles. 

tee 
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om EXploitation et entretien du dépôt “olutio 
  “] 

ss à 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devr 2 ont. êtr e—assUu] PAT Un-préposé -resporsable. Une consigne crite devra’ indiquér les modalités d'entretien, la conduite ‘à tenir en cas d'accide; ou d'incident. 
: 

Elle précisera également les précautions à prendre lors du déblayage. d'une. fosse ou d'une fouille. 

Article 32 

Registre 

  

‘Article 33 . 

ES Contrôle de remplissage 

134   

set Les réservoirs enterrés installés après le 1er janvier 1976: devront être équipés du dispositif de contrôle de remplis- Sagé défini À l'article 24. 

TITRE IT 

Dispositions applicahles aux installations déjà autorisées ou-déélarées  . : —— $$$ ou;declarees TT . 

Article 34 

Renouvellement ‘d' épreuve | _. 

. Les réservoirs installés avant le ler janvier 1975 et qui ne sont pas dispensés d'épreuve, devront subir, dans les conditions prévues à l'alinéa 9-2, une éprouve qui sera consi- dérée comme premier renouvellement d'épreuve. _ 

Tautefois, pour ceux d'entre eux qui sont installés en fosse La pression sera de 500 mbar au lieu de 1 bar. 

34-1 - Réservoirs en fosse. , 

-Le premier renouvellement de. l'épreuve sur les réservoir en fosse installés avant le er janvier 1975 devra avoir lieu 

- dans un délai de Cine ans, au plus tard, pour les réservoirs déclarés ou autorisés depuis plus de vingt ans 
: 3





  

au plus tard, Pour les depuis moins de quinze 
45. Fénouvellements. d'éprouv qui suivront 

effectués dans les délais prév alinéa 9,2, 
6 

devront être 

  

34-22 - Réservoirs enfouis. 

Le premier rénouvellement de l'épreuve sur 1 
install es réservoir 

enfouis és avant Le ler janyier; 1975 devra avoir Jieu :- 

« : 
s +, 2 Lu vi ‘ 

Hé 
  

   

    

  

   

  

   

ans jau:plus tard, pPôur les réser_ À SPuËs ‘plus “de ‘quinze ans ; 
Lu ir ie & ruiugii 2rorvah “dans :un :déTai idé 1 ans, AU-pLuS térdp pour les réser- 
Voirs: décrarés ‘ou Ut or 22 depuis mo mais depuis plus de cinq ans : 

- dans “un délai ‘dé quinze ans, au plus tard, pour les rêéser 
é 

iSés depuis moins de Cinq ans, 

  

Les Faans CITENENTS d'épreuves q effectués fans, Les: délais; prévus       

    

   
   

3 D 
3 

  

AL 

    Les rerouveri ments :pério des "d'épreuves mentionnés à 
l'article 34 devront faïre l'objet d'un certificat dressé sous 

la FeSponsabilité de L'expert. 

Article 36 

Registre 
a 

Les dates et résultats des rehouvellements d'épreuves ainsi 

que toutes les interventions intéressant le réservoir devront 

figurer sur Un registre tenu en permanence à ‘la disposition de 

‘ 
2 « JE 

« 
ne 

l'inspecteur des établissements classés. ° 
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Article 37 

olutios 
4 L scene men 

Contrôle de rémplissage 

  

. Les réservoirs déclarés où autorisés avant le ler janvier 1976 devront être équipés du dispositif de contrôle de remplis Sage défini à l'article 24 dans un délai de cinq ans à compter de la date de parution de la.présente instruction. 

Article 38 

Réservoirs "hors service! 
A 

Les réservoirs enterrés abandonnés devront être vidés et neutralisés (remplissage de sable, de béton maigre, etc...) -OU être retirés du sol après dégazage. se 
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“urin. | ANNEXE Ze. 

© LES RESERVOIRS ASSIMILES 
ES . | (Application de l'article 25 de la circulaire) 

v 

Sont assimilés aux réservoirs en fosse pour l'application 
de l'article 25 concernant l'implantation des réservoirs : 

I - Les réservoirs en béton armé construits par la Société 
7 BORSART suivant les conditions édictées par les arrêtés 

du 26 Mars 1970 et 29 Juin 1973 : ces réservoirs sont destinés à ne Contenir que des liquides inflammables de la 2ème catégorie. €. . € 

. 
aux conditions suivantes 

1°) Tis devront être contruits obligatoirement en atdier. 
2°) Ils devront être conformes à La norme NF M 88-513. 

3°) L'espace Compris entre les deux parois devra être rempli d'un fluide témoin qui doit être antigel non corrosif et non toxique. 

) Le réservoir devra être équipé d'un dispositif de sécu rité permettant de déceler toute fuite du fluide témoin survenant soit vers l'intérieur, soit vers l'extérieur 
du réservoir. 

Lorsque le dispositif d'alarme fonctionne, toutes dispo 
sitions devront ètre prises Par l'utilisateur pour con- 
trôler dus les meilleurs délais l'état du réservoir. 

III - Les réservoirs en matières plastiques renforcées con- formes à la Norme NF M 68.550 (destinés à ne conten que des produits Pétroliers à l'exclusion des fuels lourds}, 
| _ 

  

La conformité des réservoirs en matières plastiques renforcées à la Norme NF … M 88-550 devra être consta- £ée : 

- soit par l'attribution au réservoir de la marque de Conformité aux normes NF stockage pétrolier, en applisation de l'arrèté ministériel du 15 Avril 1942 Pertant statut de La marque nationale de conformité AUX normes ; 
. 

— Soit par la délivrance d'un Certificat de conformité 
par le comité Particulier de 1à marque NF stockage 
péirolicr, apres des essais techniques institués en 
application de l'arreté du 15 Avril 1942 pour détermi- 

ner l'aptitude au port de l'estampille NF stockage 
‘pétrolier . 

LL
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CEA een 

eluiiot 
ANNEXE II 

_LES RENOUVELLEMENTS DES EPREUVES 

  

(application. des Ar TU LES 9 5 de la circulaire). 

I - Réservoirs en béton armé et réservoirs à double paroi. 

Les réservoirs en béton armé et Les réservoirs à double paroi 
sont dispensés des renouvellements d'épreuve prévus à l'article 9. 

ÎIT- Réservoirs métalliques. 

1°) 

a 

3°) 

Les réservoirs seront soumis en place au renouvellement d'épreuve 
sans modification de leur installation. 

Le matériel électrique éventuellement" utilisé pour les ‘renouvel- 
‘lements d'épreuve ou les opérations annexes devra être de sûre- 

té (1). 

Les renouvellements d'épreuve des réservoirs seront effectués 
soit avec le produit stocké, soit aveciun liquide inflammable 

de la ?2é-e catégorie, soit à l'eau. 

Ils devront obligatoirement être effectués à L'eau ou à un 
liquide inflammable de 2ème catégorie lorsque les réservoirs ont été 
installés avant le ler janvier 1945 ou lorsque, au cours de l'épreuve: 

4e) 

5°) 

6°) 

- des vapeurs inf ammables risquent de pénétrer dans ou sous 
des locaux habités ou occupés ; 

le produit stocké ne pourra être retiré rapidement du réservoi: 
en cas d'avarie de celui-ci ; 

Lorsque l'épreuve est effectule à l'eau, l'exploitant du dépôt 
devra prendr’ toute disposition pour qu'avant l'épreuve, la quan 

tité de produit contenue dansle réservoir à éprouver soit réduit 
au minimum. 

S'il reste cependant du produit à enlever, l'opération de 
vidange ou de pompage devra s'effectuer sous la responsabilité 
de l'organisme qui procède à l'épreuve avec toutes les précau- 
tions d'usage dans les transvasements de liquides inflammables. 

L'eau utilisée pour les renouvellements d'épreuve ne devra en 
aucun cas, être rejetée dans le milieu naturel ou à l'égout. 

Les eaux polluées devront, soit être traitées par 1' organisue 

qui aura procédé à l'épreuve, soit confiées contre récépissé 
à une entreprise spécialisée qui. se chargera du traitement. 

L'organisme c chargé d'effectuer l'épreuve devra prendre toutes 

dispositions pour éviter La propagation du produit en cas de 
fuite lors de l'épreuve du réservoir. 

(1) au sens du décret du ?Ü Mars 1900.





DIE 
urine 
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À cet effet il devra disposer, afin d'assurer une reprise complète, immédiate et rapide du produit stoc é,..d'une. ieslation.. APPropriée -etdipnre-citérhez "7 - ‘ D - 

  

  

7°) Tout réservoir qui n'a pas subi l'épreuve avec succès doit être mis hors-service sans délai, (cf. art. 28) 

Dans ce cas les mesures nécessaires devront être prises pour éviter que du produit ne puisse être introduit ultérieurement dans le réservoir. 

8°) Pour chaque réservoir ayant subi le renouvellement d'épreuve avec succès, l'Expert agréé établira un certificat (format 210 x 297 mm) comprenant au moins les indications figurant sur le modèle ci-après. 
e 

TIT - Réservoirs en matières plastiques renforcées. + 

En ‘plus des essais prévus par la norme NF M 88.550 une véri- fication de la Compatibilité chimique. devra être effectuée ‘in situ Sur au moins un réservoir Par fabricant et par type de fabrication. 

A cet effet ce réservoir. "témoin" sera placé dans une fosse maçonnée où en tout autre emplacement présentant des facilités équivalentes de dégagement de la citerne et entouré de terre dans les conditions normales d'installations définies par l'article 12 de la circulaire. 

La vérification s'effectuera une prémier fois au bout de la dixième année de mise en terre, puis à une périodicité qui sera fonction de l'état de la citerne à cette, époque, mais qui ne devra pas dépasser cinq ans après la première visite. 

Les réservoirs en matières Plastiques renforcées devront subir les renouvellements d'épreuve prévus par l'article 9 dans les mêmes délais que ceux qui sont fixés pour les réservoirs èn fosse. 
De plus, un renouvellement d'épreuve devra obligatoïement être effectué sur les réservoirs d'un même type et provenant du même fabricant -au premiér défaut signalé sur le réservoir témoin Placé dans les conditions fixées ci-dessus. 

  
pi bepar mac cas  





“utin: 

MODELE 

CERTIFICAT D: RENOUVELLEMENT D'EPREUVE D'UN RESERVOIR ENTERRE DE 
LIQUIDES INFLAMNABLES ; 

- LIEU DE STOCKAGE : 

_ NOM ET ADRESSE DE L'EXPLOTTANT 

- CARACTERISTIQUES DU RESERVOIR--- (en fosse (1) ——— 

- Nature : (métallique simple paroi 
(enfoui (1) PTT 

(matière plastique renforcée (4) . î 

. : 

- Capacité en litres 

_- Année d'installation (2) 

- SITUATION DU RESERVOTR 

- en terrain découvert : ii 

- sous immeuble habité ou occupé (1) ; 

- dans ou sous un parc de stationnement 

souterrain (4) 

__ situation du réservoir dans Le dépôt (schéma) (3) 

- Nous soussignés attestons que ce réservoir a subi avec succès 

la réépreuve à 1 bar (4) telle que prévue à l'alinéa 10-2 de 

l'instruction du 17 Avril 1975. ‘ 

LE REPRESENTANT ACCREDITE DE L'ORGANISME AGREE 

Acsusrsss ss. le ..... 

Nota : Ce réscervair devra subir une nouvelle épreuve 

avant le ............. ......(duté limite} 

  (1) mettre une avix dans La case correspondante 

(2) Année de déclaration où d'autorisation 

(3) Indiquer en ointiljés La ositjon de tous Les réservoirs ent. 
48 ddpot CN En Frai S £oi ce gifio du réservoir lreuprouve. 

\ ; . | , 
(4} Ou 500 mbaur pour Les réservoirs eu fosse instliés avant le 

ler janvier 1975.
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CIRCULAIRE 

relative aux usines d'Incin 

Voir ce texte 

à l'arrêté . . DUT, 

  
LU 1864 Lau. cv 

  

Etablissements ! 
lssemen ë In 

gains avre 

T INDUSTRIELS » 

  

CIRCULAIRE DU 4 JUILLET 1972 

relative aux traitements de surface 

(4.0. du 27 Juillet 1972} 

Les ateliers de traitement de surface sont la cause de 
graves pollutions de l'environnement par le rejet de subs- 

tances hautement toxiques. 

La présence de ces substances dans l'eau et dans lair ne 

saurait excéder les normes définies pour la protection de 
la santé publique et de la vie aquatique, Ces norrnes de- 
vront vous servir de guide pour juger sl 3 & lieu ou non 

d'admettre Vimplantation d'un nouvel ataller en un lieu 

donné ou pour faire procéder À la rédustion des rejets de 
certains ateliers existants. 

En tout état de cause, il me paraît souhaitable de prévenir 
et de réduire, autant qu'il est économiquement possible de 

le faire, l'apparition de substances toxiques dans le milieu 

environnant. C’est pouruuol, dans tous Îles cas, les ateliers 

seront tenus de limiter leurs rejets. 

L'application de ces principes dans les ateliers existants est 
susceptible de soulever des difficultés techniques en rai- 

son de l'agencement des installations et notamment du 
manque de place, ainsi que des difficultés économiques eu 
égard su coût relativement élevé des mesures à prendre. 

Il va de soi que le respect des normes de protection du 
milieu environnant devra entraîner, le cas échéant, l'exé- 

cution des mesures nécessaires dans les meilleurs délais. 

Dans les autres cas la réduction des rejets des ateliers 
existants sera opérée progressivement. La modernisation 
ou l'extension de leurs installations sera l'ocession d’ac- 
célérer ce processus. # 

Je vous prie de trouver ci-joint les règles auxquelles je 
vous demande de soumettre les atellers @e traitements de 
surface en application de ia lol du 19 décembre 1917. 

Ces règles sont suivies d'un commentaire qui a pour objet 
d'expliciter dans l'état actuel des connaissances les condi- 

tions d'application de certaines d'entre elles et de don- 

ner des conseils sans valeur réglerne "nt à la réa- 

lisation des objectifs poursuivis. 

Les traitements de surface concernés par l'instruction sont 

visés par les rubriques nos 142, 165, 287 et 288 de la no- 

menclature des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes. 

Dans le cas des ateliers rangés dans la première ou la 

deuxième classe, je vous demande de bian vouloir repren- 

äre en tant que de besoin dans les s d'autorisation 

pris pour des établissements nouve:….. 2s règles d'amé- 

nagement ef d'exploitation ci-jointes. Les arrêtés afférents 

aux ateliers existants seront modifiés conformément à 

l'article 15, deuxième alinéa, du décret du 1% avril 1964, 

selon les modalités prévues par la présente instruction. 

Dans le cas des ateliers rangés dans la troisième classe, 

les règles ci-jointes constituent les prescriptions générales 

applicables à ce genre d'établissement conformément à 

l'article 24 du décret du 1% avril 1884. Elles remplacent les 

arrêtés types en vigueur jusqu'à présent. Les prescrip- 

tions imposées aux établissements existants seront modi- 

fées conformément à l’article 19, deuxième alinéa, de la 

loi du 19 décembre 1917 selon les modalités prévues par 

la présente instruction. 

Le classement de certaines activités présentant des ris- 

ques sérieux de pollution des eaux est en cours de modi- 

flcation, Cela intéresse les traitements de surface pour 

lesquels le rangement dans la seconde classe est envisa- 

gée. ° : 

Je vous prie de bien voulolr me tenir informé des difi- 

cuités qui pourront apparaître éans l'application de cette 

instruction qui a reçu l'approbation du conseil supérieur 

des établissements classés et de la mission interministé- 
rielle déléguée de l'eau. 

REGLES D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION DES ATELIERS 

DES TRAITEMENTS DE SURFACE 

TEXTE 

La, présente instruction concerne les ateliers procédant 
es : 

Traitements et revétemenis électrolytiques ; 

Traitements et revêtements chimiques ; 

‘Traitements thermiques en bains de sel fondus. 

TITRE PREMIER 

OBJECTIFS 

Article premier. — Prévention de la pollution de l'air 

Les émissions de gaz, vapeurs, vésicules ne devront pas 

entraîner dans les zones accessibles à la population des 

teneurs de substances polluantes supérieures aux valeurs 

rnites admissibles pour la protection de la santé publique. 

Art. 2. — Prévention de la pollution des eaux superficielles 

Les eaux résiduaires des ateliers de traitement de surface 

étant susceptibles de contenir des substances toxiques, leur 

déversement dans les cours d'eaux, rivières, canaux, lacs 

ou étangs devront satisfaire à l'objectif de qualité du mi- 

lieu récepteur, et notamment aux conditions de protection 

sanitaire des milieux récepteurs. 

Art. 3. — Prévention de la pollution des eaux souterraines 

Les déversements d'eaux résiduaires dans les nappes sou- 

terraines sont de nature à compromettre irrémédiable- 

ment leur qualité. 

En conséquence, le déversement en nappe souterraine est 

interdit. 

Art. 4. — Prévention de la pollution de l’eau de mer 

Les déversements d'eaux résiduaires dans la mer seront 

effectués dans les conditions prévues par l'article 2 de la 

loi du 16 décembre 1964. 

Les déversements à l'intérieur des périmètres de protec- 

tion des gîtes conchylicoles sont interdits, 

Art. 5. -- Protection des réseaux d'assainissement urbains 

Les déversements d'eaux résiduaires dans les réseaux 
d'assainissernent urbains, lorsqu'ils sont autorisés, ne de- 
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vront nuire ni à la conservation des ouvrages ni à la 
gestion de ces réseaux. 

Ils seront tels que la circulation des personnes dans le 
réseau ne présente pas de dangers et que le fonctionne- 
ment de la station de traitement des eaux ne soit pas 

  

8 mess 

  

mesou SOnOïe es DrUS émis par l'atelier ue uevra 
être de nature à troubler la tranquillité du voisinage. 

TITRE it 

ATELIERS NOUVFAFYX 

P-evention des pollutions accidentelles des eaux 

Art. 7. — Aménagements de l'atelier 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage) 
susceptibles de contenir des acides, des bases ou des sels 
fondus ou en solution dans l'eau seront construits confor- 
mément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur 
construction devront être soit résistants à l’action chimi- 

Tor omrréente rrfé revêtus sur la surface 
2 -… éarniture inattaquable, 

En outre, le sol des ateliers où sont stockés, transvasés ou 
utilisés les liquides contenant des acides, des bases ou 
des sels à une concentration supérieure à 1 g/l sera 
muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il sera 
aménagé de façon à former une cuvette de rétention ou 
à diriger tout écoulement accidentel vers une cuve de 
rétention étanche, Le volume du disvositif de rétention 
sera au moins égal au volume de ja pius grosse cuve 
de solution concentrée située dans l'emplacement à pro- 
téger. 

Les réserves de cyanures, d'acide chromique et de sels 
métalliques seront entreposées à l'abri de l'humidité. Le 
local contenant le dépôt de cyanures ne devra pas renfer- 
mer de solutions acides. Les locaux devront être pourvus 
de fermeture de sûreté. 
Les circuits de régulation thermique de bains seront 
construits conformément aux règles de l'art. Les échan- 
geurs de chaleur seront en matériaux capables de résis. 
ter à l'action chimique des bains. 
L'alimentation en eau de l'atelier sera munie d'un dis- 
positif susceptible d'arrêter promptement cette alimenta- 
tion. Ce dispositif sera proche de l'atelier, clairement re- 
connaissable et aisément accessible. 

. Art. 8. — Exploitation 
Le bon état des cuves de traitement, de leurs annexes, 
des stockazes de solutions concentrées et des canalisations 
sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 

avant et après toute suspension d'activité de l'atelier supé- 
rieure à trois semaines et au moins une fois par an. 
L'exploitant devra fréquemment s'assurer que le dispositif 
de rétention prévu à l’article 7, deuxième alinéa, est vide. 

Seul le préposé responsable aura accès aux dépôts de 
cyanures d'acide chromique et de sels métalliques. 

TN et ‘ ‘"’6s strictement néces- 
surivu pude mpuvess Le coususitiun des bains; ces produits 
ne devront pas séjourner plus de vingt-quatre heures dans 
les ateliers. . 
Sans préjudice des dispositions réglementaires concer- 
aant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consi- 
gnes de sécurité sont établies pour l'atelier, 

Ces consignes spéciflent : 

La liste des vérifications à effectuer avant la remise en 
marche de l'atelier après une suspension prolongée d'acti- 
vit 

Les conditions dans lesquelles seront délivrés les produits 
toxiques et les précautions à prendre pour leur transport. 

Prévention de la pollution des eaux 

Art. 9. — Nature de la pollution 
L'exploitant de l'atelier fournira à l'inspecteur des éta- 
blissements classés toutes indications utiles concernant les 
bains de traitement qu'il utilise. 

Conformément au décret du 10 septembre 1971, les déter- 
gents seront biodégradables à 80 %. 

Art. 10. — Mise en œuvre de l'eau dans les rinçages 
Lorsque l'eau de rinçage est utilisée en circuit ouvert et 
que le rinçage entre deux traitements successifs ou après 
le dernier traitement est effectué en plusieurs stades, les 
postes de rinçage seront alimentés en cascade à contre- 
courant de la progression des charges. 

Art. 11.— Collecte des eaux 
La collecte des eaux a pour but de classer les eaux de 
diverses origines selon la nature et la concentration des 
produits qu’elles transportent et de les acheminer vers le 
traitement dont elles sont justiciables, 

11.1, Bains concentrés usés 
Les bains concentrés usés sont destinés à être détoxiqués, 

11.2. Eaux de rinçage 
Les bains de rinçage mort dont le contenu n'est pas récu- 
péré, seront traités comme des bains concentrés usés. 
Les eaux de rinçage courant seront collectées sous con- 
duites fermées à partir des bacs de rinçage et au-delà de 
la zone de rétention. 
Les eaux qui ne sont pas recyclées seront dirigées vers 
la détoxication. 
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Les effiuents cyanurés ne seront pus collectés avec les 

effluents acides, ni avec les effluents contenant des sels 

de nickel. 

11.3. Eaux de lavage des sols 

Les eaux de lavage des sols seront évacuées par un réseau 

d'égout desservant les ateliers. Le réseau d'égout aboutira 

à un bassin de retenu étanche. situé de préférence à 

l'extérieur des ateliers afin de prévenir les risques de 

dégagement de vapeurs. 

Le contenu du bassin sera traité comme une eau de rin- 

çage. 

11.4. Eaux d'épuration des vapeurs 

Les eaux d'absorption des vapeurs nitreuses. des brouil- 

lards vésiculaires de chrome hexavalent et des vapeurs 

de sels de trempe seront utilisées en circuit fermé. 

La solution d'absorption sera périodiquement coupée ou 

- entièrement renouvelée. 

La solution entière sera traitée comme un bain concentré 

usé et la purge éventuelle comme une eau de rinçage. 

11.5. Eaux de refroidissement, eaux pluviales 

Les eaux de refroidissement et les eaux pluviales qui 

n'ont pas été réutilisées en rinçage. ne seront pas cot- 

lectées avec les eaux spécifiées ci-dessus mais évacuées 

selon les prescriptions des articles 15.3 et 15.4. 

11.6: Ecoulements accidentels 

Les écoulements accidentels seront recueillis dans les eu- 

vettes de rétention. 

Ils seront soit récupérés, soit traités comme des bains con- 

centrés usés. 

Ïl en sera de même des eaux de lavage des sols dans le 

cas où se serait produit un déversement accidentel. 

11.7. Eaux diverses 

Les eaux usées autres que celles résultant du processus 

industriel (eaux vannes. eaux ménagères...) seront collec- 

tées séparément. 

Elles seront traitées conformément aux prescriptions sani- 

taires en vigueur si l'établissement n'est pas raccordé À 

un réseau d'assainissement urbain. 

Art. 12. -- Détoxication 

Les eaux usées à détoxiquer seront soit détoxiquées par 

l'exploitant, soit confiées à des entreprises spécialisées qui 

se chargernnt de la détoxication. 

  

Art, 13. — Détoxication par l'exploitant 

13.1. Détoxieation minimale 

Les eaux à détoxiquer subiront au minimum avant leur 

rejet et selon la nature du milieu récepteur l'un des deux 

traitements suivants : 

A. — En tant que de besoin la destruction des cyanu- 

res, nrnseinn des chromates, la coprécipitation des 

métaux, la yrécipitation des fluorures, ja séparation des 

boues formées et l'ajustement final du pH. 

B. — En tant que de besoin la destruction des cyanures, 

la suppression des chromates, la coprécipitation des mé- 

taux: séparation des boues formées ct l'ajustement final 

u pH. 

    

  
Traitement 

Milleu récepteur minimal 

  

Nappe souterraine ; cours d'eau d'ob- 

jectif de qualité 1 A; périmètre de 

protection des gites conchylicoles ... 

Cours d'eau d'objectif de qualité 1B 

Rejet interdit. 

   
   

ou2 À 

Cours d’eau d'objectif de qualité 3, ré- 

seau d'assainissentent urbain, eau de 

ME@F sosie B     
  

Etablissements Indu se 
4 iuill 197 

Dan, les ateliers où le volume total dez cuvrs de tra! 

ment est inférieur à 1.500 1, une partio des eaux de rh 

çage pourra né pas étre détoxiquée à cnndition que soien 

prises trs dispositions suivantes 

Aprè. chaque bain de traitement doit étre int © 

bain de rinçage mort : celui-ci devra être ts 

plus tard lorsque sa concentration aura atteis. uv ve af 

celle du bain de traitement qui le précède et son contenu 

détoxiqué selon les prescriptions de l'article 112 er al. 

Les installations de détoxication seront telles que lef- 

fluent détoxiqué possède au maximum les caractéristiques 

suivantes :. 

  

       

  

  

  

; 

A » 

pH:5à9 pH:5à9 

Cyanures oxydables par lel 

chlore (mg/D ............. oi 1 

Chrome hexavalent (mg/l . 0,1 O1 

Cadmium (mg/l) ........... 3 | 4 

et total des métaux en ‘ 

mg/i {zine + cadmium + 
cuivre + fer + nickel) .. 15 15 

Fluorures (mg/l) ...... sus 15 » 

  

13.2. Détoxication imposée 

Si les fiux de polluants rejetés lorsque \es eanx usées ont 

subi les traitements définis à l'artic compati- 

bles avec les objectifs définis aux arte» « à 5 ci-des- 

sus. la détoxication imposée sera la détoxication mini- 

male. 

Dans le cas contraire l'exploitant procédera à une détoxi- 

cation plus poussée. Si maigré les traitements poussés les 

flux de polluants résiduels sont incompatibles avee les 

obicctifs fixés, le déversement sera interdit; les eaux 

usées pourront alors être confiées à une entreprise spécia- 

lisée dans les conditions précisées à l'article 14. 

13.3. Aménagement de Ja station de détoxication 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée 

soit en continu, soit par cuvées. 

La station de détoxication sera installée en plein air, où 

dans un local bien ventilé. 

Les contrôles des quantités de réactif à utiliser seront 

effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la 

méthode de traitement adoptée. 

13.4. Exploitation de la station de détrvicotion 

La station de détoxicatinn sera placée sous la surveillaneu 

régulière de préposés qualifiés. 

Les bains concentrés usés et les eaux résiduaires qui leur 

sont assimilées seront introduits progressivement dans la 

station au débit défini par le constructeur de ceîle-ci, ou 

traités indépendamment. 

Dans tous les cas la conduite de la détnxication sera effec- 

tuée de manière à assurer l'hygiène et Ja sécurité du: 

travailleurs. 

Les organes de prise de mesure et le dosage des réactifs 

seront convenablement entretenus. 

13,5, Traitement des boues 

Les boues de décantation des métaux ct fluorures, les 

boues de nettoyage des cuves et filtres, les boues de récu- 

rage des fours de traitements thermiques seront soit 

confiées à des entreprises spécialisées procédant à leur 

élimination ou à leur stockage, soit stockées par l'exploi- 

tant dv l'atelier. : 

Dans les cas de stockage, le site sera choisi et aménagé de 

manière à assurer la protection de l'environnement et en 

partieulier celle de la qualité des eaux superficielles et 

souterraines. 
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t na. reliement, soit arti- Le soi du dépôt sera étanche 
i otégé contre les eaux de ficiellement. Le dépôt sere pr 

lernent. 
Mes de décharge scra situé hors de: périmètres de 

° à ‘ © 7 “mentation. 

  

    

    

Art. id. Sous-traitance de la détoxication 

La détoxication des eaux usées ne pourra étre confiée 
au’à des entreprises spécialisées agréées par le ministre 
délétué auprès du Premier ministre, chargé de la pro- 
tection de la nature et de l’environnement. 

Ces entreprises assureront sous leur responsabilité len- 
èvement ot la détoxication des eaux usées, dans les con- 
ditions qui seront définies lors de leur agrément. ‘ 

L'exploitant indiquera à l'entreprise la nature des pol 
luants susceptibles d'être contenus dans les eaux usées e4 
leur composition approximative, 

Art. 15. — Contrôle et évacuation des eaux 

15.1. Eaux détoxiquées en continu dans l'atelier 

L'émissaire d'évacuation de ces eaux sers pourvu d'une 
vanne, Cette vanne sera fermée pendant les heures de fer: 
moture des ateliers. 
T'ouvrare d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé vour permettre ou faciliter 
l'exécution des prélèvements. 

Fn outre, lorsque le volume des cuves de traitement con- 
tonant des bains concentrés dépañtéra 10.000 1 : 

— le oH ou Ia résistivité des eaux issues de la station de 
défoxication sera mesuré et enregistré en continu : l'apna- 
reil de contrôle commandera une alarme en cas de dé- 
passement de la norme fixée; 
-— un dispositif permettant la mesure du débit d’eau tra- 
versant la station de détoxicntion sera disposé, 

    

    

15.2, Eaux détoxiquées par cuvées dans l'atelier 

L'achèvement de Ja réaction de détoxication sera contrété 
avant reiet, 

Eaux de refroidissement en cireuit ouvert 
Un recard où tout autre dispositif permettant d'effectuer 
in prélèverrent sera placé sur Ja conduite d'évacuation 
des eaux de refroidissement afin de s'assurer que le cir. 
rnit de réfrivération n'est pas pollué par le contenu des 
bains refroidis. 
Dans le cas où le volume des cuves de traitement refroi. 
dirs sera suvérieur à 10.000 I, un conductivimètre et une 
vanne seront placés sur ta conduite d'évacuation des eaux 
de refroidissement. En cus de fuite de bains dans le cir- 
cuit de refroidissement le conductivirnètre comrnandera 
une alarme, 

Tes eaux de refroidissement seront de préférence éva- 
cuées avec les eaux issues de la station de détoxication. 
Le mélange des eaux aura lieu en aval des points de 
contrôle de la qualité et du débit des eaux détoxiquées. 
La vanne de sortie du circuit de refroidissement et la 
vanne de sortie des eaux de rinçage pourront, le cas 
échéant, être communes. ° 

  

  

15.4. Eaux pluviales ct eaux diverses 
Les eaux pluviales et les eaux diverses 
rence évacuées avec eaux de refroidi e 
cas échéant, des eaux issues de la station de détoxication. 
Le mélange aura lien en aval des vannes de fermeture et 
des points de contrôle de la qualité #t du débit des eaux 
détoxiquées. 

  

      

  

Art, 16 -- Fègies d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions réplementaires concer- 
nant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des const 
gnes d'exploitation seront établies. 

Ces consignes prévoient : 

-— la fermeture de là vanne commandant l'évacuation des 
eaux de rinçage pendant les heurex de fermeture de 
l'atelier ; 
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— le mode d'exploitation de Ja station de détoxication en 
continu ou par cuvée ; ‘ 
— la nature et la fréquence des contrôles de la qualité 
des eaux détoxiquées dans Vatelier : 
-— la conduite à tenir en cas de déversement accidentel 
de produits toxiques dans le milieu naturel, en cas de 
défaut de fonctionnernent de la station d'épuration où lorsque les alarmes prévues aux articles 15.1 et 15.3 auront 
fonctionné. Cette consigne prévoiera les mesures d'urgence 

prendre, ainsi que les noms et les numéros de télé- 
phone des personnes à prévenir. Elle sera affichée bien 
en évidence dans l'atelier. 
Les consignes d'exploitation de l'atelier seront commu- 
niquées à l'inspecteur des établissements classés qui pour- 
ra formuler à leur sujets toutes observations de sa com- 
pétence, 

L'exploitant tiendra à jour un schéma de Vatelier faisant 
apparaitre les sources et la circulation des eaux de toutes 
origines. 

L'exploitant tiendra un cahier sur lequel seront consignés, 
le cas échéant : 
—— les résultats des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées auxquels il aura procédé où auxquels l’ins- 
pecteur des établissements classés aura feit procéder : 
-- la nature et la quantité des solutions dont il aura 
confié la détoxication à une enftréprise spécialisée, 
Ce cühier sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
Siablissements elassés qui le visera à chacun de ses 
contrôle: 
L'exploitant fera connaître à l'inspecteur des établis- 
sernents classés les quantités de eyanures et d'acide chro- 
mique dont il fait nsage. 

Prévention de fa pollution de Pair 

Art, 17 

Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives 
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs seront épu- 
rées. 

Les autres vapeurs seront évacuées par des ouvertures 
placées À la partie supérieure des atelters. 

TRE IH 

ATÉLIERS EXISTANTS 

Art. 18. -— Prévention des pollutions accidentelles des eaux 
Les dispositions de l'article 7 (2° al), ou toutes autres dis- 
positions qui permettraient d'éviter un écoulement acci. 
dentel, ou d'en assurer la rétention. seront prises dans 
les meilleurs délais et au plus tard le 1e septembre 1973. 
Les autres dispositions des articles 7 et 8 seront applica- 
bles aux installations existantes dans les meilleurs déais 
et as plus tard le 1% janvier 1973. 

   

Art. 19. -— Prévention de ia pollution des eaux 

Les dispositions de l'article 8 seront applicables immé- 
diatement aux ateliers existants. 

Les eaux usées seront détoxiqnées selon des modalités. ct 
dans des délais variables selon ie volume et la nature de 
14 pollution. 

La détoxication sera soit effectuée par l'exploitant, soit 
confiée à des entreprises sp ées agré: conformé- 
ment à Varticle 14 par le minisière de x protection de 
la nature et de l'environnement, 

   

  

  

18.1. Différents traitements applicables 

On définit par traitement At, A2, Hi ou H92 les traite. 
ments suivants : , 
Le traitement A 1 comporte èn tant que de besoin la des- 
truction des eyanures, la suppression du chrome hexava. 
lent et l'ajustement fine) ën pH. . 
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Le traitement A2 comporte a coprécipitation des imé- 

taux, en cas de besoin la précipitation des fluorures et 

la séparation des boues tormées, 

Le traitement 3 1 comporte en ant que de besoin la des- 

truction des cysnures, la suppression du chrome Hexsva- 

ent et Psjustement final âu pH 

Le traitement B 2 comporte la copré 

et la séperation des boues formées. 

Les installations de traitement seront telles aue V'effluent 

détoxiqué possède les caractéristiques suivantes : 

     

  

ipitation des métaux 

  

19.2. Modalités et # 

Les euux usées subivont au minimum les traitements & 

précisés cl-après 
       

Miliou Féeepirur 

Cours d'eau d'objectif © 
géritnëtre de protectiour 4 
ehylieoles, 

  

de qualité 1 & Cours d'eau d'onje 
où +      d'objectif de qualité 3, 

   

   
   

      

    

Île V a volame total &es         
    

atsliers où le volume V est inférieur à 1.500 À, 

: bain de rinçage moït aura été interposé après 

à conformément À lalinéa 2 4e 

  

sjets d'assainissement de l'atelier 

guinis au servi hargé de l'inspection des éta- 

blissosents classés au moins 6 mois avorii la date Ge la 

raise en service de la station de {raitement. 

Si Vohjectif de qualité du milieu récepteur m'est Das ré 

les échéances pourront être avancées ét les fi 

plus poussés, 

Seti 

    

  

    

19.3. Contrôle at évacuation de: saux 

Les dispositions de l'article 15 seront apriicables dès que 

Patebier-Gisposera d'instelations &e détoxicetion, à l'excep- 

Ha de Pulinéa 15.8 qui est applicable le 1° septembre 

   
   

  

18.4. Rèxies d'exploitation 

Les dispositions de l'article 18 seront apriicables éès que 

l'atelier disposern d'installations &e déiuxicalion. 

Cerendant les consignes relatives à l2 conduite à tenir 

en ves de déversament accidentel devront être établie 

sons délai. 

pinitant fera connaitre à Flinepecteur des étahlisse- 

s les quantités de cyanure, d'acide chromique, 

boien et de métaux dout il fait ussge. 

  

        

Les extensions notables ninsi que les tr. 
Yagelier seront ssmujetéies aux dispositions des 

PE 17 ci-dessus. 

Servut en particulier considér 
des Evansformations notables, les changements de gamrne 

où de procédé qui aurant nécessité 1’ Vation de nou 

veiles cnves de traitement ou le remplacement de cny 

de &raftement existantes, lorsque le volume des cuves nott- 
stantes. 
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Rojete imierenittents 
cansentrés 

dité 4 A; 41: 1" sepiembre 1973. Ai: 1" septembre 1974. Ai: 

s gites con-| A2: 1" septembre 1976. A: : ji septembre 1976. | Az: 

: 1” septembre 1878. Ai: 

: 4" septembre 1977. 3 

nent urbain, eau dei Br 1: 1" septembre 1978. B: : 1“ septembre 1978. | B:: 

cuves de traitement contenant des bains concentrés. 

  

Etablissements In :triels 
C. 4 juil. 1972 

  

  

   

  

À B 

pH À pK B 

5àa9 5às } 

Cyanures oxydables 
par le chlore {ng;l)] < 0, » < 1 » 

Chrome hexavalent À < 0,1 » < Gi » 

Cadmium (mg/l) x < 3 » < 3 

Cadmium + cuivre 
+ chrome + nic- 
kel + zinc + fer 
Gotal des métaux 
en mg/l . >» < 15 < 15 

Fluorures (mg/l) .... » < 15 % 

  

es de la détoxication 

éfinis à l'article 19.1 selon les modalités et les déiais 

Autres rejets 

&) V > 5.000 litres LV < 5.000 litres 

      

  

  
  

1" septembre 1974. 

non fixé. 

1" septembre 1975. Aa: 1" septembre 1977. 

  

septembre 1977. A2: non fixé. 

: 1" septembre 1978. B1 : 1" septembre 1976. B1 : 1" septembre 1978. 
non fixé. 

   

  

  
  

La détoxication des effluents provenant des extensions ou 

des transformations notables de l'atelier pourra suivre le 

calendrier général défini à larticie 19.2 ci-dessus à Ja 

condition qu'une étape de la détoxication des effluents 

ée l'ensemble de l'atelier soit franchie en avance sur le 

calendrier prévu à l'occasion de l'extension ou de la 

transformation des installations. Hans Ce Cas le projet 

d'assainissement envisagé devra être soumis à l'inspec- 

établissements elassés. 

  

     _— Prévention de la pollution de l'air 

Les vapeurs captées en vertu des dispositions relatives à 

Yhygiène et à la sécurité des travailleurs seront épurées 

avant le 1° septembre 1976. 

Art 22 

A compier du 1" septernbre 1980, les ateliers existants 

devront étre entièrernent conformes aux règles définies 

aux erticlkes 7 à 17 pour les ateliers nouveaux. 

COMMENTAIRES 

La présente instruction vise les traitements de surface 

suivants : 

ents électrolytiques : 

, dégraissage, décapage ; 

Démétallisation ; 
Usinage électrolytique : 

Lingage, cadmiage, cuivrage, nikelage, chromage, argen- 

ture, dorure, laitonnage, étamage, 

_— Traitements chimiques : 

Décapage, dégraissage, polissage : ‘ 

Phosphaiation, passivation, anodisation, coloration, démé- 

tallisation : 
Cuivrage, étamage, argenture, palladiage, brillantage, 

u. Traitements thermiques en bains de sels Eondus : 

. Cémentation, nitruration, brasage. 
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Etablissements Industriels 
C. 4 juill. 1972 

Objectifs 

Art. 2 

Les différents usages que sont appelées à satisfaire les 
vaux «superficielles, notamment la préparation d'eau ali- 
montaire, l'abreuvagc des animaux, ia vie et la reproduc- 
tion des poissons et de la faune aquatique, la baignade, 
l'irrigation des terres, les besoins en eau de l'Industrie, 
les loisirs, déterminent diverses exigences de -qualité en 
ce qui concerne la présence éventuelle de substances 
polluantes, 

L'usage des divers cours d'eau, canaux, lacs ou étangs, et 
par conséquent la qualité qu'ils devront posséder, est en 
cours de définition selon la procédure prévue par la cir- 
culaire du 29 juillet 1971 (J.O. 27 août) du ministère de la 
Protection de la Nature et de l'Environnement. 
Quatre objectifs de qualité distincte sont actuellement 
envisagés : ‘ 

. Qualité 1 A. Eau de qualité exceptionnelle ; 

Qualité 1 B. Eau possédant les propriétés requises pour 
la vie et la reproduction des poissons normalement pré- 

sents dans la zonc écologique considérée ainsi que pour 
la production d'eau destinée à l'alimentation humaine, 
après un traitement simple (filtration rapide et stérilisa- 
tion} ou après un traitement normal (floculation, décanta- 
tion, filtration et stérilisation) ; 

Qualité 2. — Eau possédant les propriétés requises pour la 
vie piscicalc mais où la reproduction du poisson est aléa- 
toire et permettant la production d’eau destinée à l'alimer- 
tation humaine après traitement poussé, affinage et stéri. 
lisation ; 

Qualité 3. — Eau dans laquelle la vie piscicole subsiste 
mais qui est impropre à la production d'eau destinée à 
l'alimentation humaine, 
En ce qui concerne les principaux polluants contenus dans 
les eaux résiduaires des ateliers de traitement de sur- 
face, les concentrations admissibles dans le milieu ré- 
cepteur selon son objectif de qualité propre sont ainsi 
définies : 

  
  

Quai itél Qualité 3 
    

Valeurs  perinissiblesé Présence inof- 
pour la vocation lai fensive pour 

plus exigeante, enf la survie qu 

particulier pour lai roisson. 
préparation d'eau ali- 
mentaire (#1, 

6,5, à 8,5 

05 à FIUA IS 

À i 

pR + 5,5 à A5 

Fertotal(mg/1)1 05 Non fixé. 

  

     
    (*) Tes normes permissibles pour la préparation d'eau 

alimentaire relative aux toxiques présents dans les ef- 
fluents d'ateliers de traitement de surface sont actuel. 
lement les suivantes (Arr. 10 août 1951 du ministre de 
la Santé Publique et de la Population) : 

Cyanures : 0.02 mg/l; chrome hexavatent : 0,02 mg/l: 
cuivre 1 mg/l; zinc : 5 my’); fluorures : l'ing/). 

Ces mesures sont en cours d'extension et de revision. 

  

      
  

Sri. attendre ie terme de la procédure de fixation des 
obicctifs de qualité, il y aura lieu, r Fapplication de 

la présente instruction. dn retenir l'obiactif de qualité 
actuellement prévu à l'échelon local. 

Les déversements des a 5 
doivent étre compatihles avec les obicetifs de qualité des 
milieux récepleurs, que le rejet ait Lieu directement où par 
l'intermédiaire d'un résusu d'assainissement ou par toute 

e voie d'évacuation, 

, conditions de protection sanitaire des milivux ré- 
cepteurs sont définies par la circulaire du 7 juillet 1970 
(J.0. 7 août) de M. le ministre de la Santé Publique et de 
la Sécurité Sociale, 

     

   

    

liers de ement de surface 
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Art. 3 

Les déversements sur des sols non étanches, dans ces 
phisards où injections dans le sous-sol sont de nature à 
polluer les nappes d'eaux souterraines et par conséquent 
à proscrire. . 

Cependent, l'injection dans les nappes profondes et les 
piäges géologiques d’effluents d'ateliers de traitement de 
surface pourra exceptionnellement être autorisée par dé- 
rogafion. La procédure d'autorisation sera alors celle qui 
sera prévue dans le décret d'application de l'article 6-1° 
âe la loi du 16 décernbre 1984. ° 

Art. 4 

La définition des périmètres @e protection des gites con- 
chylicoles est en cours d'élaboration, 

Art, $ 

J/exploitant de l'atelier. conviendra avec le maire ou le 
service gestionnaire habilité âu réseau d'assainissement 
des conditions dans lesquelles son effluent sera éventuelle- 
ruent. accepté dans ledit réseau. 

[1 est rappelé que l'utilisation à des fins agricoles des 
boues d'épuratiort n’est pas recoimmandabie. 

Ateliers nativeaux 

Art. 7 

Lex sources possibles de pollution accidentelles sont no- 
tarnment les £uves de traitement et de rinçage mort, les 

pompes, filtres et canalisations servant à l'entretien des 
baias, les dépôts d'acides, de sels et de bases liquides ou 
en solution dans l'eau, les stockages de bains concentrés 
neufs et @c bains concentrés usés, les stockages d'éluats 
de résines échangeuses d'ions, les stovkages de bains morts 
en passe d'être détoxiqués, les siockages de solutions ser- 
vant À l'épuration des vai + et fumées, les stockages 
de produits de traitement des eunx, les cuves de détoxica- 
tion des bains concentrés. 
Ti peut sdvenir que Île contenu des bains de traitement 
soit entrainé dans le circuit de régulation thermique par 
suite de la corrosion es échangeurs de chaleur. 

Le dispositif d'arrêt de l'alimentation en ean de l'ateller 
peut en particulier être constitué d'une où plusieurs vannes 
ou d'un système d'arrêt des pornpes. 

  

   

  

     

Art, 8 

La vérification du Lon état des cuves ne peut être effectuée 
de monière convenable que, si Celles-ci sont vides. Cette 
opération ne peut permettre de déceler toute possibilité 
de fuite, Elle ne caustiue par conséquent qu'un complé- 
ment de sécurité, ‘ 

  

    

dre, 8 

8.1. Choix des caractéristiques tes bains de traitement : 

Alin de rrinirniser ln quantité de pollution à détoxiquer, 
lorsqu'un imême trallement pourra être effectué au moyen 
de deux bains de compositions diflérentes, on utilisera de 
préférence celui qui a les teneurs les plus faibles en (par 
orère de priorité décroissante) produits solubilisant les 
métaux, cyanures, Chroine hexavalent, mercure, cadmium, 
cuivre, zinc, nickel, fluorures, nitrites, produits organiques, 

  

92.fRéduction des entraînements : 
‘L'entrainement dépend an la forme des pièces, de leur 
disposition sur les montages, de la viscosité du bain de 
traitement, de la vitesse de sortie des pièces et de la durée 
de l'égouitage, à 

Lez pièces seront dans la mesure du possible disposées 
sur tes montages de facon à éviter les retenues de liquide. 
LD est préférable @e suspendre les pièces, leur plus grande 
dimension étant vectieale. JL faut s'efforcer de disposer les 
pièces sur les montages de #ile sorte qu’elles ne s'érout- 
tent pas les unes sur les autres, Les montages revêtus de 

matières plastiques sont moins mouillables que les autres. 

Il est conseillé de sortir lex piè lentement du bain ct 
de les secouer au-dessus de ceiu 
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À de rares exceptions près, le temps d'égouttage idéal 

au-dessus du bain de traitement ou d'une euve degouttage 

serait de 20 secondes. 

9.3. Réduction de l'efficacité des rinçages : 

Le rinçage entre deux traitements ne sera poussé que 

dans la mesure où il est necessaire d'éviter de poliuer le 

pan suivant. 

On peut éviter le rinçage entre deux bains de dégraissage, 

maire un bain de dégraissage non Cyanuré ei un ban 

de decapage, un rinçage grossier peut Suthire. 

Par contre, après les dépôts électrolytiques de zinc, 

cadmium, cuivre, nickel, enrome et La pDassiVation chromi- 

que, les rinçages doivent être soignés. On chercnera nean- 

moins à eaprimer de façon quantillee ia quaute de 

nnçage, c'est-à-dire la saunité admissipie sur le film 

liquide recouvrant les pièces après le dernier rinçage. 

. Art, 10 

Les rinçages seront de préférence effectués en circuit 

ferme. La reuviisation des bains de rinçage mort pour 

faire l'appoint des bains de traitement, la Concentration 
par ecuangeurs d'ions, osmose inverse, évaporation.….) 
aun rinçage mort ou d'un rinçage Courant de 1atpie debit 

en vue ae :a recuperation des metaux lourds, le recyclage 
des eaux de rinçage apres un traiternent Sur ecnangeur 
d'ions, sont des rinçages en Circuit terme. 

Lorsque ie rinçage est eftectué er circuit ouvert, afin de 

reduire ia consommation d'eau, le nomore de stades de 
rinçages en cascade entre deux traitéments successlis Sera 
1e pius élevé qu'i est économiquement possible de faire, 

Le nombre de stades @s rinçage à prevoir dépendra du 

rapport entre la concentration du bain situé immediate- 

ment en amont du prerwier poste de rinçage courant et la 

conceniranon des eaux issues du dermer poste de rinçage 

courent. Ce rapport appelé « rapport de diution » sera 

déterminé par Fexpioitant en foncuon du degre de rinçage 

aesire, 11 est recommandé d'adopter le nombre de stades 

de rinçage suivant, en fonction de la vaieur du rapport 

de diution. 

Rapport de dilution Stades de rinçages 

    

De 109 
De 100 à 5.000 
De 3.000 à 100.000 
Pius de 100.000 
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Les différents postes de rinçage entre deux traitements 

successifs peuvent recevoir une alimentation en eau propre 

séparée (schéma parallèle) ou bien être alimentés les uns 

à la suite des autres à contre-courant du mouvement des 
pièces à rincer (schéma cascade ou série). Le second 

schéma permet, à efficacité égale, de réduire sensible- 
ment la consommation d'eau. ‘ 

Dans le même esprit l’eau des cuves de rinçage sera 

vigoureusement brassée. : 

Art 11 

11. 2. Les bains de rinçage mort sont des bains de rinçage 

à vidange périodique. 

Pour respecter les normes de rejet sp 
il pourra être nécessaire de 8éparer c'ecin return ve 
le mélange est difficile à détoxiquer, notamment : 

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pas 

mélangés avec des effluents contenant des sels ammonia- 
caux car il se forme un complexe cupro-ammoniacal solu- 

ble au pli de précipitation du cuivre. 

Les effluents contenant des produits complixant les mé- 

taux tels que l'acide éthylènediaminotétraacétique (EDTA) 
ne serré et Rte TT mt 3 

te. 

tie. 

+ 

  

ifiéas À Met 
    

11.6. Le réseau d'égout desservant l'atelier et destiné aux 
eaux de lavage des sols pourra constituer le système de 
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recueil des écoulements accidenteis prévu à l'article 7 
ci-dessus, Dans Ce Cas ie bassin de retenue des eaux de 
lavage des so1s jouera Le roie de la cuve de retentuon des 
ecouxinents actidentets. on miveau de IUMpISABE SETA 
maintenu sunisamment bas pour que ie votume disponiole 

soit celui specihe ci-dessus. 

    

11.7. L'arrêté du 14 juin 1969 est relatif aux fosses septi- 
ques et appareils où dispositifs epurateurs de leurs e8f- 

xuents des batiments d'habitation. 

Art. 15 

13.4 Le déversement dans un cours d'eau de qualité 1 A 
pourra être autorisé par dérogation sous reserve du ren- 

iorcerment eventuel de la detoxication prévue et de FPavis 
du conseil departemental d'aygiene. 

Les atehers dans lesquels le voiume des cuves de traite- 
ment est inférieur à 1.500 1 sont de très petits atelers ; ils 

ne produisent qu'une faible quantité de poliution. L'inter- 
posiuon d'un bain de rinçage mort après cnaque traiternent, 

renouvelé lorsque sa concentration atteint 20 % du bain 

de traitement, permet de reteni 90 S% environ de Ja 
pollution contenue dans les eaux de rinçage. 

13.2. La satistaction de l'objectif de qualité implique que la 
somme des flux de poliution déversés dans le bass 
versant d'un cours d'eau par les établissements fiVeralus, 
ateliers de traitement de surface et autres, soit inférieure 
au fiux de poliution admissible au point le plus aval du 
bassin considéré. 
Le flux de pollution admissible est égal, pour un polluant 
donné, au produit de la concentration admissible du poi- 
luant dans 1e cours d'eau par le débit de celui-ci. Le débit 

à retenir est le débit de référence du cours d'eau tel qu'il 
sera défini dans le cadre de la procédure de fixation des 
objectifs de qualité. 

Les flux de polluants bruts produits par un atelier 
de traitement de surface seront estimes comme le produit 
des consommations de matières de lPatelier pa: les coctti- 
cients de rejet définis ci-dessous : 

  

  

  

     

    

     

  

    

a Nature du traitement Coefficient 
Matières de surface de rejet 

Cyaniures ,.| Traitements électrolytiques 0.5 à 0,8 
Traitements chimiques 08 à 09 
Traitements thermiques 0,5 
Chrome décor 0,5 à 09 
Chrome dur ....... 01 à 0,5 

Chrome VI |Passivation re 08 à 0,9 
- Neutralisation ..... 08 à 0,9 

Oxydation anodique 07 à 09 

Nitrites .... » 0.9 
Aviqdne à 9,6 

ic | 

Line » U.UD à uv 
Cadmium .. » 0.02 à 0,05 
Cuivre » 0.05 à 0,1 
Fluor ...... » 1 

Fu his 44 mallition Aâvarsé anrèe la détasinnti 
do gavuudut QE 18 QUAliE frise   

du déve ement per le débit d'eau traversant : 

station de détoxication lorsque ce débit fait l'objet d'une 

mesure, ou à défaut par ia consommation d'eau de l’atelier. 

Le flux de pollution déversé (après détoxication) par 

les ateliers où le volume global des euves est inférieur 
à 1.500 1 sera estimé à 10 © du flux de pollution brute 
défini ci-dessus. ‘ 

Au cas où le flux de pollution résiduel snrait tron ie 

       

    

poliution situées en amont, te traitement 
à sera plus poussè que celui défini comme Îa 

détoxication minimale. 

    

  
CODE PERMANENT 
ENVIRONNEMENT ET NUISANCES 

(Feuiliets n° 1) 1289



Etablissements indnetriale 

Grâce aux traitements définis ci-après, il est actuelle- 
‘ ment possible d'obtenir les résultats suivants (en mg/l) 

Cyanures oxydables par ke chlore ... 
Cyanates .....,......... 
Chrome hexavalent 
Cadmium ... 
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Fluorures 
Nitrites ...., 
Substances extractibles au chloroforme .. 

Cés traitements consistent en une décyanuration poussée 
au stade azote-gaz carbonique, une déchromation, la pré- 
cipitation des métaux lourds à leurs pH de précipitation 
optimum, l'évaporation des effluents contenant des produits 
organiques solubilisant les métaux, la réduction des ni- 
trites, la précipitation des fluorures, la séparation des 
boues formées, la filtration de l’effluent, l'absorption des 
matières organiques et l'ajustement final du pH. 

Si, malgré ces traitements poussés, le flux de pollution 
résiduel est encore trop élevé. l'atelier devra rechercher 
une autre implantation ou bien confier ses eaux résiduaires 
à une entreprise spécialisée qui se chargera de la détoxica- 

tion. 

13.4. En particulier dans le cas du traitement des cyanures 
par l'hypochlorite, la concentration en ion cyanure ne 
devra pas dépasser 2 g/l et dans le cas du traitement 
par l'acide de Caro ou le dipersulfate d’ammonium, celle-ci 
ne devra pas dépasser 5 g/l 

La concentration en anhydride chromique ne devra pas 
dépasser 40 g/1. 

Les électrodes seront maintenues propres. 

13.5. Le lieu de décharge est soumis à l'avis du conseil 
départemental d'hygiène sur rapport du géologue officiei 
et des services compétents. 

Les périmètres de protection des points de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités sont définis 
conformément à la circulaire du 10 décembre 1968 (J.O. 
22 déc.) de M. le ministre d'Etat chargé des affaires socia- 
les et de M. le ministre délégué auprès du Premier mi- 
nistre, Chargé du Plan et de l'aménagement du territoire. 

Art. 14 

La sous-traitance de la détoxication est confiée à des cn- 
treprises spécialisées. Ces entreprises devront être agréées 

" par le ministre de la Protection de la Nature et de l'Envi- 
ronnement ; l'agrément comportera un cahier des charges 
définissant les conditions d'enlèvement, de stockage et de 
destruction des déchets. 

Dans les ateliers où le volume des cuves de traitement est 
supérieur à 1.500 }, les bains de traitement usés, les bains 
de rinçage mort, les éluats d'échangeurs d'ions, les solu- 
tions d'absorption des vapeurs, les eaux de rinçage, les 
eaux de lavage des sols seront confiés à des entreprises 

spécialisées pour être détoxiqués. Ces ateliers ne re- 
jetteront par conséquent pas de substances toxiques dans 
le milieu naturel sur le lieu de-ieur implantation. 

Afin de réduire le volume des eaux à transporter, il y 
aura lieu généralement de fixer la pollution contenue 
dans les eaux de rinçage sur des échangeurs d'ions et 

de traiter les éluats de ces échangeurs, les eaux de rinçage 
étant rocyclées. 

Dans les ateliers où le volume des cuves de traitement est 
inférieur à 1.600 1, les caux usées, à l'exception de certaines 
eaux de rinçage comme il est précisé À l'article 13-1, 
seront confiées. à des entreprises spécialisées pour être 
détoxiquées. Ces ateliers sont susceptibles de rejeter 
un flux calculé comme indiqué à l'article 13-2 ci-dessus. 

Dans tous les cas, afin d'espacer les enlèverments d'eaux 
usées, des stockages pourront être aménagés. Les règles 
de séparation des effluents définies à l’article 11-2 devront 
étre respectées. Î1 y a lieu de prévoir une cuvette de 
rétention. 

Art. 15 

L'inspecteur des établissements ciassés fixera la nature et 
la fréquence des contrôles auxquels devra procéder l'ex- 
ploitant, Il sera tenu compte du flux de pollution admis- 
sible dans le milieu récepteur et du flux de pollution 
susceptible d'être rejeté en cas de défaut de fonctionne- 
ment -de la station de détoxication. 
L'inspecteur des établissements classés agira en accord 
avec le service chargé de la police des eaux. 

Lorsque l'évacuation des eaux est effectuée au moyen 
d'une pompe la vanne n'est pas utile. 

Lorsque l'émissaire d'évacuation est un canal, l'installa- 
tion d'une vanne est sans effet, Des mesures seront prises 
pour éviter un déversement accidentel de produits de 
traitement des eaux. 
Le dispositif de contrôle du débit comprend des éléments 
fixes installés à demeure dans l'établissement et des élé- 
ments mobiles apportés par l'agent chargé d'effectuer la 
mesure. 
Les éléments fixes ont pour objet la création d'une perte 
de charge dans l'écoulement des eaux et sa mesure ou la 
dérivation éventuelle de l'ensemble de l'écoulement vers 
un récipient de volume connu. 

Dans le cas d’un écoulement à surface libre, le dispositif 
fixe de mesure comprendra de p'éférence un canal et un 
seuil déversoir conformes à la norme NF X 10.311 ainsi 
qu'une échelle limnimétrique ou un puits limnimétrique. 

Dans le cas d’un écoulement en charge, la conduite com- 
portera un système déprimogène (diaphragme, tuyère ou 
tube de venturi) et un manomètre différentiel de préfé- 
rence conformes à la norme française NF X 10.101. : 

15.3. L’inspecteur des établissements classés fixera la fré- 
quence des contrôles auxquels l'exploitant devra procéder. 
Ïl agira en accord avec le service chargé de la police des 
caux. 
Lorsque le rejet a lieu dans le milieu naturel, un regard 
pourra être placé sur l'émissaire général, à l'extérieur 
de l'établissement, dans les conditions fixées par le ser- 
vice chargé de la police des eaux. Ce regard sera ver- 
rouillé et une clé sera remise au service chargé de la 
police des eaux et à l'inspecteur des établissements classés. 

Art 16 

Les consignes relatives à la conduite à tenir en cas de 
déversement accidentel, en cas de défaut de fonctionne- 
ment de la station de traitement des eaux, lorsque les 
alarmes auront fonctionné, pourront prévoir notamment 
l'interruption de l'alimentation ‘en eau de l'atelier, la 
fermeture de le vanné de sortie et toutes autres disposi- 
tions de nature à assurer la protection du milieu récepteur. 

Les personnes à prévenir en:cas d'accident sont notam- 
ment : . 

Le cabinet du préfet ; 

Les exploitants des stations de prélèvement d'eau situées 
en aval; 

L'inspecteur des établissements classés ; . 
Le service chargé de la police des eaux ; 7 
Le service chargé de la police.et de la pêche. 

Une copie du cahier de contrôle des eaux résiduaires sera 
adressée par l'inspecteur des établissements classés au 
service chargé: de la police des evux, sur sa demande. 

- 
Art. 17 

Les bains de décapage sulfurique, chiorhydrique, phespho- 
rique émettent de l'hydrogène.et des vapeurs d'acidé qu'il 
est recommandé de capter. ° 

Les bains de décapage nitrique dégagent des vapeurs ni- 
treuses qui doivent être captées. 

Les bains de décapage électrolytique dégagent de hydro- 
gène qui peut entrainer en surface Un entrainement 
vésiculaire de liquide, Ces vapeurs doivent être captées 
dans le cas d'un bain cyanuré. - 

Les bains de chromage et d'oxydation anodi ue dégagent 
des vapeurs d'acide chromique qui doivent tre captécs. 
Les bains de dorure, les bains de cuivrage alcalin et tous 
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les bains cyanurés conduits à une température supérieure 

à 50°C dégagent des vésicules de cyanures qui doivent 

être captées. 

Les bains de sel de trempe dégagent des vapeurs de sels 

qui doivent être captées, 

La réduction de l'émission de vapeur peut être obtenue 

au moyen d'agents tensio-actifs déposés à la surface des 

bains. 

Ateliers existants 

Les ateliers construits ou en construction à la date de 
parution de la présente instruction constituent les ateliers 

existants. 

Art. 18 

Les dispositions techniques visées au premier alinéa doi- 

vent être soumises à l'inspecteur des établissements classés. 

Lorsque la collecte des eaux n'est pas effectuée sous 

conduites fermées comme prévue à l'article 11, mais au 

moyen de rigoles disposées sous les cuves de traitement 

et de rinçage, et lorsque la solution choisie pour assurer 

la rétention des écoulements accidentels est la construction 

d'un muret autour des stockages à protéger, il est néces- 

saire de permettre le franchissement du muret de ré- 

tention par les rigoles. Une vanne sera disposée sur les 

rigoles au franchissement du muret. Cette vanne sera 

fermée en cas de déversement accidentel constaté et 

pendant les heures de fermeture de l'atelier. Simultané- 
ment, l'alimentation en eau de l'atelier sera interrompue. 

Pendant l'intervalle de temps où l'ateer ne sera pas tenu 

de détoxiquer les eaux de rinçage, les bains de traitement 

pourront contenir, lorsque cela sera possiole. des produits 

solubilisant les métaux lourds à la piace des cvanures. Le 

dégraissage alcalin cyanuré sera par exemple remplace 

par un dégraissage alcalin non cyanuré au g'uconate. Dès 

que l'atelier disposera d'une décyanuration, il conviendra 

d'utiliser un bain de dégraissage cyanuré. 

Art. 19 

Les règles de collecte et de séparation des effluents pré- 

vues à l’article 11 seront dans la mesure du possible suivies. 

19.1. Les traitements A1 et A2, d'une part, Bt et B2. 
d'autre part, constituent des phases successives des traite- 

ments À et B définis à l'article 13. 

Installations Classées 
C. 4 juiil. 1972 

49.2. Les rejets intermittents concentrés comprennent les 

bains concentrés usés, les bains de rinçage mort, les éluats 

d'échangeurs d'ions, les solutions d'absorption des vapeurs, 

les déversements accidentels. 

Les autres rejets comprennent les eaux de rinçage cou- 

rant, les eaux de lavage des sols, les purges du circuit 

d'épuration des vapeurs. 

Les dates indiquées sont celles de la mise en service 
effectif du traitement. 

Les ateliers rejetant actuellement leurs eaux usées non 

détoxiquées en nappe souterraine constituent un danger 

majeur pour la conservation du sous-sol et la qualité des 

eaux souterraines. L'inspecteur des établissements classés 

procédera à leur recensement et veillera à ce qu'il soit mis 

fin à cette situation dans les meilleurs délais. 

Les conditions imposées pur le respect des objectifs de 

qualité sont définies à l'article 2 et à l'article 13.2. 

Art. 20 

L'extension ou la mod rnisation d'un atelier existant devra 

être réalisée conforn.ement aux règles définies pour les 

ateliers nouveaux. 

Cependant. on ne cansidéreru pas l'adjonction à une chaîne 

de traitement existaute d'un simple prétraitement où d'un 

traitement de finitiun, où le r-mplacement d'un élément 

usagé de la chaine, comme une £xtn510n ïu une moderni- 

sation assujettie au respect de ces règles. 

Les extensions et transformations qui impliquent l'instal- 

lation ou Ja réinstallatiun d'une chaîne de traitement d'une 

certaine importance relativement aux installations exis- 

tantes y seront par contre assujetties 

On prendra en cons:deration la détoxication des effluents 

provenant de l'ensenible de l'atelier à l'occasion de la 

tnodernisation ou de l'extension de l'une de ses parties. 

En effet, il paraitra souvent incohérent de construire une 

station de détoxication conforme à l'articie 13 pour les 

sculs effluents provenant des installations nouvelles puis 

une autre station pour les autres effluents de l'atelier 

lorsque l'échéance se présentera suivant le calendrier dé- 

fini à l'article 19. 

Les effluents provenant des installations nouvelles ne 

seront pas distingués des autres mais le calendrier de la 

détoxication des rejets de l'atclier devra être accéléré. 
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Chat de 

M. KSCOT 

CIRCULAIRE DU 6 JUIN 1953 

de M Le milntetre du Commerce À MM. las préfots rolativa au rojet den oaux résiduatres 

par los étabilssements elassés comme dangereux, inaalubres ou mcommodss 

an appliention de fa lol du 19 décernbre 1817 

(1.0. du 20 juin 1953) 

INTÉRET DE LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION 

Le classement des établissements dangereux, iasalubres ou 

incommodes, conformément à l'eruele 5 de la Jot du 
18 décembre 1917, est justifié par les inconvénients pré- 

sentés par Ces étahlissements; c'est essentiellement Dour 

Deiler ces inconvemients que soni éisborées par l'admi- 

nustration, d'une part, des prescriptions générales appli- 

cables aux élablissements de 4° clnsse soumis au régime 

de la déclaration, d'autre purt, des prescriptions spécinies 

aux établissements de 1° st 2° classe soumis Au regume 

de lautorisation et, par conséquent, objet d'une enquete 
préalable À leur ouverture. 

Or, pour l'inconvénient « altération des eaux », les pres- 

cripiuns generalés visant les etsklsserments de 3° ciasse 
et bien des arrûtés d'autorisation d'établissements de 1" 
et 2 classe provuyniout jusqu'iti, notamment, que l'explot- 
tant devait éviter que le rejet des eaux résidumres de 
g£on entreprise n’entraine de stagnation, d'ncoramouté pour 
le voisinage ou de pollution des cours d'eau, nappes 
souterraines ou ptite, à 
Lt a paru à l'usage que eutte mesurs, qui permet d'exiger 
de l'exploitant une épuration totale, était guilicilement 
réalisable én raison mème de son enrarterc absolu mais 
imprécis. 

Dans ces conditions, 11 est opportun de substituer à cette 
prescription générale des prescriptions explicites COrres- 
pondunt à une epuration des etfluents efiectivement rèn- 
hisable. 

Ces prescriptions sont le résultat d'étuctes du comité consul 
tu? des etntlhigserments classes et du conseil superieur 

d'hygièns putitque de France. 

La réglementation en question e5t en harmonle avec celle 
du munistère de la Santé publique #4 de fa Population en 
Aute du 14 ral 1950 14,0, 15 imail. Fille tient compte, 
par ailleurs, de la node ne 51-170 du mimistére.de 18 Recuns- 
trucuen ei de l'Urbaniime en date du & octobre 1951, rela- 
tive à l'évacuation et au trartement des eaux rémdunriies 

. industrielles durs ls cadre des études concernant les pra- 
grammes d'emtougement et. les svant-projeis d'assainisse- 

sent urbain, 

PREMIERE PARTIE 

PRESCRIPTIONS À IMPOSER 

OREAVATIONS GÉHÉRALES 

Différentes voies d'évacualion 

Parmi les voies d'évacuation des eftiuents, fl y a lleu &e 
distinguer : 
1e Les réseaux publics d'assstnissement. pourvus à leur 
extrémité d'une station d'épuration. Ces réseaux sont te 
type unitaire ou de type séparatf. 

Le réseau d'assainissement de type unitaire est un ouvrage 
cotlecteur qui reçoit, & la Lois, les eaux pluviales et les 
eaux usées dans une même canalisation. 
Le réseuu d'assainissement de type séparatif comporte 
deux canalisations destinées, l'une à l'évacuetion des eaux 
pluviales, l'autre À l'évacuntion.des eaux résiduäaires pro- 
prement dites, la canalisation d'eaux piuvinies étant rac- 
cordée au milieu récepteur sans interposition d'une station 
d'épuration ; 

%o Les milieux naturels (cours d’eau, lacs, étang, mer) 
dans lesquels leffluent est rojeté, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un réseau pubile d'assainissement 
non pourvu à son extrémité d'unc station d'épuration: 

%o Les puits absorbonts artificlels (pufts filtrants) : 

1266 Feutllats n° 37} 

gs Le sol, pur voie d'épandage en vus de l'épuration 

naturelle. 

Lorsque l'établissement procède au rejet de son eftluent 

dans un réseau publie d'assainissement non pourvu de 

station d'épuration, lea prescriptions à 1MpOSser sont celles 

prévues pour ie rejet drect dans un milieu paturel En 

ettet, les conséquences imputabies à l'industrie, du point 

de vue de la pollution du silieu récepteur, sont les memes 

dans les deux Cas, 

Xi est rappelé, en ce qui concerne l'évacuation dans des 

puits absorbants, Qué l'utilisation de puits absurbants 

naturels est interdite en vertu de l'urticie 8 du decret- 

loi du 40 octobre 1#36 et des regiements sanitaires, seule 

l'evacuation dans des puits absorbants aruliciels etant 

auiorisee Lpuns fitrants). : 

L'utihsation du sol par voie d'épsndage pour une épura- 

üon naturetie est un procede qui à condtut, d'une maniere 

generale à des restituls saUsiaisants jurique l'atabiisse- 

mens ne GIspust Das dune uutre vole d'eVACULION ou bien 

lorsque l'epurutiun prealable au rejet de Lertiuent est 1res 

difticiie À réeuliser du point de vue lechmique Ou econo- 

mique, 

Hui des prescriptions 

Les prescriptions à imposer au rejet des ettiuents visent 

notaniment : N 

— Soit À permettre l'exploitation rationnelle de réseaux 

publics d'assanussement, Blasi que leur conservation ; 

- Soit À assurer 18 protecuon des nulieux naturels en 

vue de leur utilisation par une cuilectivile. où Un paril- 

cuuer, qu'il s'agisse aussi Men des milieux naturels de 

surtace que des nappes SOULCFFHINES ; 

= Soit à maintenir une vie aquatique normale au sein 

des milieux naiureis récepteurs 

… Soit, enfin, en ce qui concerne le procédé de’ l'épan- 
dage, a conserver Les qualites ugronotmiques des sols 

utiusÉR . 

H est évident que les prescriptions nécessaires pour attein- 

dre ces buts doivent étre d'autant plus severes que le 

milieu recepteur est déja plus pollue. À cela répond la 

ciassitication qui Va étre Indiqueu et qui sert de base à 

l'application de certaines des prescriptions ci-uprés: 

‘Foutetois, dans certains cas exceptionnels où là situation 
existante conduirait, d'après les dunnees qui suivent, a re- 
fuser le rejet de l'ettluent d'un etablissement, il conviendra 

de consuiter l'administration centraie avant qu'une décision 

intervienne. 

  

Classification des milieux récepteurs 
en fununon de leur charge de potlution industrielle 

Forsque l'effluent est rejeté dans un réseau public d'assal- 
nissement pourvu d'une station d'épuration ou dans un 
miheu naturel, il a paru necessaire de distinguer les cas 
suivants, selon que la charge de poliution apportée par 

l'établissement s'avère être supérieure, égale où intérieure, 
soit à celle de l'agglomerution utilisant le mème réseau 
d'assainissement, soit aux possibilités auto-épuratrlces du 
milieu recepteur: 

…— La charaë de nollutiun industricile du milieu récepteur 
est relativement faible; 

= La charge de poliutton Industrielle du milieu récepteur 
est importante, mais non prepondérante ; 

— La charge de pollution indüstrielle du milieu récepteur 
est prépondérante. ‘ ‘ 

IA convient donc, selon âue l'établissement disposera d'un 
réseau public d'assainissement où d’un milieu naturel, de 
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cours d'eau pendant cinq jours au débit d'étiage. Cette 
donnée est indicative ct doit être utilisée en fonction des 
circonstances locales et de tous éléments justifiant son 
adaptation aux eas d'espèce. 

Par ailleurs, 11 faut entendre par plage toute portion de 
rivage régulièrement utilisée par le public pour ia pra- 
tique de le natatiun, de tels lieux étant généralement 
aménagés À cet effet. 

1 convient de préciser que les différentes irdlcations et 
prescriptions contenues denis l4 présente instruction cor- 

respondent aux données actuelles en la matière. Elles 
sont susceptibles, dans l'avenir, de faire l'objet de modi- 
fications eh fonction des circonstances. 

CHAPITRE PREMIER 

Presoriptions générales appllosbles, qu'il s'agisse inuiffé- 
remment dun réseau puhfio d'assainissement, dur mi 
ou naturel où d'un puits absorbant artificiel 

19 L'effluent sera neutrallsé à un bit compris entre 5,5 
et 8,5. À titre exceptionnel, dans le cas où la neutralisa- 
tion est faite à l'aide de chaux, le pHi pourra être compris 
entre 5,5 et 8,5; 

20 L'effluent sera ramené à une ternpérature inférieure ou 
au plus égale à 300C; ° 

3° Sont interdits tous déversements de coinposés cycliques 
hydroxylés et de leurs dérivés halogénés ; 

49 Sont Interdits tous déversements de substances de na- 
ture à favoriser la manifestation d'adeurs, de saveurs 
ou de colorations anormales dans les eaux naturelles lors- 
qu'elles sont utilisées en vue de l'alimentation humaine. 

CHAPITRE KI 

Presorlptlons gomplémentaires dés précédontes, varlables 
suivant la naturs ot JS oiargo do pollution de la vols 
d'évacuation ‘ 

Secrton IL. -—- Mercy DE L'EFFILUENT DANS UW RÉSFAU PUBLIC 
D'ASSAÏNISSEMENT POURVU À SO% EXXRÉMITÉ D'UNE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE, QU'IL S'AGISSE D'UN RÉSEAU N'ÉGOUT 
DE TYPE UNITAIRE QU RE TYPE SÉPARATIF. 

  

$ 1°. -— La charge de pollution industrielle 
du réseau d'assainissement est relativement faible 

$e L'effluent ne contiendre aucun produit susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après 
mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxl- 
ques ou Infiammables ; 

Ge L'effluent sera débarrassé des matières flottantes et de 
tous produlta susceptibles de nutre à la conservation des 
ouvrages. 

$ 2. — La charge de pollution industrielle 
du réseau d'assainissement est importante 

mais non prépondérante 

7o L'effluent ne contlendra aucun prodult susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après 
mélange avec d'autres eliluents, des gaz où vapeurs toxi- 
ques ou inflammables ; 
8e L'effluent sera débarrassé des matières flottantes, dé- 
posables ou précipitables qui, directement ou indirecte- 
ment, après mélange avec d'autres effluents, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement: des ou- 
vrages, Il ne contiendra pas plus de 1 g par litre de 
matières en suspenslon de toute nature; 

90 L'effluent devra présenter ‘une demande biochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 500 mg par litre; 

109 L'effluent devra présenter une concentration en tnr- 
tières organiques telle que Ja teneur en azote tota: +: 
liquide n'excède pas 150 mg par ltre si on l'exprime 
en azote élémentaire où 200 ing par litre si on l'exprime 
en ions ammoniurmn. 

    

{Feulilais n° 1) 

$ 3 -- La charge de pollution industrielle 
du réseau d'assainissement est prépondérante 

11e L'effluent ne contiendra aucun produit susceptible de 
dégager en égout, directement ou indirectement, après mé- 
lange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques 
ou inflamroables ; 
126 L'effluent sera débarrassé des instières flottantes, dé- 
posables ou précipitables qui, directernent ou indirecte- 
ment, après mélange avec d'autres effluents, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ou- 
vrages, Xl ne contiendra pas plus de 500 mg par litre de 
matières en suspension de toute nature; 
139 L'effluent devra présenter une deinande blochimique 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 500 mg par litre; 

14 L'efiluent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total du 
Hquide n'excède pas 150 ing par litre si on l'exprime en 
azote élémentaire où 200 mg par Mtre si on l'exprime en 
ions amrnonium. 

Section Il, -— REJET DE L'EFFLUENT DANS UN MILIEU NATUREL 
DIRECTEMENT OU PAR L'INTERMÉDIAIRE D'UN RÉSEAU PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON POURVU À £ON EXTRÉMITÉ D'URE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE, 

$ 1°, —- La chaïge de pollution industrielle du milieu. na- 
turel récepteur est relativement faible et l'établissement 
esi éloigné de prises d'eau pour les villes, de plages, de 
banes de coquillages au de réserves à salmonidés. 

180 Dans le cus de rejet par l'intermédiaire d'un réseau 
public d'assainissement sans station d'épuration, l'effluent 
sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire à la 
conservation des ouvrages, ainsi que des matières flot- 
tantes, déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages: 
160 L’oftluent ne contiendra pas plus &e 100 mg par Mtre 
de matières en suspension de toute nature; 

17e L'effluent devra présenter une demande biochimique 
d'oxygène inférieure où au plus égale à 200 mg par litre; 

180 L'effluent devra présenter une concentration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total du 
liquide n'excède pas 60 img per litre si on l'exprime en 
azote élémentaire où 80 mg par litre si on l'exprime en 
ions ammonium ; 

39° j'effluent ne renfermera pas de substances crpables 
d'entraîner la destruction du poisson à l'aval du point de 
déversernent ; : 
20° (nstr. du 10 sepe. 1957) « L'eftiuent ne contiendra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directe- 
ment ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables, » 

$ 2. — La charge de pollution industrielle du nilieu na- 
turel récepteur est importante mais non prépondérante 
et l'établissement se trouve éloigné de prises d'eau pour 
les villes, de plages, de bancs de coquillages ou de 
réserves à salmonidés, 

21° Dans le cas de rejet par l'intermédiaire d'un réseau 
public d'assainissement sans station d'épuration, l'effluent 
sera débarrassé de tous produits susceptibles de nuire à la 
conservation des ouvrages, ainsi que des : ou fist 
tantes, déposables ou précipitables qui, dire no 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents. 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrafes ; . 

22 L'etfluent ne contiendra pas plus de 50 mg par litre de 
matières en suspension de toute nature: 
23° L'effluent devra présenter une demande biochimique, 
d'oxygène inférieure ou au plus égale à 100 mg par litre? 

    

tiquiae n'excéde pus 30 mg par litre si on L'exprüune Eu 
azote élémentaire ou 49 mg par litre si on l'exprime en 
ions ammonium ; 
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25e L'eifluent ne reniermers pas de substances capables 
d'entraîner la destruction du poisson à l'aval du peint de 
déversement; 7 : 
267 (nstr. du 10 sept. 1947) « L'eftluent ne contiendra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directement 
où indirecternent, après mélange ave nutres effluents, 
des gaz UN vapeurs toxiques où tafla abies D. 

    
    15 

$ 3. — Prescriptions applicables dans le cas où ls charge de 
pollution industrielle du inilleu, naturel récepteur est 
prépondérante et dans tous les abtres cas où l'étabilsse- 
inent se trouve placé à proxhnité de prises d'eau pour 
les villes, de plages, de honcs de coquillages ou de 
réserves À salmonidés, 

27 Dans ie cas de rejet par lintermédlahe d'un réseau 
publie d'assainissement sas station d'épuration, l'effluent 
scra débarrexsé de tous produite sustentibles de mire à 
la covuservetion des ouvrages, ainsi que es matières flot- 
tantes, déposables ou précifitables qui, directement au 
indirécteraent, après mélange avec d'autres effluents, sc- 
ralent susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages ; . 
28° L'etfluent ne contiendra pas plus ds 89 :üg per tre de 
matières en suspension de toute nature ji ° 

29e L'effluent devra prisenter une demande biochimique 
d'oxygène intérieurs ou au plus égale à 40 mg par Îlére, 
804 L'effluent devra présenter une soncontratlon ca mB- 

tières crgantques. tels que la teneur en azote total du 
liquide n'excêde pas 10 mg per ltre £l on l'exprine on 
azote élémentaire, ou 13 mg.par litre #i où l'exprime 
en tons ammonium ; 
310 L'effluent ne renfermern pas de substances enpables 
d'entraîner la destruction du ‘poisson à l'aval du point de 
déverseiment ; 

320 (nstr. du 10 sept. 1090); « J'eŒluent ne -contiéndra 
aucun produit susceptible de dégager en égout, directe- 
ment ou indirecterisnt, après mélange avec d'autres 
effluents, des gaz où vapeurs toxiques où inflaramables ». 

: # : 
« 

DANS UK BUT 

       IGN KI, - 
ABBORBANT ARTIICITU DE 

ÉPYARR-FICERANTS) 
    EMFNT AMÉNAGÉ 

33 Leffluent ne contiendra pas plus de 60 mg par fre de 
rnatières en suspension. de toute nature: 
340 L'effluent devra bréseiter une demande hblochimique 
d'oxygène intérieure ou au plus égale à 100 sng par Utre; 
359 L'elfluent devra présenter une conceniration en ma- 
tières organiques telle que la teneur en azote total âu 
liquide n'excède pes 30 mg par litre si on l'exprime en 
azote éléinentaire, ‘ou 46 mg par Utre ai on lexprime 
en {ons rmräoniura. ‘ 

ANNEXE 

Fejst de lonluent Industriel par épanñndaga sur tarrains 
Pbourabtss ou prairisa en vua do l'épuration naturollo 
per l6 so L 

36° La totalité de Veffinent sera soumise à une épuration 
naturelle par le sol, sur une surface suffisante; 

87° L'effiuent sera neutralisé à l'aide de chaux, le pH 
devant être gi maximum égal à 85; d 
38° Annueliement, l'exploitant soumettra à l'agrément du 

prélet le plan des terrains sur lesquels sera effectué l'épan- 
age ; 

39° Corrélativement, sera déposé à la préfecture un calen- 
drier d'utilisation des apparelis destinés à Ia dispersion, 
Toutes modifications que l'exploitant désirerait apporter À 
ce calendrier devront être préalablement signolées à l'ins- 
pectetr des étubtissements elassés ; 
40e En aucun cas, la capacité G'sbsarption des sols ne 
devra être dépassée, de telle sorte que ni in stagnation 
prolongée sur Ces sols ni le ruissellement hors des surfaces 
réservées à l'épandage ne puissent'se produire. 
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PEUXIEME PAHTIE 

MOOUNLITES D'APPLICATION 

. CHAPIFRE PREMIER 

Etabligsements visés pur tes pressriptions et délals 
de sise on muvre de 00 presorlptlons 

Les prescriptions relatives au relct des eaux résiduaires 
sout applicabl je pltin drolt aux établissements rangés 
dans In 4 clause des #tahHssetnents dangereux, insalubres 
ou incomrnodes. è 

Ces établissements ont l'objei du point de vue des incon- 
vénients qu'ils présentent, des prescriptions générales 
mises en cœuvre par des arrêtés préfectoraux pris dans 
chaque départernent en fonctién d'arrêtés types détermi- 
nés par le tulnistère du commerce en application de 
l'article 18 du Ia Îof du 19 décembre 1817. 
‘outez los fois qu'une pressrlption reletive ai rejet des 
eaux résiduaires était jusqu'ici prévue, les arrêtés types 
renvolont désorinels 8 le présente instruction, 
Eu conséquence, un établissement nouveau de 8* classe 
présentant le danger d'altéretlon des enux devra se con- 
former aux prescriptions yénérales qui le visent ‘et, 
entre autres, eux conditions de la présente Instruction 
correupondant à lu vole d'évacuation dont l'établissement 
dispôse, 
Ces preserlptions pourront, d’eutre rart, servir de base à 
la préparait on des nrrétéc d'outorlsation de 1" où % elnsse, 
qui sont nécersnirortent sdaptés aux cnrs d'espèce en ralson 

ja l'enquête de commodo +t fneammoda, de l'enquête 
sdministrative et de l'intervention du consell départemen- 
tal d'hygiène, no 
A s'agit dans les cas précités de l'appllcation de la régle. 
mméntation aux seuls établissements nouveaux, les étabits- 
sements existants bénéflelant en principe de l'antériorité 
par rapport aux dispostlons nouvelles de la nomenclature 
des établissernents clussés. . 
outefois, lorsque le fonctionnement de,ces derniers éta- 
blissernents, biea que conforme aux conditions de l'arrêté 
préfectoral ou de l'arrêté type qui les concerne, présente 
tependant des dangers où des inconvénients pour le voisi- 
nage, ils font l'objet d'un arrêté complémentaire afin de 
pallier ces dengeis où Inconvénients, ceci en application 
des articies 11 #i 19 le Ja lol du 19 décembre 1917. En sens 
inverse, d'ailleurs, un srrôté complémentaire peut sup- 
primer les conditions dont le maintiea n'est plus justifié. 

En conséquence, les prescriptions de la présente instruction 
pourront étre‘ riises on œuvre lorsque des établissernents 
existants seront dans les conditions prévues par les arti- 
cles 11 et 19 précités du point de vue de l'altération des 

  

  

     

  

. éaux. {1 est évident qu'en vareil cas, à la différence. des 
établissements nouveaux qui relèvent de plein droit de la 
nouvelle réglementation, les établissements exlstants ne 
devront faire l'objet de prescriptions complémentaires 
qu'avee circonspection En effet, en premier lieu, 1} con- 
vient .de n'intervenir À leur endroit qu'en présence de 
plaintes sérieuses dont le bien-fondé soit déterminé confor- 
tnément aux prescriptions de cette instruction, compte tenu 
‘des: méthodes de prélèvements. et d'analyses. En second 
lieu, lorsqu'il sera établit que le non-respect de ces pres- 
criptions est 1x cause de la plainte, et dans ce seul cas, il 
conviendra d'en exister l'observatlon à l'avenir mais en 
tenant compte des ‘diffleultés techniques et financières 
de leur mise en œuvre par l'entreprise intéressée. IL faut 
observer sur ce point que la suppression de l'inconvénient 
« altération des eaux n par un établissement déjà exlstänt. 
soulève généralement des difficultés financières qui ne 
peuvent être négligées" et ceel dans l'intérêt même de 
la productivité, ainsi que des difficultés techniques, sinon 

des {mpossibilltés, justifiant les dérogations prévues ci- 
après. 

Aussi bien, en présence de difficultés ne vouvant être ré- 
solues simplement sur le plan local, l'affaire devra-t-elle 
être souraise à l'administration centrale qui pourra con- 
seiller le préfet avec l'avis technique du comité consuita- 
tif des établissements élassés, 

En tout état de cause, à titre Indicatif, les délais suivants 
d'exécution des prescriptions relatives au rejet des ef- 
fiuents pourront servir de base aux arrêtés préfectoraux : 
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is Dans le cas d'un établissement disposant d'un milieu 
récepteur à cherge de pollution industrielle relativement 
faible : 

-— Un établissement nouveau devre se conformer au délai 
lixé par l'arrêté préfectoral pour la réalisation de l'en- 
semble des prescriptions frmposées À l'établissement : 

-— Un établissement existant bénéficiera d'un déiai de 
6 mois; 

29 Dans le cag d'un établissement disposent d'un milieu 
récepteur à charge de pollution industriéile importante 
mais non prépondérante :\ 

— Ün établissernent nouvean devra exécuter d’abord Î?s 
prescriptions du cas précédert dans le délai précité et 
ensuite les prescriptions du cas présent dans un délai de 
6 mois; 
-— Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 
tions du cas précédent dans le délai prévu pour ce cas 
{soit 5 mois) et les prescriptions du cas présent dans ua 
délai de 1 an, soit en tout 1 an 6 mois; 
3° Dans le cas d'un établissement disposant d'un milieu 
récepteur à charge de pollution industrielle prépondé- 
rante : 

— Un établissement nouveau devra exécuter successive- 
ment les prescriptions des deux cas précédents dans îes 
délais respectivement correspondants et les prescriptions 
qu cès présent dans un délai de G mois, soit en tout 

an; . 
—-Un établissement existant devra exécuter les prescrip- 
tlons des cas précédents dans les délais respectivernent 
correspondants (soit 6 mois #t 1 an) et les prescriptions 
du cas présent dans un délai de i an, soit en tout 2 ans 
6 mois: 

4° Dans le eas d'un établissement disposant d'un puits 
absorbant artificiel : 
-- Un établissement nouveau devra exécuter tes prescrip- 
tions dans un délai de 8 mois: 
—- Un établissement existant devra exécuter les preserip- 
tions dans un délai de } an; 

5° Dans le eas d'un établissement utilisant le procédé de 
l'épandage : 

— Un établissement nouveau devra se conformer au délai 
tixé par l'arréié préfectoral pour la réalisation des autres 
conditions ; 

-- Un établissernent existant devra exécuter les prescrip- 
tions dans un délai de 6 rois. 
En cas d'inobservation des délais, la mise en œuvre de 
sanctions ou l'accord de nouveaux délais pour motifs 
exceptionnels devra faire l'objet de la consultation de 
l'administration centrale, 
Compte tenu de l'échelonnement des réalisations qu'im- 
pliquent les délais précités, l'exploitant devra prévoir, 
au départ, dans l'organisation matérielle de l’établisse- 
ment, les réserves nécessaires pour l'accomplissement de 
l'épuration qui devra être finalement réalisée, 

      

   

CHAPITRE I 

Dérogations 

L'application des prescriptions relatives au rejet des eaux 
résiduaires se heurtera parfois à des-difficultés, sinon des 
impossibilités, [1 en sera ainsi, d'une part, dans certains 
:a$ d'espèce où un seul établissement est en cause et, 
d'autre part, dans le cas de la présence de plusieurs éta- 
blissements utilisant le même milieu naturel récepteur ; 
dans cette dernière hypothèse l'organisation de bassin sera 
souvent nécessaire, 

Ces difficultés ou ces impossibilités amèneront l'adminls- 
tration, après consuliation des services intéressés, À ac- 
corder certaines dérogations aux prescriptions précitées, 
qui n'ont qu'une valeur indicative, il convient de le 
rappeler, pour le préparation des arrétés préfectoraux. 

Toutefois, ces dérusstions ne pourront viser que certaines 
prescriptions comme celles qui concernent la température, 

es matières en suspension, l'azote ou la demande blo- 
chimiqué d'oxygène. Par contre, {l ne devra jamais être 
accordé de dérogations, en matière d'interdiction de rejet 

  

de composés cycliques hydroxyiés ou de leurs dérivés 
halogénés (condition ns à), 

1 est évident que pour un établissement donné ces déro- 
gations n'interviendront pas forcément pour toutes les 
prescriptions, mzis pour ja où jes prescriptions dont le 
respect se heurte à urie difficulté sérieuse ou une impos- 
sibilité. 

Tel est le cas. à titre d'exemple, de ta condition tempéra- 
ture, lorsque la prèse. d'une centrale thermique entraine 
l'élévation de la température du railleu récepteur au-dessus 
de 30°, les établissements situés en aval rejetant leurs 
effluents dans un cours d'eau dont la ternpérature est, par 
conséquent, supérieure à celie qui leur est imposée pour 
leurs propres eaux sésiduaires. I! faut observer d'ailleurs 
que, dans de telles conditions physiques du milieu récep- 
teur, les quantités d'oxygène libre deviennent si faibles 
qu'elles assurent très à \cinent la vie aquatique et, 
pour cette raison, les autres prescriptions devront être res- 
pectées dans toute la mesure du possible. Toujours à 
titre d'exemple, en ce qui concerne les matières en sus- 
pension, une difficulté peut résulter de la présence 
d'argile colloïdal ou de silice impossible à arrêter par 
des moyens physiques. Il faut également signaler les 
cours d'eau torrentiels dont dispose un établissement pour 
son alimentation et qui contiennent des matières en sus- 
pension dans des uraportions très fimportantes. 

Ên ce qui concerne la dermnsnde biochimique d'oxygène, 
dans le cas de rejet dans les milieux naturels, quelle que 
soit la difficulté qui se présente, {] devra toujours être 
exigé au moins le taux de 509 mg par litre, prévu lorsqu'il 
s'agit du rejet dans les réseaux publies d'assainissement 
avec station d'épuration, correspondant À un inaxirmum de 
tolérance qui ne devra jamais être dépassé. Tel est le cas 
de certains iraitements à la chaux de liquides à haute 
concentration organique. 

    

    

   

  

CHAPITRE I 

Organisation de bassins 

L'organisation de bassin est justifiée par des difficultés 
d'application des prescriptions qui tiennent à l'utilisation, 
pour je rejet des eaux résiduaires de plusieurs établis. 
sements, d'un même milieu récepteur. 

K'objet d'une teile organisation est de substituer à la régle- 
mentation spéciale à chaque établissement considéré isolé 
ment ne réglementation déterminée, compte tenu de la 
situation du milieu naturel. ea fonction de tous les rejets 
d'eaux résiduaires qu'il reçoit, Elle se rencontrera générale- 
ment dans le cas de charge de pollution du milieu récepteur 
prépondérante. 

Ceite réglementation doit perinettre d'arriver à une soiu- 
tion satisfaisante du point de vue de l'inconvénient « alté- 
ration des eaux » en conciliant les différents Intérêts en 
cause et en adoptant les solutions les meilleures du point 
de vue technique et économique, par la collaboration des 
exploitants et des servires administratifs intéressés. De 
plus, elle doi permettre aux exploitants, le cas échéant, 
de procéder aux réalisations nécessaires en commun. 

Du point de vue des prescriptions devant être finalement 
mises en vigueur, il semble qu'il sera généralement né- 
cessaire d'exiger en première urgence les taux prévus 
dans le cas du rejet dans uno zone à charge de pollution 
industrielle relativernent faible et ensuite, si l'améliora- 
tion constatée n'est pas suffisanie, les taux prévus dans 
le cas de la zone à charge de pollution industrielle impor- 
tante mais non prépondérante. Dans ce second cas, il 
serait souhaitable que les collectivités publiques qui uii- 
lisent également le milieu récepteur fassent elles-mêmes 
un effort afin que l'industrie ne supporte pas à elle seule 
la charge de l'amélioration de la situation du milieu natu- 
rel; ce point relève de la vollaboration des différents 
intéressés. 

Du point de vue administratif, lorsque dans un départe: 
ment se présentera une situation paraissant justifier une 
organisation de bassin, il appartiendra au préfet de la 
signaler à l'administration centrale afin qu'il soit déter- 
miné, avec l'avis du comité consultatif des établissements 
classés, s’il y a lieu ou non d'entreprendre une telle orga- 
nisation. 
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Dans l'affirmative, l’'arganisation proprement dite sera réa- lisée sur le plan départemental (ou interdépartementa} si les conditions géographiques le justifient). 
Cette organisation sera matérialisée par la création d'une commission de bassin qui comprendra obligatoirement des représentants des administrations suivantes : 
— Inspection des établissements classés ; 
— Service des ponts et chaussées : 
— Service des eaux et forêts ; 
—— Service du génie rural: 
— Direction de la santé; 
— Délégation de la reconstruction et de l'urbanisme. 
Suivant les circonstances locales, pourront utilement être représentées d’autres administrations éventuellement inté- ressées, telles que, par exemple, le service vétérinaire, l'inscription maritime ou des administrations municipates. 
A côté de ces administrations, doivent obligatoirement être représentés les exploitants des établissements classés inté- ressés par l'organisation du bassin, exploitants qui se grou- peront à .cet effet pour désigner leurs représentants, puis- qu'il s'agit d'une collaboration entre ces exploitants et les Services publics, en vue d'aboutir à une solution conci- liant les intérêts en jeu. 

CHAPITRE IV 
Gommissions départomentalos de pollution dos eaux 

La circulaire du 10 juin 1948 adressée aux préfets sous le timbre du rministère de l'industrie et de l'énergie (service de législation commerciale et industrielle) a recommandé la création de commissions départementales de pollution des eaux afin de permettre des études en commun des problèmes de pollution bar les représentants des adminis- trations intéressées, 
De telles commissions ont été créées dans ja plupart des départements, mais sur des bases assez différentes quant à leur composition et leur rôle. ; 
Etant donné que la présente instruction tend à normaliser les mesures préventives en matière d'altération des eaux par les effluents d'établissements classés, fl paraît souhai- table que les différentes commissions départementales fonc- tionnent dans des conditions identiques. 
Le rôle de ces commissions est de permettre aux préfets d'apporter une Solution, dans le cadre des dispositions de la loi du 19 décembre 1917, aux problèmes posés en matière _d'altération des eaux par les établissements clas- sés, en étant parfaitement informés de la situation et des intérêts en jeu, 
À cet effet, il est nécessaire que les commissions de pollu- tion comprennent Gbligatoirement les membres Suivants : x un représentant de l'inspection des établissements clas- sés ; 
— Un représentant du service des ponts et chaussées ; —— un représentant du service du génie rural: =" un représentant de la délégation de la reconstruction et de l'urbanisme ; 
7 Un représentant de Ja direction de Ja santé ; 7 Un représentant du service des eaux et forêts; — indépendamment du représentant du service des eaux et forêts, Chargé de la police et de la surveillance de la pêche, un représentant qualifié des intérêts des pêcheurs : —— deux représentants qualifiés des intérêts des exploitants visés par la loi du 19 décembre 1917. 
Suivant les circonstances locèles, la commission comprend des représentants d'autres administrations intéressées tel. les que, par exemple, service vétérinaire, inscription mari. time, service des mines. 
Enfin, la commission pourra se voir adjoindre. à titre con- sultatit, toute personne particulièrement qualifiée pour l'affaire en examen. 
Il conviendra que le fonctionnement des commissions de pollution existantes soit désormais conforme à ces direc- ives. 
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TROISIEME PARTIE 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 
OU REJET DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

Le contrôle du rejet des effluents industriels du point de vue du respect des prescriptions applicables à un établis- sement classé nécessite l'intervention d'analÿses de labo- ratoire. 

Dans ce but, l'inspecteur des établissements classés devra recourir au laboratoire qui sera agréé, pour son dépar- ternent, par le ministère äu commerce, 
Ce laboratoire lui brocurera le matériel approprié pour procéder aux prélèvements d'eaux nécessaires au contrôle, 
Ces prélèvements devront être effectués sous le contrôle direct de l'inspecteur des établissements classés ou de toute personne désignée À cet effet dans le cadre des dispositions de l'article 21 de la loi du 19 décembre 1917. 
Les frais occasionnés par les analyses et, éventuellement, les prélèvements seront à la charge de l'exploitant. 
D'une manière générale, il convient d'observer que l'inspecteur des établissements classés tirera profit, Indé- pendarmment des précisions qui lui seront fournies par le laboratoire, des renseignements qui pourront lui être utilement communiqués par les services intéressés par les problèmes de pollution des eaux, et dont les représentants Siègent d'ailleurs dans les commissions départementales de pollution des eaux lorsqu'elles existent. 
Indépendamment du contrôle portant sur l’effluent et le milieu récepteur qui nécessite l'intervention du tabora- toire, la surveillance de l'établissement portera, entre au- tres, sur la capacité de traitement des installations en re- gard du débit de l'effluent, sur les variations dans la nature des eaux, la marche et l'entretien des appareils mécaniques, j'envasement des bassins de décantation, l'encrassement de tout dispositif destiné à l'épuration et, d'une façon générale, sur toutes les conditions de bon fonctionnement, 

CHAPITRE PREMIER 

Prélèvoments 

Lorsque l'établissement dispose, pour le rejet de son effluent. d'un réseau public d'assainissement pourvu d'une station d'épuration ou d'un puits absorbant artificiel, il suffira de procéder À un préjèvement de l'effluent propre- ment dit. , 

Lorsque l'établissement procède au rejet de son effluent dans un milieu naturel directement ou par l'intermédiaire d’un réseau publie d'assainissement non pourvu de station d'épuration, il sera nécessaire de procéder À trois prélè. vements : 

Un prélèvement de l'effluent industriel ; 
Deux prélèvements dans le milieu naturel (ces prélève- ments sont à effectuer de préférence au moment du débit d'étiage lorsqu'il s'agit d'un cours d'eau, à moins que la situation n'exige un contrôle À tout autre moment) : 
— Prélèvement en amont de l'établissement, soit À la prise d'eau. s'il y en a une, soit À 50 mètres environ en amont et à 2 mètres environ de Ja berge : 
— Prélèvement à 50 mètres environ en aval de l'établisse- ment ou. en tout état de cause, suivant les circonstances locales, à distance convenable de l'établissement, et autant que possible à 2 mètres environ de la berge suivie par l'effluent. 
Lorsque l'établissement procède au rejet de son effluent par épandage en vue de son épuration naturelle par le sol, il sera procédé à des prélèvements sur la pompe de refoulement de l'effluent vers les appareils destinés à la dispersion. 
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CHAPITRE Il 

Ans1y3es 

L'inspecteur des établissements classés doit. pour exercer 
elticaceinent son contrôle sur le rejet des effluents indus- 
triels, connaître les caractéristiques de l’efflucnt pronré- 
ment dit et, le cas échéant, du milleu naturel epte 
Les échantillons seront examinés au point éle vite physique 
et chimique; &ans certains cas exceptionnels, un examen 
bactériologique peut être rendu nécessaire (à titre d'exem- 
pie, fl en est alnsi de la fabricution des vaccins dans l'en- 
ceinte d'un établissement déjà ciassé), 
En matière d'exninens chirniques, il convient âe détermi- 
ner, pour le contrôle de l'effluent au titre des établisse- 
ments classés, les matières en suspension totales sèches à 
1100, la dernandé biochimique d'oxygène, les phénels et 
l'azote total, En ce qui concerne les prélèvements opérés 
dans le milieu récepteur, les mêmes déterminations sont 
nécessaires, sauf en ce qui concerne la dernande biochi- 
mique d'oxygène, qui est remplacée par la détermination 
de l'oxygène dissous avant et après fncubation de cina 
jours à 16°. 
Les méthottes de détermination exposées ci-après sont cel- 
les qui ont déj£ fait l'objet de ia clreulaire du ministère de 
la santé publique et de la population en date du 14 mai 
1850 (3.0. 18 mai) au sujet de l'assainissement des agglo- 
mérations. ‘ 
Êtles ne visent que lez déterminations physiques et chimmi- 
ques ; au cas où Il serait nécessaire de procéder À d’autres 
déterininations, {1 conviendrait de se reporter, quant aux 
méthodes à utiliser, aux prescriptions de ladite clrculaire. 

   

   

  

    

    

Secrion 1. — DÉTERMINATIONS PHYSIQDES 

L — Température. — On utilisera soft un thermomètre 
sensible, gradué en dixièmes de degré, dont la monture 
sera pourvue d’un dispositif permettant la mesure hors du 
milieu à observer, soft un thermomètre à maxirna. 
IL -- pH. La mesure du pi s'effectue électriquement ou 
colorimétriquement : 

lo La mesure électrique, quolque délicate, permet seule 
d'obtenir la valeur réelle du pH des effluents, du fait 
qu'elle est indépendante du potentiel oxydo-réducieur du 
milieu. 

On constitue une piie de concentration, comprenant une 
électrode de référence (électrode au calomel) et une élec- 
trode de mesure (électrode à quinhydrone ou électrode de 
verre); on détermine par une méthode éprouvée sa force 
électromotrice, ce qui permet de relever la valeur du 
pH sur l'échantillon à analyser. Îl existe actuellement de 
bons appareils commerciaux gradués en unités pH: une 
lecture directe, l'équilibre étant établi, donne le résultat 
recherché avec une approximation généralement suffi- 
sante ; 

2° La mesure colorimétrique, lorsqu'elle est applicable, 
apparaît cornme la plus simple et la plus rapide, Les mé- 
thodes modernes utilisent des écrans colorés; on corn- 
pense la coloration propre des eaux au moyen d'un tube 
témoin placé devant l'écran étalon. 

  Secrion IL. 

£ 
re D'ÉTERMINATIONS CHIMIQUES 

  

- Matières en suspension 

On peut déterminer les matières en suspension contenues 
dans les effluents par la méthode suivante : 

On répartit 109 cim* d'eau, préalablement bien agitée, dans 
plusieurs tubes, on centrifuge 10 à 15 minuées à 3.000 
tours minute {vitesse habituelle des cenirifugeuses de Jabo- 
ratoire commerciales). Les matières étant agglutinées au 
fond des tubes par la rotation, on verse doucement le 
liquide. clair. On remet le précipité en suspension &ans 
l'eau distitlée. on centrifuge ê nouveau, on jeîte le liquide 
surnageant, Cette deuxième opération ayant'été répétée en 
rincipe deux fois, on entraine, av un jet de pissette, 

e précipité dans une capsule de silice ou de platine. 
On sèche au bain-marie d'abord, puis à 1109 jusqu'à poids 
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constant (24 heures sont très suffisantes) et on pèse. Lors- 
qu'il s'agit d'eau de rivière, les volumes d'eau à mettre 
en œuvre sont plus considérables et nécessitent une cen- 
trifugeuse munie soit de godets de grande capacité, soit 
d'un bol séparateur vertical à rotation rapide. Enfin, la 
centrifugation peut être remplacée par une filtration ou 
une décantation de 74 heures en maintenant les échan- 
tillons dans un endroit frais, afin d'éviter le développe- 
ment des fermentations pendant l'opération elle-même. 

IL. -— Demaude biochimique d'oxygène ou D.B.Q. 

Le premier et le plus important des changements inter- 
venant dans le mélange d'une eau naturelle et d’une eau 
polluée par les matières organiques ‘est la diminution de 
la lenteur en oxygène dissous. D'où l'intérét de mesurer 
l'absorption de l'oxygène dissous en fonction du temps. 

Pour cette opératian, on prépare des dilutions convenables 
de l'eau à examiner avec une eau pure, dont on vérifie de 
temps à autre qu'elle n'absorbe pas elle-mëme des quan- 
tités appréctables d'oxygène. Les meilleurs résultats sont 
obtenus Jorsque la perte d'oxygène au cours de l'essai ne 
dépasse pas 50 à 60 % de la teneur initiale. 

Les dilutions les plus communément utilisées sont, en 
volume, les sulvantes : 

  

d'analyse de distribution 
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Les dilutiens sont maintenues pendant 5 jours à 29e, 
L'eau de dilution employée pour ces opérations doit être 
au préalable à cette température, et en parfait équilibre 
avec l'atmosphère, ce qui s'obtient facilement en con- 
servant, dans l'étude réglée, la réserve d'eau pure destinée 
aux dosages, 

Mode opératoire, -— On prépare 500 em’ du mélange eau 
usée-eau pure. Après homogénéisation, l'équilibre avec 
l'atmosphère étant réalisé, on dose l'oxygène dissous sur 
uue partie aliquote. Une autre fraction d'un volume suf- 
fisant est versée, en évitant l'entraînement des bulles d'air, 
dans un flacon bouché à l'émeri et abandonné à l'obscurité 
5 jours à 189-200, ternps après lequel l'oxygène dissous 
restant est déterminé. La différence entre les deux ré- 
suliats. compte tenu de la dilution effectuée,’ donne la 
quantité d'oxygène par litre nécessaire à l'effluent consi- 
déré pour s'auto-épurer:; c'est la demande biochimique 
d'oxygène à 5 jours ou D.H.0./5. 

Le dosage de l'oxygène dissous peut s'effectuer par diffé- 
rents moyens, mais la méthode de Winkler étant universel. 
lement adoptée, ses résultats servent de référence. 

Réactifs nécessaires. -— 1e Chlorure manganeux, soit sous 

forme de solution à 10 %, soit sous forme de pastilles à 
054: 
2° Jodure de potassium, soit sous forme de solution alca- 
line contenant 19 g d'IK additionnés de 33 g de soude 

caustique en solution dans 100 cc d'eau, soit sous forme 
d'une pastille à 0,5 g d'IK et d'une pastille de soude 

concentrée ; 
3° Acide sulfurique au 1/2 en volume ou concentré. 

4» Solution titrée d'hyposultite de soude N/80; 

5- Solution titrée d'iode N/80. 

En milieu alcalin, l'oxygène transforme l'hydrate man- 
gancux fraîchement précipité en hydrate manganique 
Lorsque l'on passe en milieu sulfurique, le sulfate man- 
ganique formé, irstuble, réagit sur l'iodure de potassium 
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ét libère une quantité d'lode équivatente & 19 quantité d'oxygène contenue initialement dans le milieu. Que] que soit l'appareillage utilisé pour pratiquer le dosage, on doit opérer à l'abri de l'air, Par exemple, on ajoute 1 ce de chiorure Manganeux où une pastille de 0,5 g à 100 cc d'eau à analyser, puis 1 ce de solution alealine d'iogure de potassium ou une pastille d'lodure de potasslum et une pastille de soude, on isole de l'atmosphère et on agite, li se produit un précipité, Après 10 inn, on introduit, par un artifice propre à Chaque appareil, 2 ce d'acide sultu- rique au 1/2 où 1 cc d'acide sulfurique concentré, le précipité se redi{ssout et Je liquide prend une teinte jaune. On prélève 50 ce du liquide et on dose l'icde dégagée au cours de l'essai au moyen de Ja solution d'hyposuifite N/80, On exprime les résullats en mg d'oxygène par litre. La présence d'une quantité notable de nitrites constituant une gêne pour les opérations ci-dessus décrites, fl convient, soit de les éliminer par un moyen approprié, soit d'en tenir compte au cours des déterminations. 

TL — Recherche des phénols 
Première méthode. — Réactif utilisé : Résctit de Milion 
On fait dissoudre 10 & de mercure dens 20 £& d'acide nitrique à 38° B, en chauffant légèrement à la lin, s'il est nécessaire, Après dissolution complète, on étend le liquide vert de deux volumes d'eau, on agite et décante. Recherche. — 100 cm? de l'eau à examiner sont aclditiés par 5 cm’ d'acide sulfurique au 1/2 et placés dans un ballon surmonté d’une colonne de Lebel à quatre coudes On re- cuéille 19 em’ de liquide distitié dans un tube À essal, Plus simplement, on peut se contenter de faire un entralne- ment par la vapeur d'eau et de recueillir ainsi 10 em? du liquide qui distille, 
Ces 10 em? sont additionnés de 0,5 em d'acide acétique et 1 cm de réactif de Millon et chauftés lentement à l'ébul- lition, S'il y a des produits phénoliques, il se développe une coloration allant du rose jaunâtre au rouge foncé suivant ja quantité de phénol, 
Cette coloration s'accentue au refroidissement, La limite de sensibtité est de 44 X 10- actde Phénique par litre. Par entrainement À 18 vapeur d'eau, en recueil. lent 1/10 du volume d'eau ais À distiller, on arrive à déceler : 05 x 10- acide phénique, soit 0,5 mg par litre, 

Deuxième méthode, — Rénctif à préparer : 
le Solution saturée de paranitreniline à 0,t g par litre; 2° Solution saturée de nitrite de potassium ou de sodium. 
Recherche, — A 100 em! de l'eau à examiner contenus dans un tube colorimétrique, on ajoute successivement 5 em! de la première solution, 2 gouttes d'acide Chlorhydrique à 225B et 05 cm’ de la deuxième solution, On laisse agir 

On peut ainsi déceler : 5 x 10, 80 0,05 mg de phénol par litre. 

L'inconvénient de ce réactif est qu'il n'est pas spécifique des phénoïs seulement, mals son emploi est très commode et rapide, 

Dans la pratique, on fait d'abord un premier essai à la baranitraniline: si le résultat est positif, on fait une distillation et une recherche avec le réactif Millon. 
Troisième méthode, — Réactifs utilisés : 4 gmino-antl. pyrine ou solution à 2 & dans l'eau distillés, ferricyanure de poinsse en solution À 2 % dans l'eau distillée, am- moniaque solution 2 N, 

Recherche, —- A 100 em? de l'eau 8 exeminer contenus dans un tube colorimétrique, on ajoute successivement en agitant après chaque addition de réactif : 
-— 06 cm? de solution de 4 amino-antipyrine à 2 &: —— 2.0 er d'ammonfaque 2 N: 
—— 2,0 cm’ de solution de ferricyanure à 3 %. 
En présence de phénot, on obtient une coloration rougcâtre que l'on compare à des solutions témoins standard en Concentrations communes préparées à partir de phénol Le produit colorant peut être rassemblé par agitation lente dans le chloroforme. 
La sensibilité de cette méthode est voisine de celle de ia précédente, la coloration déveloprée permet l'utilisation de Ja Spéctrophotocolorimétiie et la détermination des dichlorophénols contenus dans les eaux résidusires, 

IV. — Dosage de l'azote total (procédé Kjeldah]) 
On concentre dans un ballon une quantité convenable d'eau à analyser en présence de 2 cm d'acide sulfurique pur. On fait ensuite passer le résidu et l'eau de rinçage dans un ballon à long col, on y ajoute 10 em d'acide sulfu- rique pur, on place le ballon sur une grille de façon qu'il ait le co) légèrement incliné et l'on chauffe à tout petit feu. S'il est nécessaire, on aura détruit au préalable à l'ébullitton au moyen de 5 ce de chlorure ferreux en solution chlorhydrique à 50 % les nitrates et les nitrites 

On poursuit ie chauffage en présence d'une gouttelette de mercure comme catalyseur jusqu’à ce que le contenu du ballon soit devenu incolore Ou tout au moins jaune paille. Après refroidissement, on ajoute de l'eau distillée et on fait passer le liquide &ans je ballon d'un appareli d'Aubin ou bien on raccorde le ballon à Jong coi à un générateur de vapeur, 
Après précipitation du mercure par 2 g# d'hypophosphite e soude, neutralisation par de la soude, on distille, ou on entraîne, selon je cas, l'emmoniaque Hbérée sur 20 cm’ d'acide borique saturé à froid &soL 4 % dont 20 em’ peu- veat retenir 19 mg d'ammonirque), oo 
Le titrage s'effectue au moyen d'acide sulfurique N 14, dont 1 cm? correspond À 1 mg d'azote ammoniacal en pré- sence d'hélianthine comme indicateur. Le nombre N de cm? d'acide uttlisé correspond à la quantité d'azote expri- mée en mg Contenu dans la Prise d'essai, 
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INSTRUCTION RELATIVE AU PRUIT_DES_ INSTALLATIONS 
RELEVANT DE LA LOI SUR LES ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX 

INSALUBRES OU INCOMMODES (Loi du 19/12/1917 

1. Les établissements relcvant de La loi de 1917 sont sus- Ceptibles de gêner Je voisinage du fait du bruit de certain . de leurs installations ou activités. Cette gêne est évaluée 

2. PRESOMPTION D'UNE GENE © "5 7 die GENE 

La gêne éventuelle sera évaluée Conformément aux Prescriptions de la norme française NF S 31.010, (homolo- Suée par arrêté du 2 Septembre 1974.) 

Il y a présomption de gêne lorsque Le niveau d'évi duation du bruit d'ambiance, déterminé conformément au $ 7 de la norme, dépasse la valeur du critère de bruit retenue Pour le type de zone et la période considérée. 

Cette gêne peut être imputable à une installation déterminée le niveau d'évaluation du bruit est augmenté du fait de son fonctionnement. 

2.1 - Les bruits transmis Par voie aérienne vers les locaux habités ou occupés par des tiers sont mesurés à l'extéricur des bâtiments contenant ces locaux suivant les modalités du $ 6.1 de La norme. 

2.2 - Les bruits à l'intérieur des locaux habités ou occunée par des tiers Susceptibles d'être gênés, sont mesurés cou- formément au $ 6.2 de la norme dans le cas où L'installation incriminée est à l'intérieur du même bâtiment ainsi:ique dans le cas où Le bruit de l'installation en cause cst transnis principalement par voie solide. 

3. CRITERE DE BRUIT LIMITE AMBIANT 
    

3.1 - Le critère de niveaude Fruit limite ambiant transmis Par vois alrionne et perçu à l'extérieur les locaux habités QU OCCupés par des tiers sera déterminé conformément à La norme, 

Ca adoptera la valeur de bäse de #5 dB(A) à Launet le on ajoutura les termes additifs CT ot CZ corresnandant respectivement ! ja période et au trpe de zone étud: ès. CS 8.2 de La norme. 

Dan ie eus de zoncs qui ne sont pas vis‘ouy au tableau 3 du :, B.2 de La norme, notamment des fones vuraAles non coustruil>,, Je Critère de ivre che bruit Limite anbiants Sera Lixé cn fonction des circonstances loc.   

 





  

3-2 - Le critère de bruit dans Le cas prévu au $ 2.2 à l'intéricur des locaux habités ou oCCupés par des tiers est de 35 ana) de jour ct de 30 dB(A) de nuit et en périd. de intermédiaire. 

4.  MODALITES D'APPLICATION ET DE CONTROLE 

L'Inspecteur des Etablissements Classés pourra demander que des études Su contrôles de la situation acous: tique soient effectués par un organisme ou une personne 
Les frais en seront supportés suivant le Cas par l'auteur de la demande d'autorisation ou l'exploitant. 

Une évaluation prévisionnelle du niveau acoustiq pourra être requise de l'auteur d'une demande d'autorisati lors de l'instruction de son dossier. Les niveaux de bruit seront déterminés aux limites de propriété de l'établissem de telle sorte qu'en aucun point situé à l'extérieur de ces limites ils ne dépassent le critère limite de bruit défini au.63 en tenant éventuellement Compte de l'utilisa- tion future des sols telle qu'elle est prévue dans les documents d'urbanisme. 

Dans toute zone où plusieurs implantations bruÿai tes sont envisagées dont Les effets acoustiques vont s'ajoi ter, il convient de tenir compte de cette situation pour. prévoir une répartition de la marge d'augmentation de nive: éventuellement disponible. 

Lorsqu'il est constaté dans des Lieux hahités ou, occupés par des tiers que le niveau du critère de bruit est dépassé du fait d'installations bruyvantes existantes, le ou les exploitants peuvent être mis en demeure de réduire 1 niveau sonore de leurs installations et à cet effet de 3 

- rechercher les sources sonores responsables dû dépassemen constaté   — déterminer l'apport de Chacune d'entre elles dans le nive de bruit global aux points de contrôle choisis 

- réaliser ün traitement acoustique des sources ou des ins- tallations les plus bruyantes selon un calendrier défini. 

l:3 - Contrôle 
Le contrôle du respect des critères de bruit défi nis ci-dessus se fera en un petit nombre de points, choisis par l'Inspecteur des Etablissements Classés.





  

COMMENTAIRES 

1. Parmi les installations et activités Susceptibles d'ôt gênantes il convient d'inclure tant Les appareils ct machi utilisés à poste fixe que les'véhicules ou engins de chant de levage ou de manutention. 

L'absence de gêne est obtenue dans ja mesure du possible en employant pour l'équipement de l'installation, les matéricls disponibles les moins bruyants. Si cela ne suffit pas, la protection de l'environnement sera obtenue notamment par l'emploi de silencieux, écrans, Capotages ou dispositifs anti-vibratoires ou éventucllement en plaçant ces matériels dans des Locaux spécialement étudiés,   2. Toute source additionnelle quelle qu'en soit la puis- sance. augmente Le niveau ambiant. Cependant on considère qu'il y a une augmentation significative du niveau d'éva- luation du bruit, lorsqu'il est majoré de 3 dB(A). 
| Dans certaines zones, bien que le niveau du brui: ambiant soit plus bas que ne l'indiquerait le calcul du : critère de bruit maximal, qui repose sur une moyenne de Cas usuels le respect des critères de bruit ne garantit pa: . L'absence d'une gêne réellement ressentie. 

La prise en considération éventuelle de ce type de gêne sera appréciée spécifiquement pour chaque plainte. Elle n'est pas susceptible actuellement d'être soumise à ur règle générale. 

3. Le choix de l'horaire correspondant aux heures de jour (ouvrables) de nuit et intermédiaires (matinée, soirée, jou Térié) se fera selon les habitudes locales. 

En général on admettra : 

+ jour 7 h à 20h 
+ période intermédiaire : 6h à 7 h et 

20 h à 22h 
ainsi que les dimanches et jours fériés 
-< nuit : 22h à 6h 

La période de référence servant au calcul de la moyenne sera de 8 h pour le jour et la demi-heure la plus bruyante pour les périôdes intermédiaires et pour la nuit. 

4.1 - Seule une étude prévisionnelle d'environnement sonorcl préalable à l'implantation de l'installation permet de j réaliser celle-ci conformément à la présente instruction en mettant à profit :.le choix de plan de masse, le choix 
des appareils les moins bruyants, Les écrans naturels ou 
formés par les Constructions, etc..... Toute intervention 
aprèfréalisation cest en effet coûteuse et moins efficace. 

 





4.2 - La gène autour d'un établissement soit de l'insuffisance des dispositions prises par 1! tant, soit de l'évolution du quartier.environnenent, 

  

rement augmentée. 

Dans certains Cas, il sera iupossible d'obtenir une réduction des bruits à un niveau acceptable et la sup- 
ression de l'installation incriminée ourra être e 
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MODELE DE PRESCRIPTION CONCERNANT LE BRUIT POUR LES 
ARRETES_ PREFECTORAUX D "AUTORISATION D'ETABLISSEMENTS 
TT PE PCRISATION D'ÉTABLISSEMENT 

DE ère ou 2ème CLASSE 
  

  

1. L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la san ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité, 
: 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du..81.juin.1974........ relative au bruit dés installatio relevant de la loi sur les établissements dangereux, insa- lubres ou incommodes lui sont applicables.   2. Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

  

3. L'usage de tous äppareils de communications par voie | acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...... gênant pour Le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signale ment d'incidents graves ou d'accidents. 

&. Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en $ée référant au tableau et au plan ci-joints qui fixent les points de contrôle et les valeurs correspondantes deSniveawmacoustiques limites admissibles. 

    —— © 
: : È Niveau limite : t Type de : en dB{A) Point : Emplacement : ZONE == 

L : : : ‘ Période î 
: tJour:Intermédiaire Nuit; 
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95+ L'Inspection des établissements classés pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectu,. | Par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix se: soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant.
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AVANT-PROPOS 

La présente norme s'inspire de la Recommandation ISO/R 1996-1971. Elle s'en différencie par 

una rédaction nouvelle et par les poirits suivants : La caractéristique lente du sonomètre 8 êté choisie 

au lieu de la caractéristique rapide prévue dans la Recommandation car elle permet d'obtenir une 

meilleure évaluation du niveau acoustique équivalent. - Le chapitre 5 de cette Recommandation ISO 

(estimation du bruit par rapport aux réactions des collectivités}, l'appendice Ÿ (analyses de fréquence 

et courbes NRJ et l'appendice Z {évaluation du bruit à l'intérieur des immeubles} n'ont pas été repris. 

L'indice NR fait l'objet du fascicule de documentation NF S 30-010. 

1. OBJET 

La présente norme fixe une méthode pour apprécier si le bruit auquel est exposée la population 

d'une certaine zone cause une gêne pour ses-activités (travail, relations et communications sociales, 

etc.}, son repos ou sa tranquillité. - : 

; Cette appréciation se réfère à la qualité de l'environnement acoustique souhaitable défine nar 

{es Autorités et exprimée par un niveau d'intensité acoustique pour la situation considérée et pour 

une période de référence déterminée. ‘ 

La méthode n’a pas de but scientifique. Elle est jugée apte à évaluer la gène provoquée par le 

bruit chez les personnes qui y sont exposées à l'intérieur des locaux d'habitation où à l'extérieur, dans 

les jardins, cours, terrains réservés aux activités de détente, etc. 

NOTE : La méthode reposant sur des mesures de bruit peut, par conséquent, mettre en évidence une 

situation diffécente de celle que laisseraient supposer les éventuelles réactions individuelles 

ou collectives. à : 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

Les limitations et exclusions de cette norme sont les suivantes : 

La méthode ne permet oas dicectement une intervention corrective, par exemple l'élimination de 

la cause perturbatrice. li est nécessaire, pour ce faire, de mieux définir, par une analyse en fréquence 

en particulier, les caractéristiques du bruit génant. 

— I peut exister, en plus du bruit, d'autres causes de gêne en liaison avec la production et le rayon- 

nement du son, comme les vibrations mécaniques, qui créent une gêne dans des situations parti- 

.culières et rendent ainsi plus complexe l'estimation. Aucune méthode générale n'existe à l'heure 

actuelle pour tenir compte de ces facteurs. . 

— L'évaluation de ia gène acoustique occasionnée chez les travailleurs par le bruit des installations 

dant le fonctionnement est associé à leur travaif n'entre pas dans le domaine de la présente norme. 

ft n'existe actuellement que la norme S 31-013 “ Évaluation de l'exposition au bruit au cours du 

travail en vue de la protection de l'ouie” en ce qui concerne la protection de l'audition. 

— La caractérisation du bruit aux alentours d'un aérodrome fait l'objet de méthodes distinctes. La 

norme S 31-008 “ Méthode de représentation du bruit des aéronefs au voisinage d'un aérodrome” 

doit être utilisée lorsque la gène permanente est imputable au bruit des avions. 

— La présente norme exclut le cas où la gène est produite par un bruit impulsionnel isolé : en parti- 

culier un niveau de bruit intantané très élevé (mème pendant une durée très courte, donc sans 

influence.sur le niveau acoustique d'évaluation] peut entraîner une gène acoustique, par exemple 

par perturbation du sommeil. L'étude du mécanisme de catte gène est insuffisamment avancée 

pour qu'il fasse l'objet d'une normalisation. 

3. DÉFINITIONS 

Pour les définitions générales concernant les termes de l'acoustique se référer aux normes 

NF S 30-101 Vocabulaire de l'acoustique - Délinitions générales”, NF S 30-102 "Vocabulaire 

de l'acoustiqué - Système de transmission et de propagation du son et des vibrations”, NF S 30-103 

 





3.1 

3.2 

3.3 

34 

3.5 

3.6 

"Vocabulaire de l'acoustique - Appareillage acoustique”, NF S 30-104 “Enregistrement et lecture”, 
S 30-105 ” Acoustique physiologique ” (’}, et S 30-106 ” Acoustique architecturale” (*). 

Pour la classification des différents types de bruit, se référer au fascicule de documentation 

NF S 30-008 “ Guide pour la mesure du bruit et l'évaluation de ses effets sur l'homme”, 

Pour les besoins de la présente norme, il a étè nécessaire de définir les termes ci-dessous. 

NOTE : Les définitions du bruit d'ambiance et du niveau de bruit de fond correspondent à des acceptions 
particulières de la notion générale du bruit de fond défini par "l'ensemble des signaux parasites 

existant en l'absence de tout signal transmettant les informations désirées,. et pouvant se 
superposer à ce signal” (NF S 30-102}. 

NIVEAU. ACOUSTIQUE ÉQUIVALENT PONDÉRÉ A° Leq 

Niveau global (Leq) de la pression acoustique pondérée A d'un (bruit permanent qui donnerait 
la même énergie acoustique que le bruit à caractère fluctuant considéré pendant un temps. donné. 

Il est déterminé comme indiqué aux chapitres 5 et 7. 

Lorsque le niveau de bruit est constant, Lea = LA (LA étant le niveau mesuré). 

NIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION : Le 

Niveau (Lr) obtenu par des corrections apportées au niveau acoustique équivalent pondéré Lea. 
Ces corrections, nécessaires pour qu'il soit possible d'obtenir ure évaluation de la potentialité de. 

gène de la population au bruit, dépendent notamment de la distribution temporelle der énergie acous- 

tique des bruits. ° 

BRUIT D'AMBIANCE : ‘ 

| Bruit en un lieu donné résultant de l'ensemble des bruits, à caractère quasi stationnaire pendant 

là période d'écoute (ou de mesure), dû au rayonnement de l'enserrible des sources sonores considérées 

comme faisant habituellement partie de l'environnement de l'endroit considéré. 

BRUIT PERTURBATEUR = 

Bruit lié soit à l'apparition de sources sonores qui ne font habituellernent pas partie de l'environ- 

nement du point d'écoute, sait à la modification d'une ou.des sources habituelles et qui, pour diverses 

raisons, se distingue du bruit ambiant (par exemple passage de voiture isolée, usine nouvelle). 

On utilise aussi l'expression ” bruit perturbateur” pour désigner un constituant habituel du bruit 
d'ambiance mais que l'on veut, pour une raison quelconque {par exemple plainte, mesure), distinguer 

de l'ensemble des.-autres bruits. 

NIVEAU DE BRUÎIT DE FOND 

Niveau de pression acoustique minimal moyen du bruit d'ambiance à l'endroit et au moment 
de l'écoute ou de la mesure, et ce, en l'absence du oruit considéré comme perturbateur. On aëmet es: 

général que le niveau de bruit de fond est le niveau qui est atteint ou dépassé pendant 95 % du terips 

d'observation. 
  

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 

Période fixée par les Autorités compétentes dans le cadre d'une réglementation sur le bruit 
s’agit habituellement des périodes de jour, de nuit et intermédiaires, en cistinguant éventuellement 

jours ouvrables et fériés. . 

- 4. PRINCIPE DE LA MESURE 

L'évaluation de la gêne s'effectue selon les étapes successives suivantes : 

— Mesure du niveau globai de pression acoustique pondérée A {LA] avec un sonomètre de précision 

* utilisant la caractéristique dynamique “tente”. 

— Calcul du niveau acoustique équivalent ponderé A (Legl du bruit. Ce esloul peut nécessiter une 

analyse statistique de l'évolution, en fonction du tenips. du aiveau de pression acoustique pondire A. 

Estimation du niveau acoustique d'évaluation (Le) à partir du niveau acoustique équivalent Dondèré 

A (Leq} pour tenir compte du caractère impulsionnel du hrit ou de la présence de sons à tonalité 

audible (ou des deux}. 

  

(} En préparation.





5.3 

5. APPAREILLAGE 

. Suivant la stationnarité du bruit, l'appareillage utilisé pour les mesurages est le suivant : 

BRUIT STATIONNAIRE . 

On pourra utiliser un sonomètre conforme à la norme NF S 31-009 " Sonomètre de précision avec le circuit de pondération A et la réponse lente si le bruit à mesurer satisfait au critère suivant : 
Pendant toute la durée d'une mesure, la différence entre la valeur maximale et la valeur minimale observée du niveau de pression acoustique ne doit pas excéder 6 d&. 
La durée totale de mesure T pourra étre découpée en plusieurs intervalles de temps satisfaisant au critère défini ci-dessus, Chaque intervalle de durée +4 est caractérisé par une valeur Li: le calcul du niveau acoustique équivalent pendant la durée d'observation T'sera déterminé à partir d'une formule enalogue à celle donnée au paragraphe 7.2.3. : : n 

Leq = 10 logio [+ Z 101710 s] T ini 
On pourrait bien évidemment utiliser l'appareilläge plus complexe décrit au paragraphe 5.2, 

BRUIT NON STATIONNAIRE 

Lorsque {a critère précédent n'est pas satisfait, il faudra utiliser l'un des appareillages suivants : 
. 7 enregistreur graphique de niveau présentant des caractéristiques dynamiques compatibles avec la norme NF S 31-009. Choisir, pour obtenir la réponse “lente ”, une vitesse d'écriture comprise entre 25 et 40 dB/s. Le dépouillement du tracé sera fait à partir de (a méthode exposée au para- graphe 7.2. A . : : — &ppareils capables de fournir directement la valeur du niveau acoustique équivalent Leq recherché. Ces appareils comportent : 

— une fonction sonomètre qui doit être conforme à la norme NE S 31-009. 
7 Un dispositif de traitement du signal qui effectue le calcul défini par la formule suivante : 

AT 

: Leg ,10 logo [+ Î 10 0 de] 
T .% |, 

— 8upareils capables d'afficher la valeur de l'énergie acoustique reçue pendant une durée déterminée. Si Test {2 temps d'observation, et £ l'énergie acoustique, le niveau.acoustique équivalent Leq est donné par : 

E Leg = 10 logio 7 
7 sppareils d'analyse statistique avec correction du niveau Lso (niveau dépassé pendant 50 % du temps d'expérience} par un terme proportionnel à 92, variance de la distribution en amplitude des Niveaux mesurés. ° 

| Leg = Lio + 0,115 0! . 
Dans le cas où l'on a pu s'assurer que la distribution des amplitudes est normale on peut utiliser la formule suivante : . + 

Leq © Lso + 0,0176 (Lio — Lo}? 
Lio = niveau dépassé pendant 10 % du temps d'expérience 
Lo = niveau dépassé pendant 90 % du temps d'expérience. 

CONTRÔLE 0€ L'APPARFILLAGE 

Ca doit effectuer 3vant les essais un contrôle de qualité acoustique global de l'aopareillage complet selan les instructions du constructeur Qu avec une source sonore étalon {par exemple un pistons none l'aposreilljos Coit être ce nouveau contrôlé immediatement après chaque série de Mesures, 

  

Css contiéies 5 place doivent être complétés par des étalonnages olus poussés en champ filte dans La lsburaivire Stécralement équipé, effectués au moins tous ‘es deux ans. 

 





6.1 

6.2: 

7.1 
71,1 

7.1.2 

6. CONDITIONS DE MESURAGE 
MESUAAGES À L'EXTÉRIEUR . . 

Les mesurages à l'extérieur doivent être effectués à une hauteur au-dessus du sol de 1,20 m, et si possible, à 2 m au moins des murs, des bâtiments ou d'autres Constructions réfléchissant le son. Lorsqu'on a affaire à ua bâtiment à plusieurs étages, les Mésuragés' peuvent être effectués à des hauteurs supérieures, toujours à 2 m de distance:des murs, à condition que cela soit précisé et pris en considération ultérieurement. 
NOTES : 

4. [faut tenir compte de ta directivité du microphone etchoisir son orientation en conséquence. 2. I! convient de prendre soin d'éviter que les résultats des meésurages ne soient influencés “par le bruit causé par le vent sur le microphone de l'instrument de mesurage. 3. Lorsque la source de bruit est éloignée, le niveau acoustique mesuré peut dépendre, dans une large mesure, des conditions météorologiques. Ilest donc conseillé d'éviter d'opérer lorsque des conditions extrêmes sont atteintes. Chercher, si possible, à obtenie une valeur . fypique et une indication de la plage des variations. 

MESURAGES À L'INTÉRIEUR 
Les mesurages à l'intérieur sont effectués pour una seule position du microphone, en principe au centre de la pièce. É « + D'une manière générale, les’ mesurages doivent être effectués les fenêtres étant fermées. Toutefois, si la Pièce en cause est normalement utilisée avec les fenêtres ouvertes, les mesurages doivent être effectués dans cette condition. 

. Si la bruit n'est pas stable, son niveau et sa durée doivent être déterminés : procéder, au besoin, à des enregistrements du niveau. La période de temps au cours de laquelle l'évolution du niveau acoustique est observée doit être choisie en fonction du caractère des variations du bruit. Cette période doit englober au moins un cycle de variations taractéristiques. ‘ 

7. DÉTERMINATION DU NIVEAU ACOUSTIQUE D'ÉVALUATION Le PENDANT LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE CONSIDÉRÉE 
Suivant que le bruit est Stable‘ou non pendant la période de référence, le mode opératoire corres- pond aux Pärägraphes suivants. 

BRUIT STABLE PENDANT LA TOTALITÉ DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE … Ur bruit stable, sans Caractère impulsionnel ni sons à tonalité marquée est évalué par le niveau âcoustique LA en décibels À, déterminé 3 l'aide d'un sonomètre. ‘ 

Le Leg = LA 
Lorsqu'un bruit aÿant un caractère impulsionnel; quasi stable ou non, se Superpose à un bruit Stable, le bruit résultant est évalué par la mesure au sonomètre (caractéristique lente). du niveau acous- 

tique LA en décibels À, plus la correction Ci suivante : : Fo ' — Évaluer la durée pendant laquelle se produisent les bruits impulsionnels Correspondant à la durée de l'opération, Cause du bruit (exemple : martelage pendant une demi-heure). ‘ — Effectuer le lépport de la durée précédente à la Période de référence, et l'exprimèr en Pourcentage. — Déterminer la correction Ci d'après le tableau 1. 

 





7.2 

7.2.1 

723 

724 

TABLEAU 1 

CORRECTION DANS LE CAS DE BRUIT IMPULSIONNEL 

  

  

Rapport de la durée de l'opération 
avoc bruit impulsionnel Correction Ci. 

*  hia période de référence . en décibels 
° - en pourcentage : 

< 3 3 
4 4 
5 5 
6 6 
7 7 
8 8 
9 . 8 

. #10 10       
  

Le niveau £r est donné par la formule : 

- L=lAt+tG 
Un bruit stable qui comprend des sons à tonalités marquées stables (par exemple sifflement) est évalué par le niveau acoustique LA en décibels À plus une correction C2 égale à + 5 dB, 
Lorsque le bruit correspond à la fois aux caractéristiques des. paragraphes 7.1.2 et 7.1.3 le nivéau acoustique Le est donné par : . 

° 
Les La + CG + 

BRUIT FLUCTUANT AU COURS DE LA PÉRIODE DE RÉFÉRENCE 
Des intervalles de classe pour le niveau acoustique seront choisis en fonction du caractère du bruit; dans la Plupart des cuis, un intervalle de 5 dB conviendra. L 
On procèdera 4 une analyse statistique, en fonction du temps, du niveau acoustique pondéré. On relèvera le niveau acoustique pondéré Li COrrespondant.au point moyen de classe j et l'inter- Valle de temps ti(exprimé en Pourcentage de la période de référence) pour lequel le niveau acoustique est dans les limites de la classe j 

NOTE: 
Pour des intervalles da classe inférieurs ou égaux à 5 dB (A), tes moyennes arithmétiques Peuvent être utilisées: pour des intervalles plus grands, il faut utiliser la valeur moyenne logarithmique. 

Le niveau acoustique équivalent, Leq. se calcule par {a formule : 

La 10 loge | 117 exo] 
100 ÿ 
  

‘où  Leq est le niveau acoustique d'évaluation 
Li le niveau acoustique défini en 7.2.2. 
4 l'intervalle de temps défini en 7.2.2. 

Le niveau acoustique d'évaluation Le se calcule par la formule : 
. Len Leg + Ci + Cr 

avec Cr, correction définie au paragraphe 7.1.2. 
C2. correction définie au Paragraphe 7.1.3. 
La correction C2 est appliquée si le son à tonalité marquée est émis pendant plus de 30 % de la période de référence. 

3. CRITÈRES DE GÈNE 

  

Dans cette norme, ! éveluation est faite en extérieur, D'autres considérations conduisent à adopter Un critèrs à l'intérieur dos bâtiments. L'étude des deux critères permet d'établir le degré d'isolation acoustique nécessaire suivant les zones de résidence. 

   

La Jène.acoustique ect un Phénomène complexe et mal connu. On peut admettre cependant qu'il Ya polentisiits de gêne dès iors que l'une au coins des situations Suivantes se trouve réalisée : 

  

  

   





8.1 

8.2 

"ÉMERGENCE PAR RAPPORT AU NIVEAU DE BRUIT AMBIANT ANTÉRIEUR OÙ PAR RAPPORY AU NIVEAU DE BAUIT.DE FOND : 
. ‘ . . Toute augmentation notable du niveau acoustique d'évaluation en un lieu habité, du fait d’une source identifiable précédemment inexistante ou masquée peut être génératrice d'une gêne acoustique, Cette gêne se manifeste pour des émergences dépassant une valeur critique de jour, en période inter. médiaire et de nuit, La valeur critique de l'émergence est d'autant plus petite que le bruit perturbateur ‘a un spectre qui le distingue davantage du bruit d'ambiance ou du niveau de bruit de fond. 

BRUIT STABLE OÙ FLUCTUANT ET CRITÈRE ABSOLU DE BRUIT LIMITE AMBIANT 
Dans le cas général, le critère de niveau de bruit limite ambiant, spécialement en vue d'un classe. ment de zones, peut être déduit d’une valeur de base donnée, en ajoutant des termes tenant compte de la période considérée de la journée et des différents types de zones d'äctivité, 

NOTE : ‘ 
La valeur de base dépend des facteurs sociaux et économiques de la zone considérée. Elle se situe entre 35 et 45 dB (A) pour te champ sonore extérieur. 

Le terme Cy à ajouter à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée est indiqué dans le tableau 2. ° 

TABLEAU 2 

TERME ADDITIF Cy À LA VALEUR DE BASE 
POUR LES DIFFÉRENTES PÉRIODES DE LA JOURNÉE 
  

  
  

  

Période Terme additif Cr 
de la jourrrée en décibeis 

jour 0 
période intermédiaire = 5. 
nuit + 10       

Le terme C, à ajouter à [a valeur de base du niveau de bruit, pour des habitations résidentielles suivant les zones intéressées, est indiqué dans le tableau 3: 
Le choix de la zone est effectué en fonction de l'activité réelle pendant la période considérée. 

TABLEAU 3 

TERME ADDITIF C, À LA VALEUR DE BASE 
POUR DES HABITATIONS RÉSIDENTIELLES SUIVANT LA ZONE 
  

  

      

Terme additif Cz 
Typo de rone à (a valeur da base 

‘en décibeis 

Résidentielle rurale, zone d'hôpitaux 
zone de détente 

7 © 
Résidentielle suburbaine. faible circulation 
routière 

+ 6 
Résidentielte urbaine 

+ 10 
Résidentielle urbaine ou suburbaine, 
&vec quelques ateliers ou centres d'affaires, 
Su avec des routes à grange circulation +15 
Zone à précorninance d'activités commer- 
ciaes et industretles 

+20 
Zone à prédominance industrielle {industrie 
lourde) 

+25 LL. 
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compté à la température effective d'éjection des 
gaz de combustion ; 

Gi est la concentration maximale en polluants admissi- 
ble an niveau du sol du fait de ia chauiferie 
concernée, expr mée en mailligrammes de d oxvde 
de soufre par mètre cube ; Ce eat la différence 

entre 0,25 milligramimes/ mètre cube, valeur de réfé- 
rence, et la moyenne annuclle de la concentration 
mesurée au lieu considéré ; Cu peut être pris for 
faitairement égal à : 

0,24 milligramme/mètre cube en zone peu polluée : 
0,15 milligramme/metre cube dans une zone moyen- 

nement industrialisée ou à densité d'habitation 
moyenne : 

. 0,10 miligrarume/mêètre cube dans une zone irès 
urbanisée où très industrialisée ; 

g est le débit théorique de polluants pour la marche à 
l'allure nominale de l’ensemble des générateurs de 
la chaufferie, exprimé en kilograrame/heure de 
dioxyde de soufre ; ce débit, pour le combustible 
dont la teneur en soufre est infér.eure à 0,7 gram- 
me/thermie, est calculé en arrond ssant la teneur 
en soufre du combustible à 0,7 gramme/thermie, 

Pour les combustibles dont la teneur en soufre est supé- 
ricure ou égale à 0,7 gramme/thermie, le débit g est 
calculé en arrondissant à l'unité supérieure la teneur en 
soufre du combustible, exprimée en gramnme/thermie PCI, 
Si une chaufferic est équipée de plusieurs conduits de 
fumée, la valeur de hp de chaque conduit est déterminée 
comme si le débit total R des gaz de combustion de 
cette chaufferie pouvait être évacué par ce conduit, 

Art. 17. — Les obstacles naturels ou artificiels de nature 
à perturber la dispersion des gaz de combustion sont 
ceux qui à Ja fois sont situés à une distance horizontale 
inférieure à 10 (hp+hs} de chaque conduit de fumée, 
qui ont une largeur supérieure à 2 mètres et qui sont 
vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur 
à 15°. 
Dans le cas des chaulferies situées sous un immeuble ou 
accolées à un imaneuble, cet immeuble doit être cousi- 
déré comme un obstacle. 

Soit hi l’altitude (en mètres) d’un point d’un obstacle 
situé à la distance horizontale d du conduit de fumée, 
et soit Hi défini comme suit : 

Si d'est inférienr ou égal à 2 (bs4-hp), Hi hi4 hs: 
Si d'est compris entre ? (hs hp) et J0 (hs + bp}, 

Hi 5 bi -+ hs) ‘ 1 4 = g ithg | Rp). 
Ho est la plus grande des valeurs INi calculées Pour tous 

les points de tous les obstacles définis au premier 
alinéa du présent article, 

Toutefois, les obstacles suivants ne sont pas soumis à 
la même règle : 

  1° Dans le cas des chaufferies comprenant des appareils 
d’une puissance totale comprise entre 75 et 150 thermies 
heure, si le conduit de fumée débouche sur un toit en 
pente, l'obstacle constitué par le faite du toit sera pris 
en compte de ja façon suivante : 
Si le toit a une pente supérieure ou égale à 0,13, Hi est 
laltitude du faite du toit augmentée de 6,40 mètre : 
Si le toit a une pente inférieure à 0,15, Hi est l'altitude 
du toit augmentée de 1,20 mètre. 

  

2° Lorsque l'obstacle est un immeuble de grande hauteur 
au sens du décret n° 65-1663 du 15 noveinbre 1967, une 
étude particulière dait être entreprise pour déterminer 
la hauteur Hi résultent de la prise en compte de cet 
obstacle. 

Art. 18, — Dans le cas de générateurs fonctionnant avec 
du fucl-oil lourd, Fa température @es gaz de combustion 
doit être mesurée, le plus près possible du débouché À 
l’atmosphère de la cheminée, par un dispositif distinct de celui visé aux articies 6 et 7 ci-dessus, 

162 N (Feuitlèts n° 33) 

Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion 
doit être muni d’un tel dispositif, qui doit être placé 
à une distance du débouché à l'atmosphère égale au 
imoins à trois diamètres de conduit et au plus à la moi- 
tié de la distance séparaut le débouché des gaz de 
combustion dans la cheminée ct le débouché à l’atmos- 
phère. 
Les températures relevées par ces dispositifs doivent 
ètre enregistrées. 

  

| TITRE 4 

EMISSIONS PARTICULAIRES 

Art, 19. -— Indice de noircissement : 

1° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 
Hiquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis en 
service À. partir du 1° janvier 1976 ne doivent pas 
émettre de fumées dont lPindice de noircissement, tel 
qu’il est défini dans la norme française X 43009, dépasse 
4 quelle que soit leur allure de marche, sauf de açon 
fugstive el notamment au moment de l'allumage, et 
pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon 
discontinue. ° 

2° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 
liquides ou dés combustibles solides pulvérisés, dont la 
mise cn service est antérieure au 1% janvier 1976 ne 
doivent pas émettre de fumée dont l'indice de no.rcisse- 
ment dépasse 5, quelle que soit leur allure de marche, 
sauf de façon fugitive et notamment au moment de l'allu- 
maye, et pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués 
de façon discontinue. 

3° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 
solides non pulvérisés ne doivent pas émettre de fumée 
dont l'indice de noire:ssement dépasse 6, quelle que soit 
leur allure de marche, sauf de façon fugitive et notam- 
ment au moment de l'allumage, et pendant les ramo- 
nages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. 
4° À compter du 1% janvier 1980, dans les zones de 
protection spéciale définies à l'article 8 du décret n° 74- 
415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des émissions 
polluantes dans lPatmosphère et à certaines utilisations 
de l'énergie thermique, aucun générateur, quelle que soit 
son allure de marche et quel que soit le combustible 
utilisé, ne doit émettre de fumées dont l’indice de noir- 
cissement dépasse 4, saut de fason fugitive et notam- 
inent au moment de l'allumage, et. pendant les ramo- 
nages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. 

Art. 20. —— Indice pondéral : 

I. -— GÉNÉNATEURS A RAMONAGE DISCONTINU 

a) Générateurs mis en service à partir du 1°* janvier 1976 

Les gaz de combustion des générateurs d’une puissance 
inférieure à 3000 thermies par heure consommant des 
combustibles solides ne doivent pas contenir, par ther- 
mie de combustible consommé au foyer et quelle que 
soit l'allure de marche du générateur, plus de : 
1 gramme de poussières en marche normale ; en aucun 
cas cette teneur ne doit être dépassée pendant une durée 
supérieure à 200 heures par an; 

2 grammes de poussières en aucun cas, 

Les gaz de combustion des autres types de générateurs, 
quels que soient leur allure de marche et lé combusti- 
ble utilisé, ne doivent pas contenir, en marche normale, 
par thermie de combustible consommé au foyer, plus 
de 0,200 gramme de poussières si leur puissance est 
inférieure à 8 000 thermies/heure, et plus de 0,150 g. de 
poussières si lcur puissance est supérieure ou égale à 
8000 ihermies/heure, : 

En aucun cas ces teneurs ne doivent dépasser 0,500 gram- 
ine/thermie pendant une durée n'excédant pas 200 heures 
par an ou bien 0,250 grammme/thermie pendant une durée 
n'excédant pas 400 heures par an, 

GODE PERMANENT 
ENVIRONNEMENT ET NUISANCES



b) Généraleurs 

don! la mise en service est antérieure au 1er janvier 1976 

A compter du 1* janvier 1978, les gaz de combustion 

issus des générateurs fonctionnant avec des corabustibles 

solides ne doivent pas contenir, par thermie de combus- 

tible consommé au foyer, plus de : 

1 gramme de poussières en marche normale ; en aucun 

cas cette teneur ne peut être dépassée pendant une durée 

excédant 200 heures par an ; 

2 grammes de poussières en aucun Cas. 

À compter du 1° janvier 1978, les gaz de combustion 

issus des générateurs fonctionnant avec des combus- 

tibles liquides où gazeux ne doivent pas contenir plus 

de 9,250 gramme de poussières en marche normale. 

En aucun cas cette teneur ne doit dépasser 1 grammes 

thermie pendant une durée n'excédant pas 200 heures 

par an où bien 0,500 gramme/thermie pendant une durée 

n'excédant pas 400 heures par an. . 

€) A compter du 1* janvier 1980, dans des zones de 

protection spéciale définies à l’article 8 du décret n° 74- 

415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des éraissions 

polluantes dans l'atmosphère et à certaines utitisations 

de l'énergie thermique, toute installation doit respecter 

les prescriptions de l'alinéa a ci-dessus. 

2, GÉNÉRATEURS A RAMONAGE CONTINU 

La teneur limite en poussières des gaz de combustion 

est, pour chaque catégorie de générateur, celle qui est 

indiquée dans le paragraphe [ ci-dessus pour la marche 

normale du générateur, augmentée de 20 p. 100. 

An. 21. — Sans préjudice de l'application, le cas échéant, 

de régiementations spécifiques, Îles surfaces de chauffe 

des générateurs, les carneaux et cherninées doivent être 

entretenus en bon état de ropreté et nettoyés aussi 

souvent qu’il est nécessaire, de façon à véduire au mini- 

mum les envolées de suies et fumerons vers Vatmosphère 

extérieure, 

A cet effet, les matériels de nettoyage doivent être adap- 

tés aux caractéristiques des appareils. 

TITRE il 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

An. 22. — Les résultats des mesures pondérales d'émis- 

sions de poussières visés à l'article (dernier atinéa) 

doivent être tenus à la disposition de Jadministration 

pendant une durée minimale d'un an. 

re. 23. — Un tableau des périodes de ramonage doit 

étre affiché dans toute chaufferie comprenant des géné- 

rateurs dont l'ensemble consomme, par heure, en mar- 

che continue maximale, une uantité de combustible 

représentant, en pouvoir calorifique inférieur, plus de 

1900 thermies. 

Air 

Art, 24, -—, La tenue d’un livret de chaufferie est obli- 

gatoire pour toute installation de chaufferie comprenant 

des générateurs de vapeur, d’eau choude ou d’autres 

fluides caloporteurs, dont l'ensemble consomme, par 

heure, en marche continue maximale, une quantité de 

combustible représentant, en pouvoir calorifique infé- 

rieur, plus de 1000 thermies. 

Art. 25. — Le livret de chaufferie doit contenir au moins 

les renseignements suivants : 

a) Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 

l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée 

de l'entretien : 

b} Caractéristiques du local de chaufferie, des instalia- 

tions de stockage des combustibles, des générateurs, de 

l'équipement de chauffe ; caractéristiques des combus- 

tibles préconisés par le constructeur, résultats des mesu- 

res de viscosité du fuel-oil lourd et de sa température 

de réchauffage : mesures prises pour a5surer le stockage 

des combustibles, l'évacuation des gaz de combustion, 

le traitement des eaux ; désignation des appareils de 

réglage des feux et de contrôle ; dispositions adoptées 

pour limiter la pollution atmosphérique ; 

ec) Conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

d) Pour les installations soumises à l'obligation de la 

visite périodique : résuitats des contrôles de la combus- 

tion et du fonetionnement des appareils de réglage des 

feux et de contrôle: visa des personnes ayant cffectué 

ces contrôles ; consignation des observations faites et 

des suites données ; 

e) Grandes lignes du fonctionnement et incidents impor- 

tants d'exploitation notamment : consommation annuelle 

de combustible ; 

f} Indications relatives à la mise en place, au remplace- 

ment et À la réparation des appareils de réglage des 

feux et de contrôle. Indication des. autres travaux 

d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

Art. 26. — Dans toute installation soumise à l'obliga- 

tion de 1a visite périodique, le chef de l'arrondissement 

minéralogique peut imposer toutes mesures conformes 

aux règles de l'art, et notamment : 

Une périodicité déterminée pour le nettoyage des surfaces 

d'échanges thermiques ; 

Une vérification de Vétat de la cheminée ; 

Le traitement de l'eau d’atimentation où l'amélioration 

de ce traitement ; 
. 

La suppression des fuites des tuyauteries de transport 

et de distribution et de leurs accessoires ; 

Le calorifugenge efficace d'éléments de générateurs d'ap- 

pareils d'utilisation ainsi que des tuyauteries de trans- 

port ou de distribution ; 

L'installation ou la révision des purgeurs ; 

La récupération des eaux condensées ou de la vapeur 

des appareils d'utilisation. 

Ant. 27. — Les dispositions du présent arrêté sont appli- 

cables sans préjudice, le cas échéant, de l'application 

de la réglementation des établissements dangereux insa- 

lubres où incommodes. 
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